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nation whether she agreed that Elijah's "heritage" was a 
"complicating issue" between the two parents. 

In fact, in this Court, counsel for the respon-
dents stated that "neither of the parties wanted to 
touch it, because it's so politically incorrect to say 
that race has any bearing" (emphasis added). This 
is an unacceptable reason for counsel to fail to 
raise evidence on a factor that he or she believes 
may impact the best interests of the child. Without 
evidence, it is not possible for any court, and cer-
tainly not the Court of Appeal, to make a decision 
based on the importance of race. Unfortunately, 
this is what the Court of Appeal did when New-
bury J.A. stated, at para. 50: "If it is correct that 
Elijah will be seen by the world at large as `being 
black', it would obviously be in his interests to live 
with a parent or family who can nurture his iden-
tity...." She further stated, at para. 51: 

... it seems to me likely that being raised in an Afro-
American family in a part of the world where the black 
population is proportionately greater than it is here, 
would to some extent be less difficult than it would be 
in Canada. Elijah would in this event have a greater 
chance of achieving a sense of cultural belonging and 
identity and would in his father have a strong role model 
who has succeeded in the world of professional sports. 

III. The Addition of Mrs. Edwards as a Custodial 
Applicant at the Court of Appeal 

The trial was conducted from October 1998 to 
January 1999. The Family Relations Act was 
amended to add ss. 24(1.1) and 35(1.1) on Decem-
ber 8, 1998. The respondent Mrs. Edwards did not 
apply to become a custodial parent at this time. 
The trial judge mentioned that Mrs. Edwards had 
no custody rights to Elijah and made his order 
accordingly. 

During the Court of Appeal hearing, the Court 
of Appeal itself invited counsel to make a custody 
application on behalf of Mrs. Edwards. The Court 
of Appeal later found that the trial judge had erred 
in stating that Mrs. Edwards had no custody rights.  

gatoire à Mme  Edwards si elle convenait que « le patri-
moine » d'Elijah « compliquait » la situation entre les 
deux parents. 

En fait, devant notre Cour, l'avocat des intimés 
a dit que [TRADUCTION] « ni l'une ni l'autre partie 
ne voulait aborder la question, parce qu'il n'est pas 
conforme à la rectitude politique de dire que la 
race a une incidence quelconque » (je souligne). 
Ce n'est pas une raison acceptable de la part d'un 
avocat pour omettre de présenter une preuve sur un 
facteur qu'il estime pouvoir influer sur l'intérêt de 
l'enfant. Faute de preuve, il est impossible pour 
tout tribunal, et certainement pour la Cour d'appel, 
de rendre une décision fondée sur l'importance de 
la race. Malheureusement, c'est ce que fait la Cour 
d'appel lorsque le juge Newbury dit au par. 50 : 
[TRADUCTION] « S'il est exact qu'Elijah sera perçu 
par le monde en général comme "noir", il serait à 
l'évidence dans son intérêt de vivre avec le parent 
ou la famille qui peut nourrir son identité ». Elle 
ajoute ceci au par. 51 : 

[TRADUCTION] ... il me semble vraisemblable qu'être 
élevé dans une famille afro-américaine, dans une partie 
du monde où la population noire est proportionnelle-
ment plus grande qu'ici, serait dans une certaine mesure 
moins difficile qu'au Canada. Elijah aurait dans ce cas 
plus de chance de développer un sentiment d'apparte-
nance et d'identité culturelles et il aurait en son père le 
modèle de quelqu'un qui a réussi dans le monde du 
sport professionnel. 

III. La jonction de Mme Edwards comme corequé-
rante de la garde en Cour d'appel 

Le procès a eu lieu d'octobre 1998 à janvier 
1999. La Family Relations Act a été modifiée par 
l'ajout des par. 24(1.1) et 35(1.1) le 8 décembre 
1998. L'intimée Mme  Edwards n'a pas demandé à 
devenir parent gardien à ce moment. Le juge de 
première instance a noté qu'elle n'avait aucun 
droit à la garde d'Elijah et a rendu son ordonnance 
en conséquence. 

À l'audience en appel, la Cour d'appel a elle-
même invité l'avocat à présenter une demande de 
garde au nom de Mme Edwards. La Cour d'appel a 
par la suite conclu que le juge de première instance 
avait commis une erreur en disant que Mme 
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It found that the amended legislation allowed for 
her to request and be granted custody, and that pro-
cedural requirements were not an important imped-
iment since Mrs. Edwards had been questioned at 
length at trial and the court had parens patriae 
jurisdiction to act in the best interests of the child. 

When faced with a custody determination, the 
role of the Court of Appeal is to analyse the trial 
decision in its proper context. In other words, in 
making its decision, it must take notice of the per-
sons who are the actual parties before the court. 
Mrs. Edwards did not apply for custody during the 
trial. As a result, it can hardly be said that Warren 
J. erred in not awarding joint custody to her and 
Mr. Edwards. 

The Court of Appeal relied upon its parens 
patriae jurisdiction to award custody to a new 
party together with Mr. Edwards; in my view, 
adding a party on the initiative of the Court of 
Appeal is unfair to other parties and does not fall 
within the court' s supervisory role. Parens patriae 
jurisdiction does not justify the avoidance of the 
rules of civil procedure. The respondents rely on 
Rule 15(5) of the British Columbia Supreme Court 
Rules, Reg. 221/90, which states: 

Rule 15 — Change of Parties 

Edwards n'avait aucun droit à la garde. La cour 
estimait que la loi modifiée lui permettait de 
demander et d'obtenir la garde, et que les exi-
gences procédurales n'étaient pas un obstacle 
important étant donné que Mme Edwards avait été 
longuement interrogée au procès et que la cour 
pouvait, en vertu de sa compétence pareras patriae, 
agir dans l'intérêt de l'enfant. 

Lorsqu'elle doit se prononcer sur une question 
de garde, la cour d'appel a pour rôle d'analyser la 
décision de première instance dans son juste con-
texte. En d'autres termes, elle doit, pour rendre sa 
décision, prendre acte des parties qui sont effecti-
vement devant elle. Puisque Mme Edwards n'a pas 
présenté de demande de garde pendant le procès, 
on ne peut pas dire que le juge Warren a commis 
une erreur en ne lui accordant pas la garde con-
jointe à elle et à M. Edwards. 

La Cour d'appel s'est fondée sur sa compétence 
parens patriae pour accorder à une nouvelle partie 
la garde conjointe avec M. Edwards. A mon avis, 
prendre l'initiative de joindre une partie est inéqui-
table pour les autres parties et n'entre pas dans le 
rôle de surveillance de la cour d'appel. La compé-
tence parens patriae ne justifie pas la non-applica-
tion des règles de procédure civile. Les intimés 
invoquent le par. 15(5) des règles de procédure de 
la Cour suprême de la Colombie-Britannique, Reg. 
221/90, qui dispose : 

[TRADUCTION] 

Règle 15 — Jonction ou substitution d'une partie 

(5) (a) At any stage of a proceeding, the court on appli- 	(5) a) Sur demande, le tribunal peut, par ordonnance au 
cation by any person may 	 cours de l'instance, 

(ii) order that a person, who ought to have been 
joined as a party or whose participation in the 
proceeding is necessary to ensure that all mat-
ters in the proceeding may be effectually adju-
dicated upon, be added or substituted as a party, 
and 

(ii) joindre ou substituer comme partie la personne 
qui aurait dû être partie ou celle dont la partici-
pation à l'instance est nécessaire à la résolution 
effective des questions en litige, 
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(iii) order that a person be added as a party where 
there may exist, between the person and any 
party to the proceeding, a question or issue 
relating to or connected 

(A) with any relief claimed in the proceeding, 
or 

(B) with the subject matter of the proceeding, 

which in the opinion of the court it would be 
just and convenient to determine as between 
the person and that party. 

For Mrs. Edwards to be added in accordance 
with Rule 15, the court must find that she "ought 
to have been joined" or "is necessary". I do not 
believe that it can be said that it was "necessary" 
that she become a party to the proceedings or that 
she "ought to have been joined" as a party. Rule 
15(5)(a) is meant to cover situations where it is 
practically necessary for a person to be added as a 
party for the proper determination of the case; in a 
custody case, where the trial judge finds that both 
biological parents are suitable, even though they 
might not be perfect parents, it is not necessary for 
others to be added as parties, and the court should 
not try to find on its own a better party to whom 
custody should be granted. There is no indication 
that the trial judge in the case at bar erred in this 
regard, and there is therefore no reason for appel-
late intervention. 

In this case, Mrs. Edwards, who was not a party, 
did not apply for custody at trial, and it was wrong 
for the Court of Appeal to initiate this process. The 
parties were Mr. Edwards and Ms. Van de Perre. In 
suggesting that Mrs. Edwards apply for custody, 
the Court of Appeal essentially added a party to a 
custody dispute on its own initiative. If Mrs. 
Edwards was to be considered, it would have to be 
by the trial judge, and a decision would have to be 
taken in light of all relevant evidence and pursuant 
to a satisfactory cross-examination on that basis. In 
the circumstances, since Mrs. Edwards was the 
cornerstone of her husband's case, she had little 
choice but to apply for custody after the interven-
tion by the appellate court; otherwise, she would 
have risked irreparable damage to her husband's 
case. The Court of Appeal had no power to inter- 

(iii) joindre une personne comme partie lorsqu'il 
peut exister, entre cette personne et toute partie 
à l'instance, une question reliée 

(A) à toute mesure de redressement demandée 
en l'instance, ou 

(B) à l'objet de l'instance, 

qu'il serait, de l'avis du tribunal, juste et con-
venable de trancher entre la personne et cette 
partie. 

Pour que Mme Edwards puisse être jointe 
comme partie conformément à la règle 15, le tribu-
nal doit conclure qu'elle « aurait dû être partie » ou 
que sa participation « est nécessaire ». Je ne crois 
pas qu'on puisse dire l'un ou l'autre. La règle 
15(5)a) est censée viser les situations où la jonc-
tion d'une personne est pratiquement nécessaire 
pour la résolution adéquate du litige; quand, dans 
une affaire de garde, le juge estime que les deux 
parents biologiques sont des parents convenables, 
même s'ils ne sont pas des parents parfaits, il n'est 
pas nécessaire de joindre des tiers à l'instance et le 
tribunal ne devrait pas chercher de son propre chef 
une meilleure partie à qui accorder la garde. Rien 
n'indique que le juge de première instance en l'es-
pèce a fait une erreur à cet égard et il n'y avait 
donc aucune raison d'intervenir en appel. 

En l'espèce, Mme Edwards n'était pas partie à 
l'instance, n'avait pas demandé la garde au procès 
et c'est à tort que la Cour d'appel a engagé ce pro-
cessus. Les parties étaient M. Edwards et Mme Van 
de Perre. En suggérant que Mme Edwards présente 
une demande de garde, la Cour d'appel a essentiel-
lement joint de sa propre initiative une partie à un 
litige concernant la garde. S'il fallait prendre Mme 

Edwards en considération, il appartenait au juge de 
première instance de le faire et la décision devait 
être prise au vu de l'ensemble de la preuve et à la 
suite d'un contre-interrogatoire satisfaisant sur 
cette base. Dans les circonstances, étant donné que 
Mme Edwards constituait la pierre angulaire de la 
cause de son mari, elle n'avait d'autre choix que de 
présenter une demande de garde après l'interven-
tion de la Cour d'appel; sinon, elle risquait de pro- 
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vene in such a manner and, as a result, exceeded its 
jurisdiction. 

It should also be noted that, even if the Court of 
Appeal had been correct in finding that the trial 
judge should have added Mrs. Edwards by reason 
of the court's parens patriae jurisdiction, it still 
exceeded its jurisdiction in finding that the trial 
judge would have awarded custody to Mr. and 
Mrs. Edwards jointly, had Warren J. not made this 
supposed error. Custody determinations are neces-
sarily decisions of mixed law and fact. Even if it 
were possible in law to allow the pleadings to be 
amended and award custody to Mrs. Edwards 
jointly with her husband, this consideration is only 
the legal aspect of a custody decision; it does not 
deal with the findings of fact. The only statement 
made by the trial judge as to Mrs. Edwards' ability 
to parent Elijah was that if left to her alone, she 
would fulfill Elijah's best interests. The Court of 
Appeal inferred from this statement that if the trial 
judge believed he could grant custody to Mr. and 
Mrs. Edwards, he would have. The Court of 
Appeal stated, at para. 44: 

... I do not believe the procedural deficiency should 
preclude a custody award in favour of Mr. and Mrs. 
Edwards jointly. As I read the trial judge's Reasons, this 
was the outcome he would have preferred, from the 
viewpoint of Elijah's best interests, had he thought that 
option was available. [Emphasis added.] 

51 	Although the trial judge thought very highly of 
Mrs. Edwards and her parenting ability, he never 
stated that he would prefer to grant custody to Mrs. 
Edwards along with Mr. Edwards. Rather, the trial 
judge said that Mrs. Edwards alone satisfies 
Elijah's best interests. The trial judge did not think 
highly of Mr. Edwards, nor did he think his unsta-
ble family unit was in the best interests of the 
child. The Court of Appeal erred in making this 
finding of fact, which is contrary to the actual find-
ings of the trial judge. If it was open to the Court 
of Appeal to add Mrs. Edwards as a party, which it 
was not, this should have been returned to trial for  

voguer un préjudice irréparable à la cause de son 
mari. La Cour d'appel n'était pas habilitée à inter-
venir de cette façon et a donc excédé sa compé-
tence. 

Ajoutons que, même si la Cour d'appel avait eu 
raison de conclure que le juge de première instance 
aurait dû joindre Mme Edwards comme partie en 
raison de sa compétence parens patriae, elle a 
encore là excédé sa compétence en concluant qu'il 
aurait accordé la garde à M. et à Mme Edwards 
conjointement s'il n'avait pas commis l'erreur sup-
posée. Les décisions en matière de garde sont iné-
vitablement des décisions mixtes de droit et de fait. 
Même s'il était possible en droit de permettre la 
modification des actes de procédure et d'accorder 
à Mme Edwards la garde conjointe avec son mari, 
cette considération ne touche que l'aspect juridique 
de la décision; elle ne touche pas les conclusions 
de fait. La seule chose que le juge de première ins-
tance ait dite sur l'aptitude de Mme Edwards à 
assumer le rôle de parent à l'égard d'Elijah était 
que si elle en assumait seule la garde, elle servirait 
l'intérêt de l'enfant. La Cour d'appel en a déduit 
que si le juge avait pensé pouvoir accorder la garde 
à M. et Mme Edwards, il l'aurait fait. La Cour d'ap-
pel dit au par. 44: 

[TRADUCTION] Je ne crois pas que le vice de procédure 
devrait faire obstacle à l'octroi de la garde conjointe à 
M. et Mme Edwards. Selon la lecture que je fais des 
motifs du juge de première instance, c'est le résultat 
qu'il aurait préféré, du point de vue de l'intérêt d'Elijah,  
s'il avait estimé que cette option était possible.  [Je sou-
ligne.] 

Bien que le juge de première instance ait une 
très haute opinion de Mme Edwards et de ses com-
pétences parentales, il n'a jamais  dit qu'il préfére-
rait lui confier la garde conjointement avec 
M. Edwards. Il a dit uniquement que Mme Edwards 
était apte à assurer seule  l'intérêt d'Elijah. Le juge 
n'avait pas une haute opinion de M. Edwards, et il 
ne pensait pas non plus qu'il était dans l'intérêt de 
l'enfant de vivre dans sa cellule familiale instable. 
La Cour d'appel a commis une erreur en tirant 
cette conclusion de fait contraire aux véritables 
conclusions du juge de première instance. S'il 
avait été loisible à la Cour d'appel de joindre 
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a determination of the best interests of the child. 
Upon return to trial, evidence should have been 
adduced concerning the impact of such a decision. 
As noted by the appellant, at para. 119 of her fac-
tum, the Court of Appeal heard and allowed no 
argument on this issue. I also note in passing that a 
contest between biological parents and non-parents 
gives rise to special considerations which were not 
addressed here; see King v. Low, [1985] 1 S.C.R. 
87; J.R. v. D.W., [1992] B.C.J. No. 1610 (QL) 
(S.C.); L. (A.) v. K. (D.), supra, at para. 25. 

Given the above conclusions, the appeal is 
allowed. The judgment of the British Columbia 
Court of Appeal is set aside with costs throughout 
and the decision of Warren J. is restored. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellant: Bayshore Law 
Group, Vancouver. 

Solicitors for the respondents: Maxwell, 
Schuman & Company, Vancouver. 

Solicitor for the interveners: African Canadian 
Legal Clinic, Toronto.  

Mme Edwards comme partie, ce qui n'était pas le 
cas, l'affaire aurait dû être renvoyée en première 
instance pour appréciation de l'intérêt de l'enfant. 
Au procès, il aurait fallu présenter une preuve con-
cernant l'impact d'une telle décision. Comme l'a 
fait observer l'appelante dans son mémoire, au 
par. 119, la Cour d'appel n'a entendu et n'a permis 
aucun argument sur cette question. Je note en pas-
sant qu'un litige entre des parents biologiques et 
des personnes autres que des parents fait jouer des 
considérations particulières qui n'ont pas été trai-
tées ici; voir King c. Low, [1985] 1 R.C.S. 87; 
J.R. c. D.W., [1992] B.C.J. No. 1610 (QL) (C.S.); 
L. (A.) c. K (D.), précité, par. 25. 

Pour ces motifs, le pourvoi est accueilli, le juge-
ment de la Cour d'appel de la Colombie-Britan-
nique est infirmé avec dépens dans toutes les cours 
et la décision du juge Warren est rétablie. 

Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs de l'appelante : Bayshore Law 
Group, Vancouver. 

Procureurs des intimés : Maxwell, Schuman & 
Company, Vancouver. 

Procureur des intervenantes : African Canadian 
Legal Clinic, Toronto. 
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Her Majesty The Queen Appellant 

v. 

John R. Singleton Respondent 

INDEXED AS: SINGLETON V. CANADA 

Neutral citation: 2001 SCC 61. 

File No.: 27477. 

2001: March 19; 2001: September 28. 

Present: Gonthier, Iacobucci, Major, Bastarache, Binnie, 
Arbour and LeBel H. 

ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF APPEAL 

Income tax — Deductions — Interest — Taxpayer 
using equity in law firm to purchase house then refi-
nancing law firm equity with borrowed money — 
Whether interest payments made on borrowed money 
deductible — Whether borrowed money "used for the 
purpose of earning income from a business" — Income 
Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), s. 20(1)(c)(i). 

. The respondent used $300,000 of equity in his law 
firm to purchase a house. He refinanced his law firm 
equity with borrowed money. All of the relevant 
cheques were deposited and honoured. The respondent 
paid interest of $3,688 in 1988 and $27,415 in 1989. He 
deducted the interest on his tax return for those years, 
pursuant to s. 20(1)(c)(i) of the Income Tax Act claiming 
that the borrowed money now represented his invest-
ment in the law firm. The Minister of National Revenue 
reassessed and denied the interest deduction on the 
grounds that the borrowed money was used to finance 
the purchase of the house and not as a business invest-
ment. The Tax Court of Canada dismissed the respon-
dent's appeal. The majority of the Federal Court of 
Appeal allowed the respondent's appeal. 

Held (Bastarache and LeBel H. dissenting): The 
appeal should be dismissed. The interest payments were 
deductible under s. 20(1)(c)(i) of the Income Tax Act. 

Per Gonthier, Iacobucci, Major, Binnie and Arbour 
JJ.: While courts must be sensitive to the economic real-
ities of a transaction and to the general object and spirit 

Sa Majesté la Reine Appelante 

c. 

John R. Singleton Intimé 

RÉPERTORIÉ : SINGLETON C. CANADA 

Référence neutre : 2001 CSC 61. 

No du greffe : 27477. 

2001: 19 mars; 2001: 28 septembre. 

Présents : Les juges Gonthier, Iacobucci, Major, 
Bastarache, Binnie, Arbour et LeBel. 

EN APPEL DE LA COUR FÉDÉRALE D'APPEL 

Impôt sur le revenu — Déductions — Intérêts — Utili-
sation par un contribuable de son avoir dans un cabinet 
d'avocats pour acheter une maison et rétablissement 
ultérieur de cet avoir au moyen d'un emprunt — Les 
intérêts payés sur l'argent emprunté sont-ils déduc-
tibles? — L'argent emprunté a-t-il été « utilisé en vue de 
tirer un revenu d'une entreprise »? — Loi de l'impôt sur 
le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.), art. 20(1)c)(i). 

L'intimé a utilisé son intérêt de 300 000 $ dans le 
cabinet d'avocats dont il faisait partie pour acheter une 
maison et a refinancé sa participation dans le cabinet au 
moyen d'un emprunt. Tous les chèques pertinents ont 
été déposés et honorés. L'intimé a payé des intérêts de 
3 688 $ en 1988 et de 27 415 $ en 1989. Conformément 
au sous-al. 20(1)c)(i) de la Loi de l'impôt sur le revenu, 
il a déduit ces sommes dans ses déclarations de revenus 
pour les années en question, affirmant que l'argent 
emprunté constituait maintenant son apport en capital 
dans le cabinet d'avocats. Le ministre du Revenu natio-
nal a établi une nouvelle cotisation dans laquelle il a 
rejeté la déduction des intérêts au motif que l'argent 
emprunté avait été utilisé pour financer l'achat de la 
maison et non pour effectuer un investissement com-
mercial. La Cour canadienne de l'impôt a rejeté l'appel 
formé par l'intimé-contre cette décision. À la majorité, 
la Cour d'appel fédérale a accueilli l'appel de l'intimé. 

Arrêt (les juges Bastarache et LeBel sont dissidents) : 
Le pourvoi est rejeté. Les intérêts payés étaient déduc-
tibles en vertu du sous-al. 20(1)c)(i) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu. 

Les juges Gonthier, Iacobucci, Major, Binnie et 
Arbour : Quoique les tribunaux doivent prendre en con-
sidération l'objet général et l'esprit de la disposition 
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of the provision, where the provision at issue is clear 
and unambiguous, as in this case, its terms must simply 
be applied. Furthermore, absent a sham, window-dress-
ing or other vitiating circumstances, none of which was 
alleged in this case, the respondent does not have to 
demonstrate a bona fide purpose. 

In this case, a direct link can be drawn between the 
borrowed money and an eligible use, so the respondent 
was entitled to deduct from his income the relevant 
interest payments. The transactions in question are prop-
erly viewed independently. Regardless of the sequence 
of the cheques, the respondent used the borrowed funds 
for the purpose of refinancing his partnership capital 
account with debt. Viewing the transactions as one 
simultaneous transaction, thereby treating the borrowed 
funds as used for financing the purchase of the home, 
ignores what the respondent actually did: he used the 
borrowed funds to replace the funds required for his 
capital account at the firm. Taxpayers are entitled to 
structure their transactions in a manner that reduces 
taxes; the fact that the structures may be complex 
arrangements does not remove the right to do so. The 
respondent engaged in a legal transaction to which the 
Court must give effect. It is irrelevant that he used the 
money he withdrew from the firm to purchase a house, 
that the transactions occurred on the same day, and that 
the respondent structured the transaction for tax pur-
poses. 

The $300,000 invested in the law firm was not frozen 
for all time in the form of its original investment. Cor-
porations can refinance equity with debt and deduct the 
interest on the associated debt. Since fairness requires 
that the same legal principles must apply to all taxpay-
ers, irrespective of their status as natural or artificial per-
sons, unless the Act specifically provides otherwise, the 
respondent should be entitled to refinance his partner-
ship equity with debt and deduct the interest. Similarly, 
if a partner's initial capital investment was financed 
with borrowed funds, the interest on the original loan 
and on subsequent refinancing of debt is deductible. It 
would be inconsistent if a partner who originally 
financed with his own money and later refinanced with 
debt could not deduct the interest.  

législative en cause ainsi que la réalité économique 
entourant l'opération, lorsque la disposition est claire et 
non équivoque, comme c'est le cas en l'espèce, ils doi-
vent se contenter de l'appliquer. En outre, en l'absence 
de simulacre, d'artifice ou d'autres circonstances viciant 
l'opération concernée — aucune allégation de cette 
nature n'ayant d'ailleurs été formulée en l'espèce —, 
l'intimé n'est pas tenu de démontrer l'existence d'une 
fin véritable. 

En l'espèce, un lien direct peut être établi entre l'ar-
gent emprunté et une utilisation admissible, de sorte que 
l'intimé avait le droit de déduire les versements d'inté-
rêts pertinents de son revenu. Il convient de considérer 
les opérations en question comme des opérations dis-
tinctes. Indépendamment de l'ordre des chèques, l'in-
timé a utilisé l'argent emprunté pour renflouer son 
compte de capital dans la société de personnes. Le fait 
de traiter les opérations comme une seule et même opé-
ration et, partant, de considérer que l'argent emprunté a 
été utilisé pour financer l'achat de la maison ne tient pas 
compte de ce que l'intimé a réellement fait, à savoir 
qu'il a utilisé l'argent emprunté pour remplacer les 
fonds qui devaient être dans son compte de capital. Les 
contribuables ont le droit de structurer leurs opérations 
de façon à réduire leurs obligations fiscales; le fait que 
la structure des opérations soit le résultat de stratégies 
complexes n'enlève pas aux contribuables le droit de 
recourir à de telles stratégies. L'intimé a effectué une 
opération juridique à laquelle notre Cour doit donner 
effet. Le fait que l'intimé ait utilisé l'argent qu'il a retiré 
du cabinet pour acheter une maison, que les opérations 
se soient produites le même jour et qu'il ait structuré 
l'opération à des fins fiscales n'est pas pertinent. 

Les 300 000 $ investis dans le cabinet n'étaient pas 
figés à jamais sous la forme dans laquelle ils avaient été 
investis initialement. Les sociétés peuvent refinancer 
leur participation en capital au moyen d'un emprunt et 
déduire les intérêts payés sur cet emprunt. Étant donné 
qu'il faut en toute justice que les mêmes principes de 
droit s'appliquent à tous les contribuables indépendam-
ment de leur qualité de personne physique ou de per-
sonne morale, à moins que la Loi ne dise expressément 
le contraire, l'intimé devrait avoir le droit de refinancer 
sa participation dans la société de personnes au moyen 
d'un emprunt et de déduire les intérêts payés sur celui-
ci. De même, si le capital investi initialement par un 
associé était financé par emprunt, les intérêts sur l'em-
prunt original et sur le refinancement par voie d'em-
prunt sont déductibles. Il serait incohérent que l'associé 
dont l'apport initial provient de fonds propres et qui 
rétablit ensuite cet apport au moyen d'un emprunt ne 
puisse pas déduire les intérêts payés sur celui-ci. 
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Per Bastarache and LeBel JJ. (dissenting): This case 
does not involve a pure question of law. It turns on the 
purpose for which the borrowed money was used, and 
determining the taxpayer's purpose in undertaking the 
transactions at issue requires an examination of the sur-
rounding facts. Since the Tax Court judge heard all the 
evidence relevant to determining the taxpayer's pur-
pose, deference should be given to his understanding of 
the facts. 

Although Shell Canada weakens the "economic reali-
ties" jurisprudence, it does not reject it wholesale. 
Courts are still required to look beyond the legal instru-
ments used by the taxpayer in those cases where the 
legal relations were not created bona fide. The economic 
realities of the situation, however, do not grant a court 
licence to ignore clear statutory language. In order to 
ensure that clear statutory language is not overlooked, 
the words-in-total-context approach should be applied in 
this case. 

The interest paid should not be claimed as a deduc-
tion from taxable income. Upon considering the eco-
nomic realities in this case, it is clear that a series of 
transactions like the one at bar does not constitute a set 
of bona fide legal relations. The. respondent funnelled 
money through his law firm simply to secure a tax 
advantage; his borrowing was not made with the bona 
fide purpose of generating income from his business. A 
contextual reading of s. 20(1)(c)(i) of the Income Tax 
Act, leads to the same conclusion. First, the section is an 
exception to the general rule against deductibility. Sec-
ond, the purpose of s. 20(1)(c)(î) is to encourage the 
accumulation of capital which would produce taxable 
income. Since the deduction is being claimed for a use 
of borrowed capital that will lead to the purchase of per-
sonal property rather than the production of income, the 
deduction should be denied. Whether the transactions 
are considered separately or together does not affect the 
legal relations created by the taxpayer. 

It is not unfair to deny a deduction to the respondent 
even though a corporation which refinances equity with 
debt would be allowed the interest deduction. By defini-
tion, any money borrowed by a corporation will relate to 
the business, but money borrowed by an individual may 
relate to the business or, as in this case, to personal mat-
ters. Similarly, a partner who originally financed the 
partnership with his own money will only continue to 
get the interest deduction on any subsequently borrowed 

Les juges Bastarache et LeBel (dissidents) : La pré-
sente affaire ne soulève pas une pure question de droit. 
L'issue de la présente affaire dépend de la fin pour 
laquelle l'argent emprunté a été utilisé et il faut exami-
ner les circonstances de l'affaire pour déterminer la fin 
que visait le contribuable lorsqu'il a effectué les opéra-
tions en cause. Puisque le juge de la Cour de l'impôt a 
entendu toute la preuve pertinente pour déterminer la fin 
recherchée par le contribuable, il convient de faire mon-
tre de déférence à l'égard de son appréciation des faits. 

Bien que l'arrêt Shell Canada apporte des tempéra-
ments à la jurisprudence relative à la « réalité écono-
mique », il ne la rejette pas en bloc. Les tribunaux doi-
vent encore aller au-delà des instruments juridiques 
utilisés par le contribuable dans les affaires où les rap-
ports juridiques n'ont pas un caractère véritable. Toute-
fois, la réalité économique de la situation n'autorise pas 
le tribunal à faire abstraction d'un texte législatif clair. 
Pour garantir qu'il ne sera pas fait abstraction du libellé 
clair d'une disposition, il faut appliquer la méthode du 
contexte global en l'espèce. 

Les intérêts payés ne devraient pas être déduits du 
revenu imposable. A la lumière de la réalité économique 
en l'espèce, il est clair qu'une série d'opérations comme 
celle qui nous occupe ne constitue pas un ensemble de 
rapports juridiques véritables. L'intimé a fait transiter 
des fonds par son cabinet d'avocats simplement en vue 
d'obtenir un avantage fiscal; il n'a pas emprunté dans le 
but véritable de tirer un revenu de son entreprise. L'in-
terprétation contextuelle du sous-al. 20(1)c)(i) de la Loi 
de l'impôt sur le revenu mène à la même conclusion. 
Premièrement, cette disposition est une exception à la 
règle générale interdisant la déduction des intérêts. 
Deuxièmement, le sous-al. 20(1)c)(i) a pour objet de 
favoriser l'accumulation de capitaux productifs de reve-
nus imposables. Comme la déduction est réclamée à 
l'égard d'argent emprunté utilisé en vue de financer 
l'achat d'un bien personnel plutôt que de produire un 
revenu, elle doit être refusée. Que les deux opérations 
soient considérées séparément ou conjointement, cela 
n'a aucune incidence sur les rapports juridiques créés 
par le contribuable. 

Il n'est pas inéquitable de refuser la déduction à l'in-
timé même si une société qui refinance sa participation 
en capital au moyen d'un emprunt serait autorisée à 
déduire les intérêts payés par celui-ci. Par définition, 
l'argent emprunté par une société se rattachera à l'entre-
prise, mais l'argent emprunté par une personne physique 
peut se rattacher à l'entreprise ou, comme en l'espèce, à 
des biens personnels. De même, l'associé qui utilise son 
propre argent pour verser à la société son apport initial 
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money if that money is related to the business. He will 
not get the deduction for personal spending. The Act 
requires that the court consider the actual purpose for 
which the borrowed money was used. The question to 
be asked in order to ascertain that purpose is, "What 
was changed by these transactions?" Here it was the 
acquisition of a house. The financing of the law firm 
remained the same. Lastly, the "direct link" analysis in 
Shell Canada does not suggest that, under s. 20(1)(c)(i), 
a taxpayer can deduct the interest he paid on money he 
borrowed for a purpose completely unrelated to his bus-
iness. 

Cases Cited 

By Major J. 

Referred to: Bronfman Trust v. The Queen, [1987] 1 
S.C.R. 32; Continental Bank Leasing Corp. v. Canada, 
[1998] 2 S.C.R. 298; Shell Canada Ltd. v. Canada, 
[1999] 3 S.C.R. 622; Trans-Prairie Pipelines Ltd. v. 
Minister of National Revenue, 70 D.T.C. 6351; Ludco 
Enterprises Ltd v. Canada, [2001] 2 S.C.R. 1082, 2001 
SCC 62. 

By LeBel J. (dissenting) 

Shell Canada Ltd. v. Canada, [1999] 3 S.C.R. 622; 
Bronfman Trust v. The Queen, [1987] 1 S.C.R. 32; Ten-
nant v. M.N.R., [1996] 1 S.C.R. 305; Mark Resources 
Inc. v. The Queen, 93 D.T.C. 1004; Backman v. Canada, 
[2001] 1 S.C.R. 367, 2001 SCC 10; Dunn v. M.N.R., 74 
D.T.C. 1121; Stubart Investments Ltd v. The Queen, 
[1984] 1 S.C.R. 536; Harris Steel Group Inc. v. M.N.R., 
85 D.T.C. 5140; The Queen v. Golden, [1986] 1 S.C.R. 
209; Symes v. Canada, [1993] 4 S.C.R. 695; Québec 
(Communauté urbaine) v. Corp. Notre-Dame de Bon-
Secours, [1994] 3 S.C.R. 3; Friesen v. Canada, [1995] 3 
S.C.R. 103; Alberta (Treasury Branches) v. M.N.R., 
[1996] 1 S.C.R. 963; Canada Safeway Ltd. v. Minister 
of National Revenue, [1957] S.C.R. 717; Trans-Prairie 
Pipelines Ltd. v. Minister of National Revenue, 70 
D.T.C. 6351; Sternthal v. The Queen, 74 D.T.C. 6646. 

Statutes and Regulations Cited 

Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), 
ss. 18(1)(b), 20(1)(c)(i).  

ne bénéficiera de la déduction des intérêts payés sur 
toute somme empruntée ultérieurement que si ces 
sommes sont liées à l'entreprise. Il n'aura pas droit à 
une déduction pour des dépenses personnelles. La Loi 
exige que le tribunal tienne compte de la fin réelle pour 
laquelle l'argent emprunté a été utilisé. La question qu'il 
faut se poser pour déterminer cette fin est : « Quel chan-
gement les opérations ont-elles entraîné? » En l'occur-
rence, ce fut l'acquisition d'une maison. Le capital du 
cabinet d'avocats est resté le même. Finalement, 
l'analyse relative au «lien direct » faite dans l'arrêt 
Shell Canada ne suggère pas qu'un contribuable peut, 
en vertu du sous-al. 20(1)c)(i), déduire les intérêts ver-
sés sur de l'argent emprunté à une fin dépourvue de tout 
lien avec son entreprise. 

Jurisprudence 

Citée par le juge Major 

Arrêts mentionnés : Bronfman Trust c. La Reine, 
[1987] 1 R.C.S. 32; Continental Bank Leasing Corp. c. 
Canada, [1998] 2 R.C.S. 298; Shell Canada Ltée c. 
Canada, [1999] 3 R.C.S. 622; Trans-Prairie Pipelines 
Ltd. c. Ministre du Revenu national, 70 D.T.C. 6351; 
Entreprises Ludco Ltée c. Canada, [2001] 2 R.C.S. 
1082, 2001 CSC 62. 

Citée par le juge LeBel (dissident) 

Shell Canada Ltée c. Canada, [1999] 3 R.C.S. 622; 
Bronfman Trust c. La Reine, [1987] 1 R.C.S. 32; Ten-
nant c. M.R.N., [1996] 1 R.C.S. 305; Mark Resources 
Inc. c. Canada, [1993] A.C.I. n° 265 (QL); Backman c. 
Canada, [2001] 1 R.C.S. 367, 2001 CSC 10; Dunn c. 
M.N.R., 74 D.T.C. 1121; Stubart Investments. Ltd c. La 
Reine, [1984] 1 R.C.S. 536; Harris Steel Group Inc. c. 
M.R.N., 85 D.T.C. 5140; La Reine c. Golden, [1986] 1 
R.C.S. 209; Symes c. Canada, [1993] 4 R.C.S. 695; 
Québec (Communauté urbaine) c. Corp. Notre-Dame de 
Bon-Secours, [1994] 3 R.C.S. 3; Friesen c. Canada, 
[1995] 3 R.C.S. 103; Alberta (Treasury Branches) c. 
M.R.N., [1996] 1 R.C.S. 963; Canada Safeway Ltd. c. 
Minister of National Revenue, [1957] R.C.S. 717; 
Trans-Prairie Pipelines Ltd. c. Ministre du Revenu 
national, 70 D.T.C. 6351; Sternthal c. La Reine, 74 
D.T.C. 6646. 

Lois et règlements cités 

Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 
(5e suppl.), art. 18(1)b), 20(1)c)(i). 



1050 	 SINGLETON v. CANADA Major J. 	 [2001] 2 S.C.R. 

Authors Cited 

Duff, David G. "Interpreting the Income Tax Act — Part 
2: Toward a Pragmatic Approach" (1999), 47 Can. 
Tax J. 741. 

APPEAL from a judgment of the Federal Court 
of Appeal, [1999] 4 F.C. 484, 177 D.L.R. (4th) 
461, 243 N.R. 110, 99 D.T.C. 5362, [1999] F.C.J. 
No. 864 (QL), setting aside a judgment of the Tax 
Court of Canada, [1996] 3 C.T.C. 2873, 96 D.T.C. 
1850, [ 1996] T.C.J. No. 1101 (QL), affirming the 
Minister's reassessment disallowing the respon-
dent' s interest deduction. Appeal dismissed, 
Bastarache and LeBel JJ. dissenting. 

Donald G. Gibson and Deen C. Olsen, for the 
appellant. 

John H. Saunders, for the respondent. 

The judgment of Gonthier, Iacobucci, Major, 
Binnie and Arbour JJ. was delivered by 

MAJOR J. — This appeal raises the issue of 
whether borrowed money was "used for the pur-
pose of earning income" within the meaning of 
s. 20(1)(c)(i) of the Income Tax Act, R.S.C. 1985, 
c. 1 (5th Supp.) (the "Act"). The respondent had at 
least $300,000 of equity in his law firm. He 
decided to use this money to purchase a house and 
to refinance his law firm equity with borrowed 
money. The respondent then deducted the interest 
payments made on the borrowed money pursuant 
to s. 20(1)(c)(i) of the Act, claiming that the bor-
rowed money now represented his investment in 
the law firm. The Minister of National Revenue 
denied the deduction on the grounds that the bor-
rowed money was used to finance the purchase of 
the house and not as a business investment. 

The question is whether the borrowed money 
was used for the purpose of earning income from 
the law firm or for the purpose of financing the 
purchase of his house. If the former, the interest is 
deductible; if the latter, it is not. 

Doctrine citée 

Duff, David G. « Interpreting the Income Tax Act — 
Part 2 : Toward a Pragmatic Approach » (1999), 47 
Can. Tax J. 741. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
fédérale, [1999] 4 C.F. 484, 177 D.L.R. (4th) 461, 
243 N.R. 110, 99 D.T.C. 5362, [1999] A.C.F. 
n° 864 (QL), qui a infirmé une décision de la Cour 
canadienne de l'impôt, [1996] 3 C.T.C. 2873, 96 
D.T.C. 1850, [1996] A.C.I. no 1101 (QL), qui avait 
confirmé la nouvelle cotisation du ministre refu-
sant la déduction des intérêts par l'intimé. Pourvoi 
rejeté, les juges Bastarache et LeBel sont dissi-
dents. 

Donald G. Gibson et Deen C. Olsen, pour l'ap-
pelante. 

John H. Saunders, pour l'intimé. 

Version française du jugement des juges 
Gonthier, Iacobucci, Major, Binnie et Arbour 
rendu par 

LE JUGE MAJOR — Le présent pourvoi soulève 
la question de savoir si de l'argent emprunté a été 
« utilisé en vue de tirer un revenu » au sens du 
sous-al. 20(1)c)(i) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.) (la « Loi »). 
L'intimé, qui avait un intérêt d'au moins 300 000 $ 
dans le cabinet d'avocats dont il fait partie, a 
décidé d'utiliser cet argent pour acheter une mai-
son et de refinancer sa participation dans le cabinet 
d'avocats au moyen d'un emprunt. Il a ensuite 
déduit, conformément au sous-al. 20(1)c)(i) de la 
Loi, les intérêts payés sur l'argent emprunté, affir-
mant que cette somme constituait maintenant son 
apport en capital dans le cabinet d'avocats. Le 
ministre du Revenu national a refusé la déduction 
au motif que l'argent emprunté avait servi à finan-
cer l'achat d'une maison et non à effectuer un 
investissement commercial. 

Il s'agit de déterminer si l'intimé a utilisé l'ar-
gent emprunté pour tirer un revenu de son cabinet 
d'avocats ou pour financer l'achat de sa maison. 
Dans le premier cas, les intérêts sont déductibles, 
alors que dans le second ils ne le sont pas. 
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I conclude that the borrowed money was used 
for the purpose of earning income from the law 
firm. As such, the interest is deductible pursuant to 
s. 20(1)(c)(i) of the Act. Accordingly, the appeal is 
dismissed. 

I. Facts 

The respondent is a partner in the law firm Sin-
gleton Urquhart. On October 27, 1988 the amount 
in the respondent's capital account at the law firm 
was at least $300,000. The respondent's original 
capital contributions had not been financed with 
borrowed funds. On October 27, 1988 the respon-
dent wanted to do a number of things. He wanted 
to use $300,000 of his equity in the law firm to 
assist in the purchase of a house. He then wanted 
to borrow that same amount and use it to refinance 
his partnership capital account. 

There is less than full agreement on how the 
respondent achieved these results and the record is 
unclear as to the sequence of the transactions that 
occurred on October 27, 1988. While not central to 
this appeal, the transactions occurred in one of two 
possible ways. 

One way was that found by the Tax Court judge, 
that is that $298,750 of money borrowed from the 
Bank of British Columbia, along with $1,250 of 
the respondent's own money, went into the firm 
trust account. A cheque for $300,000 was then 
paid into the partnership general account and 
credited to the respondent's capital account. The 
partnership then paid $300,000 by cheque to the 
respondent, whodeposited this money into his per-
sonal bank account. The respondent then issued a 
cheque drawn on his personal bank account, paya-
ble to the firm, for $300,000. This amount was 
deposited into a client trust account. The respon-
dent's spouse deposited $147,901 into the same 
account. The firm issued a cheque for $440,451 
drawn on the client trust account and payable to 
the solicitors for the vendors of the house. 

Je conclus que l'intimé a utilisé l'argent 
emprunté en vue de tirer un revenu de son cabinet 
d'avocats. En conséquence, les intérêts sont déduc-
tibles conformément au sous-al. 20(1)c)(i) de la 
Loi. Le pourvoi est par conséquent rejeté. 

I. Les faits 

L'intimé est associé au sein du cabinet d'avo-
cats Singleton Urquhart. Le 27 octobre 1988, le 
solde créditeur de son compte de capital s'élevait à 
au moins 300 000 $. L'intimé n'avait pas contracté 
d'emprunt pour financer ses apports de capitaux 
initiaux. Ce jour-là, l'intimé a voulu faire un cer-
tain nombre de choses. Il a voulu utiliser 300 000 $ 
de son intérêt dans le cabinet pour fmancer en par-
tie l'achat d'une maison. Il a ensuite voulu 
emprunter une somme équivalente et l'utiliser pour 
refinancer son compte de capital dans la société de 
personnes. 

Les parties ne s'entendent pas sur la façon dont 
l'intimé s'y est pris pour atteindre ces objectifs, et 
le dossier n'indique pas clairement l'ordre dans 
lequel se sont déroulées les opérations réalisées le 
27 octobre 1988. Bien que cette question ne soit 
pas cruciale pour trancher le présent pourvoi, les 
opérations ont pu se passer de deux façons. 

Suivant la première — celle retenue par le 
juge de la Cour de l'impôt —, l'intimé a versé 
dans le compte en fiducie du cabinet la somme de 
298 750 $, empruntée à la Bank of British Colum-
bia, ainsi que la somme de 1 250 $ provenant de 
ses propres fonds. Un chèque de 300 000 $ a 
ensuite été déposé dans le compte général de la 
société puis crédité au compte de capital de l'in-
timé. La société lui a alors remis un chèque de 
300 000 $, qu'il a déposé dans son compte ban-
caire personnel. L'intimé a alors tiré sur ce compte 
un chèque de 300 000 $ payable au cabinet. Cette 
somme a été déposée dans le compte en fiducie 
d'un client. La conjointe de l'intimé a déposé la 
somme de 147 901 $ dans ce compte. Le cabinet 
a tiré, sur ce compte en fiducie, un chèque de 
440 451 $ payable aux avocats des vendeurs de la 
maison. 
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The other way as found by the Court of Appeal, 
was that on October 27, 1988, the firm paid the 
respondent Singleton $300,000 from his capital 
account. He used the $300,000 to assist in the 
purchase of a house registered in his wife's name. 
Later that same day, the respondent borrowed 
$400,000 from the Bank of British Columbia, only 
$298,750 of which is relevant to this appeal, and 
together with $1,250 of his own money, paid 
$300,000 back into his capital account at the law 
firm. 

Counsel for the respondent conceded that the 
record is unclear as to whether the $300,000 came 
out of the firm before the money was borrowed. 
However, it is undisputed that the respondent had 
at least $300,000 in his capital account on October 
27, 1988. Furthermore, all of the relevant cheques 
were deposited and honoured. 

The respondent paid interest of $3,688.52 in 
1988 and $27,415.46 in 1989 and deducted the 
interest on his tax return for those years, pursuant 
to s. 20(1)(c)(i) of the Act. The Minister reassessed 
and denied the interest deduction on the grounds 
that the borrowed money was used to finance the 
purchase of the house. The Tax Court of Canada 
dismissed the respondent's appeal. The majority of 
the Federal Court of Appeal allowed the respon-
dent' s appeal. 

Selon l'autre façon — celle retenue par la Cour 
d'appel — , le cabinet a versé à l'intimé Singleton, 
le 27 octobre 1988, une somme de 300 000 $ pré-
levée sur le compte de capital de ces dernier. Sin-
gleton a utilisé cette somme pour financer en partie 
l'achat d'une maison qui a été enregistrée au nom 
de son épouse. Plus tard le même jour, l'intimé a 
emprunté de la Bank of British Columbia une 
somme de 400 000 $, dont une partie seulement —
298 750 $ — est pertinente dans le cadre du pré-
sent pourvoi, et, ajoutant à cet argent une somme 
de 1 250 $ lui appartenant, il a remis 300 000 $ 
dans son compte de capital au sein du cabinet. 

L'avocat de l'intimé a concédé que le dossier 
n'indiquait pas clairement si la somme de 
300 000 $ avait été tirée du cabinet avant que l'em-
prunt ait été contracté. Il est toutefois incontesté 
qu'il y avait au moins 300 000 $ dans le compte de 
capital de l'intimé le 27 octobre 1988. En outre, 
tous les chèques pertinents ont été déposés et 
honorés. 

L'intimé a payé des intérêts s'élevant à 
3 688,52 $ en 1988 et à 27 415,46 $ en 1989 et, 
conformément au sous-al. 20(1)c)(i) de la Loi, il a 
déduit ces sommes dans ses déclarations de reve-
nus pour les années en question. Le ministre a éta-
bli une nouvelle cotisation dans laquelle il a refusé 
la déduction des intérêts au motif que l'argent 
emprunté avait été utilisé pour financer l'achat de 
la maison. La Cour canadienne de l'impôt a rejeté 
l'appel formé par l'intimé contre cette décision. La 
Cour d'appel fédérale a, à la majorité, accueilli 
l'appel de l'intimé. 

H. Statutory Provisions 

10 	Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.) 

20. (1) Notwithstanding paragraphs 18(1)(a), (b) and 
(h), in computing a taxpayer's income for a taxation 
year from a business or property, there may be deducted 
such of the following amounts as are wholly applicable  

II. Les dispositions législatives pertinentes 

Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 
(5e suppl.) 

20. (1) Malgré les alinéas 18(1)a), b) et h), sont 
déductibles dans le calcul du revenu tiré par un contri-
buable d'une entreprise ou d'un bien pour une année 
d'imposition celles des sommes suivantes qui se rappor- 
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to that source or such part of the following amounts as 
may reasonably be regarded as applicable thereto: 

(c) an amount paid in the year or payable in respect of 
the year (depending on the method regularly followed 
by the taxpayer in computing the taxpayer's income), 
pursuant to a legal obligation to pay interest on 

(i) borrowed money used for the purpose of earn-
ing income from a business or property (other than 
borrowed money used to acquire property the 
income from which would be exempt or to acquire 
a life insurance policy), 

tent entièrement à cette source de revenus ou la partie 
des sommes suivantes qui est raisonnable de considérer 
comme s' y rapportant : 

c) la moins élevée d'une somme payée au cours de 
l'année ou payable pour l'année (suivant la méthode 
habituellement utilisée par le contribuable dans le cal-
cul de son revenu) et d'une somme raisonnable à cet 
égard, en exécution d'une obligation légale de verser 
des intérêts sur : 

(i) de l'argent emprunté et utilisé en vue de tirer un 
revenu d'une entreprise ou d'un bien (autre que 
l'argent emprunté et utilisé pour acquérir un bien 
dont le revenu serait exonéré ou pour contracter 
une police d'assurance-vie), 

or a reasonable amount in respect thereof, whichever 
is the lesser; 

III. Judicial History  

A. Tax Court of Canada, [1996] 3 C.T.C. 2873 

This case was originally heard by Kempo 
J.T.C.C., who retired before she rendered judg-
ment. As a result, Bowman J.T.C.C. decided this 
case relying on the transcript and submissions 
made before him. 

Bowman J.T.C.C. began his analysis of whether 
the interest was deductible with an examination of 
what the borrowed money was used for. He con-
cluded that, on October 27, 1988, the borrowed 
money was channelled through the firm and imme-
diately went to the respondent for the purchase of 
the house. He observed that "[w]ithout suggesting 
that there was a sham or dissimulation, that is the 
reality of the situation" (p. 2876). He concluded, at 
p. 2876: 

On any realistic view of the matter it could not be 
said that the money was used for the purpose of making 
a contribution of capital to the partnership. The funda-
mental purpose was the purchase of a house and this 
purpose cannot be altered by the shuffle of cheques that 
took place on October 27, 1988. 

III. Historique des procédures judiciaires  

A. Cour canadienne de l'impôt, [1996] A.C.I. 
n° 1101 (QL) 

La présente affaire a été entendue par madame 
le juge Kempo, qui a toutefois pris sa retraite avant 
d'avoir rendu jugement. C'est en conséquence le 
juge Bowman qui a statué sur l'affaire, à la lumière 
de la transcription de l'audience et des arguments 
qui lui ont été présentés. 

Pour décider si les intérêts étaient déductibles, le 
juge Bowman s'est d'abord demandé à quelle fin 
l'argent emprunté avait été utilisé. Il a conclu que, 
le 27 octobre 1988, après avoir transité par le cabi-
net, l'argent emprunté avait été remis immédiate-
ment à l'intimé pour servir à l'achat de la maison. 
Il a souligné que, « [s]ans donner à entendre qu'il 
y a eu trompe-l'œil ou dissimulation, c'est ce qui 
s'est réellement produit » (par. 11). Il a tiré la con-
clusion suivante, au par. 12 : 

Peu importe le point de vue adopté, on ne peut dire de 
façon réaliste en l'espèce que l'argent emprunté a été 
utilisé aux fins d'un apport de capital dans la société. 
L'objectif fondamental était l'achat d'une maison, et 
l'échange de chèques qui s'est produit le 27 octobre 
1988 n'y change rien. 

11 

12 
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13 
	

Bowman J.T.C.C. concluded that the borrowed 
money was used as a "matter of economic reality" 
(p. 2877) for the purpose of buying the house. He 
added that the steps of the transaction were "con-
terminous and interdependent" (p. 2877). He stated 
that even if the legal validity of the steps was 
accepted and the tax motivation treated as irrele-
vant, "one is still left with the inescapable factual 
determination that the true economic purpose for 
which the borrowed money was used was the 
purchase of a house, not the enhancement of the 
firm's income earning potential by a contribution 
of capital" (pp. 2878-79). He dismissed the appeal. 

B. Federal Court of Appeal, [1999] 4 F.C. 484 

(1) Rothstein J.A. for the Majority 

14 	Rothstein J.A. first considered the proper stan-
dard of review to apply in this case. He noted that 
the Tax Court judge used the term "inescapable 
factual determination" in referring to the "true eco-
nomic purpose for which the borrowed money was 
used" (para. 41 (emphasis added by Rothstein 
J.A.)). Rothstein J.A. stated that what was at issue 
was how to treat the transaction for the purpose of 
s. 20(1)(c)(î). He held that this raised a question of 
law and it was appropriate for the Court of Appeal 
to re-examine the conclusion of the Tax Court 
judge. 

15 
	

Rothstein J.A. then considered whether the 
transactions should be treated independently or as 
a series of connected activities. He thought the 
transactions should be treated independently in 
order to reflect the reality of what occurred: the 
respondent had his own funds in his capital 
account which he withdrew and used to purchase a 
house and he used the borrowed funds to replenish 
his capital account. Therefore, the borrowed funds 
were used for the purpose of refinancing the 
respondent's capital investment in the law firm. He 
concluded that s. 20(1)(c)(i) does not exclude bor-
rowed funds used for this purpose. 

Le juge Bowman a estimé que, « en réalité [...] 
du point de vue économique » (par. 13), l'argent 
emprunté avait été utilisé en vue d'acheter la mai-
son. Il a ajouté que les divers aspects de l'opéra-
tion étaient « survenus l'un à la suite de l'autre et 
étaient [...] interdépendants » (par. 13). Il a 
affirmé que, même si on acceptait la validité en 
droit des mesures prises et on considérait que l'ob-
jectif fiscal est sans importance, « on ne peut nier 
le fait que la véritable fin économique à laquelle 
l'argent emprunté a été utilisé était l'achat d'une 
maison, et non pas l'accroissement de la capacité 
productive du cabinet au moyen d'un apport de 
capital » (par. 17). Il a rejeté l'appel. 

B. Cour d'appel fédérale, [1999] 4 C.F. 484 

(1) Le juge Rothstein, au nom de la majorité 

Le juge Rothstein a d'abord examiné la norme 
de contrôle applicable en l'espèce. Il a souligné 
que le juge de la Cour de l'impôt avait employé les 
termes « on ne peut nier le fait » en parlant de la 
« véritable fin économique à laquelle l'argent 
emprunté a été utilisé » (par. 41 (soulignements du 
juge Rothstein)). Selon le juge Rothstein, la ques-
tion en litige était de savoir de quelle façon il con-
venait de traiter les opérations pour l'application 
du sous-al. 20(1)c)(i). Il a estimé que celles-ci sou-
levaient une question de droit et qu'il était oppor-
tun pour la Cour d'appel de réexaminer la conclu-
sion du juge de la Cour de l'impôt. 

Le juge Rothstein s'est ensuite demandé si les 
diverses opérations devaient être considérées soit 
comme des opérations indépendantes soit comme 
une série d'opérations liées. D'après lui, il fallait 
les considérer de la première façon pour tenir 
compte de la situation véritable : l'intimé a versé 
son propre argent dans son compte de capital, 
argent qu'il a retiré pour acheter une maison, et il a 
utilisé l'emprunt pour renflouer son compte de 
capital. L'intimé a donc utilisé l'argent emprunté 
en vue de refinancer son apport de capital dans le 
cabinet. Le juge Rothstein a conclu que l'argent 
emprunté et utilisé à une telle fin n'est pas exclu 
du champ d'application du sous-al. 20(1)c)(i). 
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16 Rothstein J.A said that two requirements for 
interest deductibility set out in Bronfman Trust v. 
The Queen, [1987] 1 S.C.R. 32, are relevant here. 
The first is tracing, which the Minister conceded 
was not at issue. The second is the direct use of the 
borrowed funds, which he concluded was to refi-
nance the capital account. Rothstein J.A. held that 
in accordance with Bronfman Trust, this direct use 
could not be ignored. 

Rothstein J.A. relied on Continental Bank Leas-
ing Corp. v. Canada, [1998] 2 S.C.R. 298, per 
Bastarache J., who wrote for the Court on this 
point, in stating that there are three important prin-
ciples of law relevant to this appeal (at para. 58): 

First, a taxpayer who complies with the provisions of 
the Income Tax Act ought not be denied the benefit of 
such provisions simply because the transaction was 
motivated for tax planning purposes. Second, in the 
absence of evidence that the transaction was a sham or 
abuse ... and where the words of the Act are clear, it is 
not the role of the Court to decide ... whether the tax-
payer is deserving of a deduction. Third, it is an error 
for the Court to ignore the legal and commercial reality 
of a transaction. 

Rothstein J.A. concluded that the absence of the 
phrase "series of transactions" from s. 20(1)(c)(i) 
implies that the legislature did not intend that the 
series test be applied to transactions such as the 
one at issue. 

The majority of the Federal Court of Appeal 
allowed the appeal and set aside the judgment of 
the Tax Court and the Minister's reassessment. 

(2) Linden J.A. in Dissent 

Linden J.A. noted that the focus of the case was 
whether the borrowed funds were used for the pur-
pose of earning income. He concluded that the Tax 

Le juge Rothstein a déclaré que deux des condi-
tions énoncées à l'égard de la déductibilité des 
intérêts dans l'arrêt Bronfman Trust c. La Reine, 
[1987] 1 R.C.S. 32, étaient pertinentes en l'espèce. 
La première est la concordance de l'opération avec 
une utilisation admissible, question qui n'était pas 
en litige a concédé le ministre. La deuxième a trait 
à l'utilisation directe de la somme empruntée qui, 
de conclure le juge Rothstein, a servi à renflouer le 
compte de capital. Ce dernier a estimé que, confor-
mément à l'arrêt Bronfman Trust, on ne pouvait 
pas omettre de tenir compte de cet usage direct. 

Se fondant sur l'arrêt Continental Bank Leasing 
Corp. c. Canada, [1998] 2 R.C.S. 298, le juge 
Bastarache, qui s'est exprimé pour la Cour sur ce 
point, le juge Rothstein a affirmé que trois impor-
tants principes juridiques étaient pertinents dans le 
présent pourvoi, au par. 58 : 

Premièrement, le contribuable qui se conforme aux dis-
positions de la Loi de l'impôt sur le revenu ne devrait 
pas se voir refuser le bénéfice de ces dispositions sim-
plement parce que l'opération en cause était motivée par 
des considérations de planification fiscale. Deuxième-
ment, en l'absence d'une preuve que l'opération est un 
trompe-l'œil ou qu'elle représente un abus [. ..], et lors-
que le libellé de la Loi est clair, il n'appartient pas à un 
tribunal de [déterminer] [...] si le contribuable a droit à 
une déduction. Troisièmement, la Cour commet une 
erreur en ne tenant pas compte de la réalité juridique et 
commerciale d'une opération. 

Le juge Rothstein a conclu que le fait que 
l'expression « série d'opérations » ne soit pas 
employée au sous-al. 20(1)c)(i) implique que le 
législateur n'entendait pas que le critère relatif à la 
série d'opérations s'applique aux opérations sem-
blables à celle en cause. 

Les juges majoritaires de la Cour d'appel fédé-
rale ont accueilli l'appel et infirmé le jugement de 
la Cour de l'impôt ainsi que la nouvelle cotisation 
établie par le ministre. 

(2) Le juge Linden, dissident 

Le juge Linden a indiqué que la question princi-
pale consistait à déterminer si l'argent emprunté 
avait été utilisé en vue de produire un revenu. Il a 

17 

18 
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Court judge was correct in deciding that the inter-
est was not properly deductible under 
s. 20(1)(c)(i). He gave three reasons for this con-
clusion (at para. 4): 

1. The determination of the purpose for which borrowed 
money was used is primarily a factual determination 
which should not be interfered with. 

2. Past cases have, without exception, denied the 
deductibility of interest in transactions such as these. 

3. The task of the Court under paragraph 20(1)(c) of the 
Act is to examine the commercial and economic realities 
underlying the transaction to determine if the borrowed 
funds were "used for the purpose of earning income," 
which, in my view, they were not. 

IV. Issue 

21 Was the borrowed money "used for the purpose 
of earning income from a business" such that the 
interest is deductible pursuant to s. 20(1)(c)(i) of 
the Act? 

V. Analysis  

A. Standard of Review 

22 	Bowman J.T.C.C. concluded that it was an 
"inescapable factual determination that the true 
economic purpose for which the borrowed money 
was used was the purchase of a house" (p. 2878). 
Linden J.A., in dissent, held that this was a factual 
determination which should not be interfered with. 
I respectfully disagree. I adopt the conclusion of 
Rothstein J.A. That is, this appeal raises the issue 
of what is the proper legal test under s. 20(1)(c)(i). 
That is a question of law. For the reasons outlined, 
the Tax Court judge, in searching for the "true eco-
nomic purpose", applied the wrong legal test.  

conclu que le juge de la Cour de l'impôt avait eu 
raison de décider que les intérêts n'étaient pas 
déductibles en vertu du sous-al. 20(1)c)(i). Il a 
donné trois motifs au soutien de cette conclusion 
(au par. 4) : 

1. La détermination des fins auxquelles l'argent 
emprunté a été utilisé est avant tout une détermination 
factuelle qui ne doit pas être modifiée. 

2. La déduction des intérêts a toujours par le passé été 
refusée lorsque des opérations telles que celles-ci étaient 
conclues. 

3. Il incombe à la Cour, en vertu de l'alinéa 20(1)c) de 
la Loi, d'examiner les réalités commerciales et écono-
miques sous-tendant l'opération en vue de déterminer si 
l'argent emprunté a été « utilisé en vue de tirer un 
revenu », ce qui, à mon avis, n'était pas le cas en l'es-
pèce. 

IV. La question en litige 

L'argent emprunté a-t-il été « utilisé en vue de 
tirer un revenu d'une entreprise », de sorte que les 
intérêts payés sur cet emprunt sont déductibles en 
vertu du sous-al. 20(1)c)(i) de la Loi? 

V. L'analyse 

A. La norme de contrôle 

Le juge Bowman de la Cour canadienne de l'im-
pôt a conclu qu'« on ne peut nier le fait que la véri-
table fin économique à laquelle l'argent emprunté 
a été utilisé était l'achat d'une maison » (par. 17). 
En dissidence, le juge Linden de la Cour d'appel 
fédérale a estimé qu'il s'agissait d'une conclusion 
de fait qu'il ne convenait pas de modifier. En toute 
déférence, je ne suis pas d'accord. Je souscris à la 
conclusion du juge Rothstein, soit que le présent 
pourvoi soulève la question de savoir quel est le 
critère juridique approprié pour l'application du 
sous-al. 20(1)c)(i). Il s'agit là d'une question de 
droit. Pour les motifs que j'expose, le juge de la 
Cour de l'impôt a appliqué le mauvais critère juri-
dique en s'interrogeant sur la « véritable fin écono-
mique » des opérations. 

23 

	

To the extent that the Tax Court judge's charac- 	Pour autant que le juge de la Cour de l'impôt et 

	

terization of the sequence of the transactions dif- 	la Cour d'appel ont décrit différemment l'ordre des 
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fered from that of the Court of Appeal, it is of no 
material consequence in the determination of this 
appeal. 

B. The Legal Principles to Be Applied in this Case 

The law with regard to s. 20(1)(c)(i) was 
recently clarified in Shell Canada Ltd. v. Canada, 
[1999] 3 S.C.R. 622. The decision in Shell is deter-
minative of the issue in this case. The key princi-
ples from that case bear repeating. 

In Shell, supra, McLachlin J. (later Chief Jus-
tice), writing for the Court, confirmed that 
s. 20(1)(c)(i) contains four elements (at para. 28): 

(1) the amount must be paid in the year or be payable in 
the year in which it is sought to be deducted; (2) the 
amount must be paid pursuant to a legal obligation to 
pay interest on borrowed money; (3) the borrowed 
money must be used for the purpose of earning non-
exempt income from a business or property;  and (4) the 
amount must be reasonable, as assessed by reference to 
the first three requirements. [Emphasis added.] 

Only the third element is at issue in this appeal: 
the borrowed money must be used for the purpose 
of earning non-exempt income from a business. 
The Shell case confirmed that the focus of the 
inquiry is not on the purpose of the borrowing per 
se, but is on the taxpayer's purpose in using the 
money. McLachlin J. agreed with Dickson C.J. in 
Bronfinan Trust that the inquiry must be centred on 
the use to which the taxpayer put the borrowed 
funds. McLachlin J. made it clear that the deduc-
tion is not available where the link between the 
borrowed money and the eligible use is indirect. 
However, she made it equally clear that "[i]f a 
direct link can be drawn between the borrowed 
money and an eligible use" this third element is 
satisfied (para. 33). 

In examining the Minister's argument about the 
need to consider the economic realities of a trans-
action rather than being bound to its strict legal  

opérations, ceci n'a aucune conséquence pratique 
sur l'issue du présent pourvoi. 

B. Les principes juridiques applicables en 
l'espèce 

Récemment, dans l'arrêt Shell Canada Liée c. 
Canada, [1999] 3 R.C.S. 622, notre Cour a précisé 
le droit relatif au sous-al. 20(1)c)(i). Cet arrêt est 
déterminant à l'égard de la question en litige. Il 
convient de répéter les principes fondamentaux qui 
y ont été énoncés. 

Dans l'arrêt Shell, précité, par. 28, le juge 
McLachlin (maintenant Juge en chef), s'exprimant 
au nom de la Cour, a confirmé que le sous-al. 
20(1)c)(i) établissait quatre conditions : 

(1) la somme doit être payée au cours de l'année ou être 
payable pour l'année au cours de laquelle le contribua-
ble cherche à la déduire; (2) elle doit l'être en exécution 
d'une obligation légale de verser des intérêts sur l'argent 
emprunté; (3) celui-ci doit être utilisé en vue de tirer un 
revenu non exonéré d'une entreprise ou d'un bien;  et (4) 
la somme doit être raisonnable compte tenu des trois 
premiers critères. [Je souligne.] 

Seule la troisième condition est en litige dans le 
présent pourvoi : l'argent emprunté doit être utilisé 
en vue de tirer un revenu non exonéré d'une entre-
prise. L'arrêt Shell a confirmé que l'examen ne 
s'attache pas à l'objet de l'emprunt comme tel, 
mais bien à l'objectif poursuivi par le contribuable 
en utilisant la somme empruntée. Le juge 
McLachlin a souscrit à l'opinion du juge en chef 
Dickson dans l'arrêt Bronfman Trust, à savoir que 
l'examen doit être axé sur l'usage que le contribua-
ble fait des fonds empruntés. Le juge McLachlin a 
clairement indiqué qu'il ne pouvait y avoir déduc-
tion lorsque le lien entre l'emprunt et l'utilisation 
admissible est indirect. Elle a toutefois signalé tout 
aussi clairement que, « [s]i un lien direct peut être 
établi entre l'argent emprunté et une utilisation 
admissible », la troisième condition est respectée 
(par. 33). 

Examinant l'argument du ministre selon lequel 
il faut tenir compte de la réalité économique entou-
rant l'opération et ne pas se sentir lié par ses effets 
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effects, McLachlin J. recognized that the courts 
must be sensitive to the economic realities of a 
transaction. However, she stated that (at paras. 39-
40): 

... this Court has never held that the economic realities 
of a situation can be used to recharacterize a taxpayer's 
bona fide relationships. To the contrary, we have held 
that, absent a specific provision of the Act to the con-
trary or a finding that they are a sham, the taxpayer's 
legal relationships must be respected in tax cases... . 

Second, it is well established in this Court' s tax juris-
prudence that a searching inquiry for either the "eco-
nomic realities" of a particular transaction or the general 
object and spirit of the provision at issue can never sup-
plant a court's duty to apply an unambiguous provision 
of the Act to a taxpayer's transaction. Where the provi-
sion at issue is clear and unambiguous, its terms must 
simply be applied. [References omitted.] 

The Court in Shell emphasized that taxpayers 
are entitled to structure their transactions in a man-
ner that reduces taxes (see for example paras. 45 
and 46). The fact that the structures may be com-
plex arrangements does not remove the right to do 
so. 

29 It is now plain from the reasoning in Shell that 
the issue to be determined is the direct use to 
which the borrowed funds were put. "It is irrele-
vant why the borrowing arrangement was struc-
tured the way that it was or, indeed, why the funds 
were borrowed at all" (Shell, supra, at para. 47). 

C. Application to the Facts in the Case at Bar 

30 	The appellant, the Minister in right of the 
Crown, relied on the reasons of the Tax Court 
judge and Linden J.A., in dissent, and urged the 
Court to examine the "economic realities" of the  

sur le strict plan juridique, le juge McLachlin a 
reconnu que les tribunaux devaient effectivement 
tenir compte de la réalité économique entourant 
une opération. Elle a cependant affirmé ceci (aux 
par. 39 et 40) : 

[N]otre Cour n'a jamais statué que la réalité économique 
d'une situation pouvait justifier une nouvelle qualifica-
tion des rapports juridiques véritables établis par le con-
tribuable. Au contraire, nous avons décidé qu'en l'ab-
sence d'une disposition expresse contraire de la Loi ou 
d'une conclusion selon laquelle l'opération en cause est 
un trompe-l'oeil, les rapports juridiques établis par le 
contribuable doivent être respectés en matière fis-
cale... 

Deuxièmement, la jurisprudence fiscale de notre Cour 
est bien établie : l'examen de la « réalité économique » 
d'une opération donnée ou de l'objet général et de l'es-
prit de la disposition en cause ne peut jamais soustraire 
le tribunal à l'obligation d'appliquer une disposition non 
équivoque de la Loi à une opération du contribuable. 
Lorsque la disposition en cause est claire et non équi-
voque, elle doit simplement être appliquée. [Référence 
omise.] 

Dans l'arrêt Shell, notre Cour a souligné que les 
contribuables ont le droit de structurer leurs opéra-
tions de façon à réduire leurs obligations fiscales 
(voir, par exemple, les par. 45 et 46). Le fait que la 
structure des opérations soit le résultat de straté-
gies complexes n'enlève pas aux contribuables le 
droit de recourir à de telles stratégies. 

Il est maintenant manifeste, à la lumière du rai-
sonnement suivi dans l'arrêt Shell, que la question 
à trancher est celle de l'utilisation directe de l'ar-
gent emprunté. « La raison pour laquelle l'opéra-
tion d'emprunt est structurée comme elle l'est n'a 
pas d'importance, pas plus d'ailleurs que la raison 
pour laquelle l'argent est emprunté » (Shell, pré-
cité, par. 47). 

C. Application aux faits de l'espèce 

L'appelant, le ministre du chef de Sa Majesté, 
s'est appuyé sur les motifs du juge de la Cour de 
l'impôt et sur les motifs de dissidence du juge 
Linden de la Cour d'appel fédérale et a exhorté 
notre Cour à examiner la « réalité économique » 
des opérations du contribuable afin de déterminer 
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taxpayer's transactions in determining whether the 
requirements of s. 20(1)(c)(i) had been met. 

Applying Shell, I decline to do so. This Court 
must simply apply s. 20(1)(c)(i) rather than search 
for the economic realities of the transaction. 

In applying s. 20(1)(c)(i) here, the relevant ques-
tion is: to what use were the borrowed funds put? 
The Tax Court judge found that the purpose in 
using the money was to purchase a house and that 
this purpose could not be altered by the "shuffle of 
cheques" that occurred on October 27, 1988. I 
respectfully disagree. It is this "shuffle of cheques" 
that defines the legal relationship which must be 
given effect. The respondent had at least $300,000 
of his own money in the law firm. Surely it follows 
that the $300,000 invested in the law firm was not 
frozen for all time in the form of its original 
investment. The respondent was free to change his 
mind and decide whether to use his own money or 
borrowed money to finance the business of his law 
firm. In reviewing what the respondent did, it is 
clear that the relevant cheques were deposited and 
honoured. There is no suggestion that the transac-
tion was a sham. Giving effect to the legal relation-
ships in this case, it is clear that the respondent 
used the borrowed funds to refinance his capital 
account. 

This characterization of the use of the funds is 
not altered by the fact that the respondent used the 
money he withdrew from the firm to purchase a 
house. Nor is it altered by the fact that the transac-
tions occurred on the same day. 

In my respectful opinion, it is an error to treat 
this as one simultaneous transaction. In order to 
give effect to the legal relationships, the transac-
tions must be viewed independently. When viewed 
that way, on either version of the facts (i.e. regard-
less of the sequence), what the respondent did in 
this case was use the borrowed funds for the pur-
pose of refinancing his partnership capital account 
with debt. This is the legal transaction to which the  

si les conditions prévues par le sous-al. 20(1)c)(i) 
avaient été respectées. 

Appliquant l'arrêt Shell, je m'abstiens de le 
faire. Notre Cour doit simplement appliquer le 
sous-al. 20(1)c)(i) plutôt que de s'interroger sur la 
réalité économique de l'opération. 

Dans l'application du sous-al. 20(1)c)(i) en l'es-
pèce, la question pertinente est la suivante : De 
quelle façon l'argent emprunté a-t-il été utilisé? Le 
juge de la Cour de l'impôt a conclu que l'argent 
avait été utilisé dans le but d'acheter une maison et 
que « l'échange de chèques » (par. 12) survenu le 
27 octobre 1988 ne changeait rien à cet objectif. 
En toute déférence, je ne partage pas cet avis. 
C'est cet « échange de chèques » qui définit les 
rapports juridiques auxquels il faut donner effet. 
L'intimé détenait dans le cabinet un capital d'au 
moins 300 000 $ constitué de fonds propres. Il 
s'ensuit que les 300 000 $ investis dans le cabinet 
n'étaient pas figés à jamais sous la forme dans 
laquelle ils avaient été investis initialement. L'in-
timé était libre de changer d'idée et de décider 
d'utiliser soit son propre argent soit de l'argent 
emprunté pour financer l'entreprise de son cabinet. 
Il ressort clairement des actes de l'intimé que les 
chèques pertinents ont été déposés et honorés. 
Rien n'indique que l'opération constituait un arti-
fice. Eu égard aux rapports juridiques qui existent 
en l'espèce, il est clair que l'intimé a utilisé l'ar-
gent emprunté pour renflouer son compte de capi-
tal. 

Cette qualification de l'usage des fonds n'est 
pas changée du fait que l'intimé a utilisé l'argent 
qu'il a retiré du cabinet pour acheter une maison. 
Le fait que les opérations se soient produites le 
même jour n'y change rien non plus. 

En toute déférence, il est erroné de considérer 
ces démarches comme une seule et même opéra-
tion. Pour donner effet aux rapports juridiques, il 
faut considérer les opérations comme des opéra-
tions distinctes. Sous cet angle, que l'on retienne 
l'une ou l'autre version des faits (c.-à-d. indépen-
damment de l'ordre des événements), l'intimé a en 
l'espèce utilisé l'argent emprunté pour renflouer 
son compte de capital dans la société de personnes. 
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Court must give effect. In this regard, I adopt the 
following reasons of Rothstein J.A. (at para. 54): 

In the case at bar, the direct use of the borrowed funds 
was to refinance the appellant's capital account at the 
firm. Treating the borrowed funds as used for financing 
the purchase of the home ignores what the appellant 
actually did, i.e. used the borrowed funds to replace the 
funds required for his capital account at the firm. As 
stated by Dickson C.J. in Bronfman Trust, the Court 
cannot ignore the direct use to which the appellant put 
the borrowed money. 

35 The fact that the money was borrowed in order 
to allow the respondent to use his own money to 
purchase the house is of no moment. The Shell 
decision decided that why the money was bor-
rowed is irrelevant. The fact that money was trans-
ferred from the firm to the respondent for the 
purchase of a residential property has no impact on 
the application of s. 20(1)(c)(î) to the interest 
incurred on borrowed money which was used 
directly for the purpose of refinancing the capital, 
and as such used for the purpose of earning 
income from the law firm. 

36 	As the borrowed money was used to refinance 
the respondent's capital account in his law firm, 
the issue arises as to whether such refinancing is a 
direct, eligible use of the funds within s. 20(1)(c)(î) 
of the Act. Relevant to this is the Exchequer Court 
of Canada decision in Trans-Prairie Pipelines Ltd. 
v. Minister of National Revenue, 70 D.T.C. 6351. 
This case involved a corporate taxpayer refinanc-
ing equity with debt. In Trans-Prairie, the corpo-
rate taxpayer's issued capital consisted of redeem-
able preferred shares with a par value of $700,000 
and common shares. The company borrowed 
$700,000 and used $400,000 of this amount, plus 
$300,000 obtained by issuing additional common 
shares, to redeem the preferred shares. In effect, 
the taxpayer refinanced share equity with debt and 
deducted the interest on the money borrowed to 
refinance. In allowing the deduction, the court rea-
soned that prior to the transaction the taxpayer's 
capital consisted in part of the $700,000 subscribed 
by preferred shareholders and "as a practical mat- 

Il s'agit là de l'opération juridique à laquelle notre 
Cour doit donner effet. A cet égard, je fais miens 
les motifs suivants du juge Rothstein (au par. 54) : 

En l'espèce, l'argent emprunté a directement été uti-
lisé en vue de renflouer le compte de capital de l'appe-
lant. En considérant l'argent emprunté comme s'il était 
utilisé pour financer l'achat de la maison, on ne tient pas 
compte de ce que l'appelant a réellement fait, à savoir 
qu'il a utilisé l'argent emprunté pour remplacer les 
fonds qui devaient être dans son compte de capital. 
Comme l'a dit le juge en chef Dickson dans l'arrêt 
Bronfman Trust, la Cour ne peut pas omettre de tenir 
compte de l'usage direct que l'appelant a fait des fonds 
empruntés. 

Le fait que l'emprunt ait été effectué afin que 
l'intimé puisse utiliser ses fonds propres pour 
acheter la maison est sans importance. Dans l'arrêt 
Shell, il a été jugé que la raison de l'emprunt 
n'était pas pertinente. Le fait que l'argent ait été 
transféré du cabinet à l'intimé pour l'achat d'une 
résidence n'a aucune incidence sur l'application du 
sous-al. 20(1)c)(i) aux intérêts payés sur l'argent 
emprunté qui a directement servi à renflouer le 
compte de capital et, de ce fait, à tirer un revenu du 
cabinet d'avocats. 

Étant donné que l'intimé a utilisé l'argent 
emprunté pour renflouer son compte de capital au 
sein du cabinet d'avocats, il y a lieu de se deman-
der si ce refinancement est une utilisation directe et 
admissible des fonds au regard du sous-al. 
20(1)c)(i) de la Loi. L'arrêt Trans-Prairie Pipe-
lines Ltd. c. Ministre du Revenu national, 70 
D.T.C. 6351, de la Cour de l'Échiquier du Canada 
est pertinent à cet égard. Cette affaire mettait en 
cause un contribuable constitué en société qui avait 
refinancé sa participation par voie d'emprunt. Le 
capital émis du contribuable était constitué d'ac-
tions privilégiées rachetables ayant une valeur 
nominale de 700 000 $ ainsi que d'actions ordi-
naires. La société a emprunté 700 000 $ et utilisé 
400 000 $ de cette somme ainsi que 300 000 $ 
obtenus en émettant des actions ordinaires supplé-
mentaires pour racheter les actions privilégiées. En 
réalité, le contribuable a refinancé par voie d'em-
prunt son capital-actions et a déduit les intérêts 
payés sur l'argent emprunté pour le refinancement. 
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ter of business common sense, [the $700,000 of 
borrowed money] went to fill the hole left by the 
redemption of the $700,000 preferred [shares]" 
(p. 6354). 

In Bronfman Trust, supra, it was stated that 
"[f]airness requires that the same legal principles 
must apply to all taxpayers, irrespective of their 
status as natural or artificial persons, unless the 
Act specifically provides otherwise" (p. 46). As 
indicated by this statement, if a corporation can 
refinance equity with debt and deduct the interest 
on the associated debt, so too should the respon-
dent be entitled to refinance his partnership equity 
with debt and deduct the interest. 

If the respondent was not allowed to do this we 
would end up with the inconsistency identified by 
Rothstein J.A. That is, the interest would be 
deductible where a partner's initial capital invest-
ment was financed with borrowed funds. As well, 
it would continue to be deductible with a subse-
quent refinancing of debt. However, a partner who 
originally financed with his own money and later 
withdraws that money for personal use and refi-
nances with debt would be denied the deduction. 

If a direct link can be drawn between the bor-
rowed money and an eligible use, then the money 
was used for the purpose of earning income from a 
business or property. That is clearly the case in this 
appeal. The respondent was entitled to deduct the 
relevant interest payments from his income. 

The appellant submitted that even if there is a 
direct link between the borrowed funds and an eli-
gible use, the respondent must still demonstrate 
that his bona fide  purpose in using the funds was  

En permettant la déduction, la cour a raisonné que, 
avant l'opération, le capital du contribuable était 
constitué en partie des 700 000 $ souscrits par 
les actionnaires privilégiés et que, « [p]our une 
question pratique de bon sens des affaires, [les 
700 000 $ qui ont été empruntés ont] servi à com-
bler le vide laissé par le rachat des parts privilé-
giées [de 700 000 $] » (p. 6354). 

Dans l'arrêt Bronfman Trust, précité, le juge en 
chef Dickson a déclaré qu'« [i]l faut en toute jus-
tice que les mêmes principes de droit s'appliquent 
à tous les contribuables, indépendamment de leur 
qualité de personne physique ou de personne 
morale, à moins que la Loi ne dise expressément le 
contraire » (p. 46). Comme l'indique cette affirma-
tion, si une société peut refinancer sa participation 
en capital au moyen d'un emprunt et déduire les 
intérêts payés sur cet emprunt, l'intimé devrait lui 
aussi avoir le droit de refinancer sa participation 
dans la société de personnes au moyen d'un 
emprunt et de déduire les intérêts payés sur 
celui-ci. 

Si l'intimé n'était pas autorisé à agir ainsi, on 
aboutirait au résultat incohérent signalé par le juge 
Rothstein de la Cour d'appel fédérale, à savoir que 
les intérêts seraient déductibles lorsque le capital 
investi initialement par un associé est financé par 
emprunt. Ces intérêts seraient également déduc-
tibles en cas de refinancement par voie d'emprunt. 
Toutefois, n'aurait pas droit à la déduction l'asso-
cié dont l'apport initial proviendrait de fonds 
propres, qui retirerait cet argent par la suite à 'des 
fins personnelles et qui rétablirait cet apport au 
moyen d'un emprunt. 

Si un lien direct peut être établi entre l'argent 
emprunté et une utilisation admissible, les fonds 
ont alors été utilisés en vue de tirer un revenu 
d'une entreprise ou d'un bien. Tel est manifeste-
ment le cas en l'espèce. L'intimé avait le droit de 
déduire les versements d'intérêts pertinents de son 
revenu. 

L'appelante a soutenu que, même s'il y a un lien 
direct entre l'argent emprunté et une utilisation 
admissible, l'intimé doit néanmoins démontrer que 
la fin véritable pour laquelle il a utilisé les fonds 
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to earn income. However, as explained in Ludco 
Enterprises Ltd. v. Canada, [2001] 2 S.C.R. 1082, 
2001 SCC 62, the appellant's overriding concern 
for determining the respondent's bona fide pur-
pose in using the funds is not consistent with the 
express wording of s. 20(1)(c)(i). Absent a sham or 
window-dressing or other vitiating circumstances, 
none of which was alleged in this case, the respon-
dent does not have to demonstrate a bona fide pur-
pose. 

41 	The appellant also relied upon the following 
obiter dicta statement in Bronfman Trust to 
support the position that even if there is a direct 
eligible use, the interest is not deductible (at 
pp. 54-55): 

Before concluding, I wish to address one final argu-
ment raised by counsel for the Trust. It was submitted 
— and the Crown generously conceded — that the Trust 
would have obtained an interest deduction if it had sold 
assets to make the capital allocation and borrowed to 
replace them. Accordingly, it is argued, the Trust ought 
not to be precluded from an interest deduction merely 
because it achieved the same effect without the formali-
ties of a sale and repurchase of assets. It would be a suf-
ficient answer to this submission to point to the princi-
ple that the courts must deal with what the taxpayer 
actually did, and not what he might have done... . In 
any event, I admit to some doubt about the premise con-
ceded by the Crown. If, for example, the Trust had sold 
a particular income-producing asset, made the capital 
allocation to the beneficiary and repurchased the same 
asset, all within a brief interval of time, the courts might 
well consider the sale and repurchase to constitute a for-
mality or a sham designed to conceal the essence of the 
transaction, namely that money was borrowed and used 
to fund a capital allocation to the beneficiary. In this 
regard, see Zwaig v. Minister of National Revenue, 
[1974] C.T.C. 2172 (T.R.B.), in which the taxpayer sold 
securities and used the proceeds to buy a life insurance 
policy. He then borrowed on the policy to repurchase 
the securities. Under s. 20(1)(c)(i) the use of borrowed 
money to purchase a life insurance policy is not a use 
entitling the taxpayer to an interest deduction. The Tax 
Review Board rightly disallowed the deduction sought 
for interest payments, notwithstanding that the form of 
the taxpayer's transactions created an aura of compli-
ance with the requirements of the interest deduction pro-
vision. The characterization of taxpayers' transactions  

était de tirer un revenu. Toutefois, comme l'ex-
plique l'arrêt connexe Entreprises Ludco Ltée c. 
Canada, [2001] 2 R.C.S. 1082, 2001 CSC 62, la 
préoccupation de l'appelante de déterminer la fin 
véritable que visait l'intimé en utilisant les fonds 
n'est pas compatible avec le texte du sous-al. 
20(1)c)(i). En l'absence de simulacre, d'artifice ou 
d'autres circonstances viciant l'opération concer-
née — aucune allégation de cette nature n'ayant 
d'ailleurs été formulée en l'espèce —, l'intimé 
n'est pas tenu de démontrer l'existence d'une fin 
véritable. 

L'appelante a également invoqué la remarque 
incidente suivante, tirée de l'arrêt Bronfman Trust, 
au soutien de l'argument selon lequel, même s'il y 
a utilisation directe et admissible, les intérêts ne 
sont pas déductibles (aux p. 54 et 55) : 

Avant de terminer, je veux aborder un dernier argu-
ment invoqué par l'avocat de la fiducie. On a soutenu 
— et Sa Majesté en a généreusement convenu — que la 
fiducie aurait obtenu une déduction au titre d'intérêts si 
elle avait vendu des biens en vue de payer les prélève-
ments sur le capital et avait ensuite emprunté pour rem-
placer ces biens. Par conséquent, selon ce point de vue, 
on ne devrait pas refuser à la fiducie une déduction au 
titre d'intérêts simplement parce qu'elle a obtenu le 
même résultat sans les formalités d'une vente et d'un 
rachat de biens. II suffit pour répondre à cet argument 
d'invoquer le principe selon lequel les tribunaux doivent 
tenir compte de ce que le contribuable a réellement fait 
et non pas de ce qu'il aurait pu faire.[..-.]. Quoi qu'il en 
soit, j'avoue que j'ai des doutes sur la prémisse admise 
par Sa Majesté. Si, par exemple, la fiducie avait dans un 
court laps de temps vendu un bien précis productif de 
revenu, payé le prélèvement sur le capital à la bénéfi-
ciaire et racheté le même bien, les tribunaux auraient 
bien pu estimer que la vente et le rachat constituaient 
une formalité ou un simulacre conçu pour dissimuler le 
caractère essentiel de l'opération, c'est-à-dire que de 
l'argent a été emprunté et utilisé pour financer le paie-
ment d'un prélèvement sur le capital à la bénéficiaire. 
Sur ce point, voir l'affaire Zwaig c. Ministre du Revenu 
national, [1974] C.T.C. 2172 (C.R.I.), dans laquelle le 
contribuable a vendu des titres, s'est servi du produit 
pour acheter une police d'assurance-vie, puis a 
emprunté sur la police pour racheter les titres. Or, sui-
vant le sous-al. 20(1)c)(i), l'affectation d'argent 
emprunté à l'achat d'une police d'assurance-vie n'est 
pas une utilisation ouvrant droit à une déduction au titre 
d'intérêts. C'est donc à bon droit que la Commission de 
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according to their true commercial and practical nature 
does not always favour the taxpayer. The taxpayer Trust 
in this appeal asks the Court for the benefit of a charac-
terization based on the alleged commercial and practical 
nature of its transactions. At the same time, however, it 
seeks to have the commercial and practical nature of its 
transactions determined by reference to a hypothetical 
characterization which reflects the epitome of formal-
ism. I cannot accept that it should be allowed to suc-
ceed. 

The appellant has over-stated the importance of 
this statement. It is clear that Dickson C.J. was 
simply responding to a hypothetical question in a 
somewhat tentative way. This was more musing 
than jurisprudence. As well, it is noteworthy that 
in the Shell decision the Court, although invited to, 
declined to follow other obiter dicta statements 
from Bronfman Trust that similarly suggested that 
sophisticated transactions designed to minimize 
tax liability should not be given effect. 

In summary, it is irrelevant that by his own 
admission the respondent structured the transaction 
for tax purposes. Courts cannot search for the 
"economic reality" or the "bona fuie" purpose of 
the transaction in this case. In giving effect to the 
legal relationships underlying the transactions 
here, it is obvious that the borrowed money was 
used directly to refinance the respondent's capital 
account. This is a direct, eligible use within the 
meaning of s. 20(1)(c)(î) of the Act. The respon-
dent was entitled to deduct the interest expenses. 

VI. Disposition 

For the foregoing reasons, I would dismiss the 
appeal with costs to the respondent throughout. 

The reasons of Bastarache and LeBel JJ. were 
delivered by  

révision de l'impôt a refusé d'accorder la déduction 
réclamée à l'égard de l'intérêt payé, quoique la forme 
des opérations du contribuable ait été de nature à créer 
une apparence de conformité avec les exigences de la 
disposition prévoyant la déduction au titre d'intérêts. 
Les contribuables ne sont pas toujours favorisés quand 
on qualifie leurs opérations selon leur véritable caractère 
commercial et pratique. En l'espèce, la fiducie-contri-
buable demande à cette Cour de lui donner le bénéfice 
d'une qualification fondée sur le prétendu caractère 
commercial et pratique de ses opérations. En même 
temps, toutefois, elle veut que ce caractère commercial 
et pratique soit déterminé par référence à une qualifica-
tion hypothétique qui est la quintessence du formalisme. 
Je ne puis admettre qu'elle réussisse. 

L'appelante a exagéré l'importance de cet 
énoncé. Il est clair que le juge en chef Dickson ne 
faisait que répondre, avec une certaine réserve, à 
une question hypothétique. Il s'agissait davantage 
de réflexions que d'un énoncé jurisprudentiel. Il 
convient également de souligner que, bien qu'elle 
ait été invitée à le faire dans l'arrêt Shell, notre 
Cour a refusé de suivre certaines autres remarques 
incidentes faites dans l'arrêt Bronfman Trust et 
suggérant elles aussi qu'il ne fallait pas donner 
effet aux opérations complexes conçues pour 
réduire les obligations fiscales. 

En résumé, le fait que l'intimé ait de son propre 
aveu structuré l'opération à des fins fiscales n'est 
pas pertinent. Les tribunaux ne pouvaient s'interro-
ger sur la « réalité économique » ou la fin « vérita-
ble » de l'opération dans la présente affaire. Il est 
manifeste, lorsqu'on donne effet aux rapports juri-
diques qui sont à la base des opérations en l'es-
pèce, que l'intimé a utilisé directement l'argent 
emprunté pour renflouer son compte de capital. Il 
s'agit là d'une utilisation directe et admissible 
visée par le sous-al. 20(1)c)(i) de la Loi. L'intimé 
était autorisé à déduire ses frais d'intérêts. 

VI. Dispositif 

Pour les motifs qui précèdent, je suis d'avis de 
rejeter le pourvoi, avec dépens en faveur de l'in-
timé devant toutes les cours. 

Version française des motifs des juges 
Bastarache et LeBel rendus par 
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45 	LEBEL J. (dissenting) — I have had the opportu- 
nity of reading the reasons of Justice Major. I 
respectfully disagree with his characterization of 
the findings of the trial judge, as well as with his 
analysis both of the appropriate standard of appel-
late review and of the requirements of 
s. 20(1)(c)(î) of the Income Tax Act, R.S.C. 1985, 
c. 1 (5th Supp.). Accordingly, I would allow this 
appeal and restore the judgment of the trial judge 
in this case. 

1. Facts 

46 	The facts of this case can be summarized 
quickly. On October 27, 1988, the respondent bor-
rowed roughly $300,000 and deposited it with his 
law firm. On that very same day, he put almost 
exactly that same amount toward the purchase of a 
new house for himself and his wife. There is some 
disagreement as to the order in which these trans-
actions were carried out but there is no disagree-
ment that on that day, the amount of respondent's 
investment in his law firm did not change. The 
only change in his financial position was that he 
had a new house, a new loan of $300,000 and a 
mortgage on his home. 

2. Standard of Review 

47 	In his reasons (at para. 22), Major J. endorses 
Rothstein J.A.'s view that the taxpayer's purpose 
in using the borrowed money is a question of law, 
subject to full review by an appellate court. In so 
doing, of course, he also rejects Bowman J.T.C.C. 
and Linden J.A.'s view that the taxpayer's purpose 
in using the borrowed money is a question of fact, 
best left up to the trial judge. 

48 	I adopt a different approach to this question. 
Although I agree that this case turns on the pur-
pose for which the borrowed money was used, I 
take the view that, the determination of this issue 
requires us to examine the surrounding facts in 
order to determine the taxpayer's purpose in 

LE JUGE LEBEL (dissident) — Après lecture des 
motifs du juge Major, en toute déférence, je suis en 
désaccord avec la façon dont il qualifie les conclu-
sions du juge de première instance de même 
qu'avec son analyse de la norme de contrôle appli-
cable en appel et des exigences du sous-al. 
20(1)c)(i) de la Loi de l'impôt sur le revenu, 
L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.). Par conséquent, 
j' accueillerais le présent pourvoi et je rétablirais la 
décision du juge de première instance en l'espèce. 

1. Les faits 

On peut résumer rapidement les faits de la pré-
sente affaire. Le 27 octobre 1988, l'intimé a 
emprunté environ 300 000 $ et déposé cette 
somme dans le compte de son cabinet d'avocats. 
Ce jour-là, il a dépensé à peu près la même somme 
pour acheter une nouvelle maison pour lui et son 
épouse. Les parties ne s'entendent pas sur l'ordre 
dans lequel sont survenues ces opérations, mais 
elles s'accordent à dire que, ce jour-là, le montant 
de la participation de l'intimé dans son cabinet 
d'avocats n' a pas changé. Les seuls changements 
dans sa situation financière furent l'achat d'une 
nouvelle maison, un nouvel emprunt de 300 000 $ 
et la constitution d'une hypothèque sur sa maison. 

2. La norme de contrôle 

Dans ses motifs, au par. 22, le juge Major sous-
crit à l'opinion du juge Rothstein que la détermi-
nation de la fin de l'utilisation de l'argent 
emprunté par le contribuable est une question de 
droit susceptible de révision en appel. Ce faisant, 
le juge Major rejette l'opinion, exprimée tant par 
le juge Bowman de la Cour canadienne de l'impôt 
que par le juge Linden de la Cour d'appel fédérale, 
que l'identification du but de l'emploi des fonds 
empruntés par le contribuable est une question de 
fait qu'il vaut mieux laisser à l'appréciation du 
juge de première instance. 

J'aborde cette question différemment. Bien que 
je reconnaisse que l'issue de la présente affaire 
dépend de la fin pour laquelle l'argent emprunté a 
été utilisé, j'estime, à l'instar des juges Linden et 
Bowman, que pour trancher cette question il nous 
faut examiner les circonstances de l'affaire afin de 
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undertaking these transactions, as did Linden J.A. 
and Bowman J.T.C.C. Since it was the trial judge 
who heard all the evidence that would be relevant 
to determining the taxpayer's purpose (concerning 
the surrounding circumstances, etc.), deference 
should be given to his understanding of the facts. 
The issue may not be then characterized as a pure 
question of law just because the determination of 
the purpose of the taxpayer in his use of borrowed 
money is determinative of the application of 
s. 20(1)(c)(i). On this basis, I will now turn to my 
substantive analysis. 

3. Economic Realities 

As I have already mentioned, I do not believe 
that it is necessary to reconsider the trial judge's 
analysis at this stage because his conclusion sub-
stantially rests on determinations of facts, where 
he should be given significant deference. However, 
given the disagreement on this issue, I will 
examine the merits of the trial judge's conclusions 
on the question of the economic realities of the 
transaction that occurred. 

(a) Shell Canada 

Major J. cites McLachlin J.'s (as she then was) 
unanimous decision in Shell Canada Ltd. v. 
Canada, [1999] 3 S.C.R. 622, at para. 40, for the 
proposition that "a searching inquiry for ... the 
`economic realities' of a particular transac-
tion ... can never supplant a court's duty to apply 
an unambiguous provision of the Act to a taxpay-
er's transaction". He interprets this quotation to 
mean that "taxpayers are entitled to structure their 
transactions in a manner that reduces taxes.... 
The fact that the structures may be complex 
arrangements does not remove the right to do so" 
(para. 28). This is too broad a conclusion to draw 
from McLachlin J.'s comments in Shell Canada. 
Some structures will attract deductions and others 
will not. The question at issue in this appeal is  

déterminer la fin que visait le contribuable lors-
qu'il a effectué ces opérations. Puisque c'est le 
juge de première instance qui a entendu toute la 
preuve pertinente pour déterminer la fin recher-
chée par le contribuable (c.-à-d. la preuve quant 
aux circonstances de l'affaire notamment), il con-
vient de faire montre de déférence à l'égard de son 
appréciation des faits. La question ne saurait donc 
être qualifiée de pure question de droit du seul fait 
que la détermination de la fin pour laquelle le con-
tribuable a utilisé l'argent emprunté est décisive 
quant à l'application du sous-al. 20(1)c)(i). Sur ce 
fondement, je vais maintenant analyser le fond du 
litige. 

3. La réalité économique 

Comme je l'ai mentionné plus tôt, je ne crois 
pas nécessaire de revoir l'analyse du juge de pre-
mière instance à ce stade-ci puisque sa conclusion 
repose essentiellement sur des constatations de 
fait, à l'égard desquelles il y a lieu de faire montre 
d'une grande déférence. Toutefois, vu le désaccord 
sur cette question, je vais examiner le bien-fondé 
des conclusions du juge de première instance sur la 
réalité économique de l'opération en cause. 

(a) L'arrêt Shell Canada 

Le juge Major invoque les propos suivants 
du juge McLachlin (maintenant Juge en chef), 
qui a rédigé la décision unanime de notre Cour 
dans l'arrêt Shell Canada Ltée c. Canada, [1999] 3 
R.C.S. 622, par. 40 : « l'examen de la "réalité éco-
nomique" d'une opération donnée [...] ne peut 
jamais soustraire le tribunal à l'obligation d'appli-
quer une disposition non équivoque de la Loi à une 
opération du contribuable ». Selon lui, il ressort de 
ces propos que « les contribuables ont le droit de 
structurer leurs opérations de façon à réduire leurs 
obligations fiscales [...] Le fait que la structure 
des opérations soit le résultat de stratégies com-
plexes n'enlève pas aux contribuables le droit de 
recourir à de telles stratégies » (par. 28). Les com-
mentaires du juge McLachlin dans l'arrêt Shell 
Canada ne permettent pas de tirer une conclusion 
aussi générale. Certaines structures donneront 
ouverture à la déduction, d'autres pas. La question 
en litige consiste précisément à identifier les 
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precisely which "complex arrangements" generate 
tax deduction and which do not. 

It is of course true that in Shell Canada this 
Court qualified the "economic realities" jurispru-
dence it had spent many years constructing. In a 
long hi story of cases at this Court, from Bronfman 
Trust v. The Queen, [1987] 1 S.C.R. 32, through 
Tennant v. M.N.R., [1996] 1 S.C.R. 305, as well as 
in a number of important cases in the courts below 
such as Mark Resources Inc. v. The Queen, 93 
D.T.C. 1004 (T.C.C.), it had come to be accepted 
as part of the jurisprudence that, in tax cases, 
courts should look to the economic realities of the 
situation and not merely to the legal technique 
adopted by the taxpayer. In Shell Canada, supra, 
at paras. 39-40, this Court carved out two caveats 
to this general principle which can be summarized 
as follows: 

(1) economic realities cannot be used to re-charac-
terize bona fide legal relationships; and 

(2) an inquiry concerning economic realities can-
not supplant a court's duty to apply clear and 
unambiguous statutory terms. 

52 	Although these two caveats can be considered a 
weakening of the "economic realities" jurispru-
dence of this Court, they do not amount to a 
wholesale rejection of it. The first caveat simply 
turns one difficult normative question into another. 
Rather than asking what the economic realities are, 
McLachlin J. says that we should ask whether the 
legal relations created by the taxpayer were bona 
fide. This, of course, still requires courts to look 
beyond the legal instruments used by the taxpayer. 
It limits such inquiries to those cases where the 
legal relations were not created bona fide, for 
instance where transactions simply amount to win-
dow dressing as in Backman v. Canada, [2001] 1 
S.C.R. 367, 2001 SCC 10. Since it is still very 
much in question whether the legal relations in the  

« stratégies complexes » donnant droit à une 
déduction d'impôt et celles n'y donnant pas droit. 

Il est vrai que, dans l'arrêt Shell Canada, notre 
Cour a nuancé la jurisprudence relative à la « réa-
lité économique » qu'elle avait mis de nombreuses 
années à élaborer. Dans une longue série d'arrêts 
de notre Cour, de Bronfman Trust c. La Reine, 
[1987] 1 R.C.S. 32, jusqu'à Tennant c. M.R.N., 
[1996] 1 R.C.S. 305, ainsi que dans un certain 
nombre de décisions importantes émanant de juri-
dictions inférieures, par exemple Mark Resources 
Inc. c. Canada, [1993] A.C.I. no 265 (QL), on en 
était venu à accepter, comme principe jurispruden-
tiel, que les tribunaux saisis d'affaires fiscales doi-
vent prendre en compte la réalité économique de la 
situation et non pas simplement le procédé juri-
dique adopté par le contribuable. Dans Shell 
Canada, précité, par. 39 et 40, notre Cour a 
apporté deux précisions à ce principe général, qui 
peuvent être résumées ainsi : 

(1) la réalité économique ne saurait justifier une 
nouvelle qualification des rapports juridiques 
véritables; 

(2) l'examen de la réalité économique [d'une opé-
ration donnée] ne peut pas soustraire le tribu-
nal à l'obligation d'appliquer des dispositions 
légales claires et non équivoques. 

Bien qu'il soit possible de considérer que ces 
deux précisions apportent des tempéraments à la 
jurisprudence de notre Cour relative à « réalité 
économique », elles n'ont pas pour effet de la reje-
ter en bloc. La première précision ne fait que for-
muler différemment une difficile question norma-
tive. Plutôt que de nous interroger sur la réalité 
économique, d'affirmer le juge McLachlin, nous 
devons nous demander si le contribuable a créé des 
rapports juridiques véritables. Pour répondre à 
cette question, il va de soi que les tribunaux doi-
vent encore aller au-delà des instruments juri-
diques utilisés par le contribuable. On ne procède à 
cet examen que dans les affaires où les rapports 
juridiques n'ont pas un caractère véritable, par 
exemple lorsque les opérations ne constituent 
qu'un artifice, comme dans l'arrêt Backman c. 
Canada, [2001] 1 R.C.S. 367, 2001 CSC 10. 
Comme il est loin d'être certain que des rapports 
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case at bar were created bona fide, this is an 
important consideration. 

The second caveat presented by McLachlin J. is 
that, whatever the economic realities of the situa-
tion might be, they can never grant a court license 
to ignore clear statutory language. As I shall argue 
at greater length in the next section (on statutory 
interpretation), however, it is not at all clear that 
the statutory language itself requires us to consider 
two transactions in isolation from one another. 
This is precisely the difficult question of statutory 
interpretation which is involved in this appeal. 
With respect, it begs the question to argue that the 
clear meaning of the section is that the transactions 
must be considered separately. 

(b) "Economic Realities" Jurisprudence 

As I have said, Shell Canada did not overrule 
the economic realities rule. This general rule was 
adopted by Dickson C.J. in Bronfman Trust, supra, 
at p. 53, as follows: 

Assessment of taxpayers' transactions with an eye to 
commercial and economic realities, rather than juristic 
classification of form, may help to avoid the inequity of 
tax liability being dependent upon the taxpayer's sophis-
tication at manipulating a sequence of events to achieve 
a patina of compliance with the apparent prerequisites 
for a tax deduction. 

In that case, Dickson C.J. argued, at p. 55, that a 
situation such as the very one at bar would likely 
be rejected, possibly as a sham, but also on other 
grounds: 

If, for example, the Trust had sold a particular income-
producing asset, made the capital allocation to the bene-
ficiary and repurchased the same asset, all within a brief 
interval of time, the courts might well consider the sale 
and repurchase to constitute a formality or a sham 

juridiques véritables ont été créés en l'espèce, il 
s'agit d'une considération importante. 

La deuxième précision apportée par le juge 
McLachlin est que, quelle que soit la réalité écono-
mique de la situation, cette réalité ne saurait jamais 
autoriser le tribunal à faire abstraction d'un texte 
législatif clair. Cependant, comme je vais l'expli-
quer en détail dans la prochaine section de mes 
motifs (celle portant sur l'interprétation de la loi), 
il n'est pas évident que le texte même de la dispo-
sition exige que nous examinions les deux opéra-
tions indépendamment l'une de l'autre. Il s'agit 
précisément de la difficile question d'interprétation 
législative que soulève le présent pourvoi. En toute 
déférence, c'est éluder la question que d'affirmer 
que le sens manifeste de la disposition en cause 
veut que les opérations soient examinées séparé-
ment. 

(b) La jurisprudence relative à la « réalité éco-
nomique » 

Comme je l'ai dit précédemment, l'arrêt Shell 
Canada n'a pas écarté la règle de la réalité écono-
mique. Cette règle générale a été adoptée en ces 
termes par le juge en chef Dickson dans l'arrêt 
Bronfman Trust, précité, p. 53 : 

Si, en appréciant les opérations des contribuables, on a 
présent à l'esprit les réalités commerciales et écono-
miques plutôt que quelque critère juridique formel, cela 
aidera peut-être à éviter que l'assujettissement à l'impôt 
dépende, ce qui serait injuste, de l'habileté avec laquelle 
le contribuable peut se servir d'une série d'événements 
pour créer une illusion de conformité avec les condi-
tions apparentes d'admissibilité à une déduction d'im-
pôt. 

Dans cet arrêt, à la p. 55, le juge en chef 
Dickson a présenté une opération — d'ailleurs 
analogue à celle qui nous intéresse en l'espèce — 
qui serait selon lui vraisemblablement refusée, 
possiblement parce qu'il s'agirait d'un artifice, 
mais également pour d'autres motifs : 

Si, par exemple, la fiducie avait dans un court laps de 
temps vendu un bien précis productif de revenu, payé le 
prélèvement sur le capital à la bénéficiaire et racheté le 
même bien, les tribunaux auraient bien pu estimer que la 
vente et le rachat constituaient une formalité ou un 
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designed to conceal the essence of the transaction, 
namely that money was borrowed and used to fund a 
capital allocation to the beneficiary. 

Dickson C.J.'s reasons are precisely on point and 
should not be dismissed as mere obiter dicta on an 
hypothetical issue. It appears that the then Chief 
Justice put his mind precisely to this scenario and 
found that the economic reality of the situation was 
that the two transactions should be understood as 
one. 

56 	Indeed, Linden J.A. makes clear, at [1999] 4 
F.C. 484, at paras. 11 et seq., in his thoughtful and 
well-reasoned dissenting judgment in this case in 
the Federal Court of Appeal that Dickson C.J.'s 
comments should be construed as rejecting such a 
scenario not simply as a sham, but on other 
grounds, as well. Moreover, such a scenario was 
rejected by the Tax Review Board in Dunn v. 
M.N.R., 74 D.T.C. 1121, not on the grounds that it 
was a sham, but simply that, looking at the sub-
stance of the transaction, such money was not used 
for the purpose of earning income. 

57 	Later, in Tennant, Iacobucci J. examined the 
economic realities of the situation — this time to 
favour the taxpayer. He found that the taxpayer 
could deduct the full amount of interest payable on 
a loan of $1,000,000 even though he had 
exchanged the original investment for one with a 
market value of only $1,000. The reason for this 
was that, although at the time of assessment the 
taxpayer was only using $1,000 for the purposes of 
earning income from property, the "economic real-
ity" of the situation was that he had originally bor-
rowed $1,000,000 for the purpose of investment. 
The legal form of the transaction, therefore, did 
not accord with the economic reality. 

58 	Since, as we have seen above, Shell Canada 
does not overrule this Court' s "economic realities"  

simulacre conçu pour dissimuler le caractère essentiel 
de l'opération, c'est-à-dire que de l'argent a été 
emprunté et utilisé pour financer le paiement d'un prélè-
vement sur le capital à la bénéficiaire. 

Les motifs du juge en chef Dickson sont très perti-
nents et ne devraient pas être écartés parce qu'ils 
ne représenteraient que de simples remarques inci-
dentes sur une question hypothétique. Il semble 
que l'ancien Juge en chef ait précisément envisagé 
ce scénario et conclu que la réalité économique de 
la situation exigeait que les deux opérations soient 
considérées comme une seule et même opération. 

D'ailleurs, dans ses motifs de dissidence réflé-
chis et solidement argumentés, le juge Linden de la 
Cour d'appel fédérale indique clairement que les 
observations du juge en chef Dickson doivent être 
considérés comme rejetant un tel scénario, non 
seulement parce qu'il s'agirait d'un artifice, mais 
également pour d'autres motifs ([1999] 4 C.F. 484, 
par. 11 et suiv.). De plus, la Commission de révi-
sion de l'impôt a rejeté un scénario de cette nature 
dans l'affaire Dunn c. M.N.R., 74 D.T.C. 1121, non 
pas parce qu'on se trouvait devant un artifice, mais 
simplement parce que, si l'on considérait l'essence 
de l'opération, les fonds n'avaient pas été utilisés 
en vue de tirer un revenu. 

Plus tard, dans l'arrêt Tennant, le juge Iacobucci 
s'est penché sur la réalité économique de la situa-
tion en cause, tranchant cette fois en faveur du 
contribuable. Il a conclu que le contribuable pou-
vait déduire le plein montant des intérêts payables 
sur un emprunt d'un million de dollars bien qu'il 
eût remplacé l'investissement initial par un autre 
ayant une valeur marchande de 1 000 $ seulement. 
L'explication était que, même si au moment de 
l'établissement de la cotisation le contribuable 
n'utilisait que 1 000 $ en vue de tirer un revenu 
d'un bien, la « réalité économique » de la situation 
était qu'il avait initialement emprunté un million 
de dollars aux fins d'investissement. En consé-
quence, la forme juridique de l'opération ne con-
cordait pas avec la réalité économique de la situa-
tion. 

Puisque, comme nous l'avons vu précédem-
ment, l'arrêt Shell Canada n'a pas pour effet 
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jurisprudence, these decisions should still be 
regarded as good law. Dickson C.J.'s analysis can 
be reconciled with McLachlin J.'s first caveat: he 
is simply arguing that the legal relationships in the 
Bronfman Trust hypothetical were not created bona 
fide. Accordingly, it is still appropriate to consider 
the two steps as part of a single transaction for the 
purposes of tax assessment. As for the second 
caveat in Shell Canada, it applies to the construc-
tion of statutory terms. Let us now proceed to that 
stage of the analysis. 

d'écarter la jurisprudence de notre Cour sur la 
« réalité économique », il faut considérer que ces 
décisions continuent d'exposer le droit applicable. 
Il est possible de concilier l'analyse du juge en 
chef Dickson avec la première précision formulée 
par le juge McLachlin : le juge en chef Dickson 
affirme simplement que les rapports juridiques 
hypothétiques qu'il présente dans l'arrêt Bronfman 
Trust n'ont pas un caractère véritable. Par consé-
quent, il est encore approprié de considérer les 
deux étapes comme faisant partie d'une seule et 
même opération aux fins d'établissement de la 
cotisation fiscale. Quant à la deuxième précision 
formulée dans l'arrêt Shell Canada, elle vise l'in-
terprétation du texte des dispositions législatives. 
Passons maintenant à cette étape de l'analyse. 

4. Statutory Interpretation  

(a) The Words-in-Total-Context Approach 

In Stubart Investments Ltd. v. The Queen, [1984] 
1 S.C.R. 536, this Court articulated a new method 
of statutory interpretation appropriate to the 
Income Tax Act, dubbed the "words-in-total-con-
text approach" by MacGuigan J.A. in Harris Steel 
Group Inc. v. M.N.R., 85 D.T.C. 5140 (F.C.A.). In 
Stubart, at p. 578, citing Construction of Statutes 
(2nd ed. 1983), at p. 87, Estey J. endorsed the rule 
of statutory interpretation from E. A. Driedger that 
this Court had already adopted for other statutes, 
viz., that "the words of an Act are to be read in 
their entire context and in their grammatical and 
ordinary sense harmoniously with the scheme of 
the Act, the object of the Act, and the intention of 
Parliament". 

Since Stubart, this Court has taken such an 
approach in a number of other decisions, such as 
The Queen v. Golden, [1986] 1 S.C.R. 209, at 
p. 214, per Estey J., and Symes v. Canada, 
[1993] 4 S.C.R. 695, at p. 744, per Iacobucci J., 
and at p. 806, per L'Heureux-Dubé J. Even cases 
such as Québec (Communauté urbaine) v. Corp. 
Notre-Dame de Bon-Secours, [1994] 3 S.C.R. 3, at 
p. 15 (advocating the teleological approach), and 
Friesen v. Canada, [1995] 3 S.C.R. 103, at para.  

4. L'interprétation de la loi  

(a) La méthode du contexte global 

Dans l'arrêt Stubart Investments Ltd. c. La 
Reine, [1984] 1 R.C.S. 536, notre Cour a énoncé 
une nouvelle méthode d'interprétation législative 
applicable à la Loi de l'impôt sur le revenu, que le 
juge MacGuigan a qualifiée de « méthode du con-
texte global » dans Harris Steel Group Inc. c. 
M.R.N., 85 D.T.C. 5140 (C.A.F.). Dans l'arrêt Stu-
bart, p. 578, le juge Estey a souscrit à la règle d'in-
terprétation des lois énoncée par E. A. Driedger 
dans Construction of Statutes (2e éd. 1983), p. 87 
— règle que notre Cour avait déjà adoptée pour 
d'autres lois — et selon laquelle [TRADUCTION] « il 
faut lire les termes d'une loi dans leur contexte 
global en suivant le sens ordinaire et grammatical 
qui s'harmonise avec l'esprit de la loi, l'objet de la 
loi et l'intention du législateur ». 

Depuis l'arrêt Stubart, notre Cour a adopté cette 
méthode dans nombre d'autres décisions, par 
exemple La Reine c. Golden, [1986] 1 R.C.S. 209, 
p. 214, le juge Estey, et Symes c. Canada, [1993] 4 
R.C.S. 695, p. 744, le juge Iacobucci, et p. 806, le 
juge L'Heureux-Dubé. Même des arrêts comme 
Québec (Communauté urbaine) c. Corp. Notre-
Dame de Bon-Secours, [1994] 3 R.C.S. 3, p. 15 
(préconisant la méthode téléologique), et Friesen 
c. Canada, [1995] 3 R.C.S. 103, par. 10, le juge 
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10, per Major J. (advocating the "plain meaning" 
approach), still refer to Stubart as the foundational 
modern Canadian case for statutory interpretation. 

The words-in-total-context approach steers a 
middle course between the pure teleological 
method of Gonthier J. in Corp. Notre-Dame de 
Bon-Secours and Major J.'s focus on the "plain 
meaning" of the statute in Friesen. As Professor 
Duff points out in his article "Interpreting the 
Income Tax Act" (1999), 47 Can. Tax J. 741, at 
p. 787, "[i]n rejecting the extremes of purposive 
interpretation on the one hand and the plain mean-
ing rule on the other, the words-in-total-context 
approach affirms a more `open-textured' approach 
to statutory interpretation ...". 

It is important to keep in mind that McLachlin 
J.'s second caveat in Shell Canada does not 
require a simplified "plain meaning" rule of statu-
tory interpretation. The words-in-total-context 
approach ensures that clear statutory language is 
not overlooked in order to carry out a broad statu-
tory purpose more effectively. It is the approach 
that should be applied here. 

(b) The Teleological Approach 

This Court unanimously endorsed a "teleologi-
cal approach" to the interpretation of the tax legis-
lation in its 1994 decision Corp. Notre-Dame de 
Bon-Secours. According to Gonthier J.'s view, at 
p. 18, courts should look first to the legislature's 
purpose in order to determine legislative intent. 
Once this intent has been determined, then courts 
can identify the sorts of presumptions to be applied 
to a particular section: 

. it is the teleological interpretation that will be the 
means of identifying the purpose underlying a specific 
legislative provision and the Act as a whole; and it is the 
purpose in question which will dictate in each case  

Major (préconisant la méthode du « sens ordi-
naire »), ont indiqué que l'arrêt Stubart demeurait 
l'arrêt moderne fondamental au Canada en matière 
d'interprétation des lois. 

La méthode du contexte global constitue une 
voie mitoyenne entre la méthode téléologique pure 
préconisée par le juge Gonthier dans l'arrêt Corp. 
Notre-Dame de Bon-Secours et la méthode fondée 
sur le « sens ordinaire » de la loi privilégiée par le 
juge Major dans l'arrêt Friesen. Comme le sou-
ligne le professeur Duff dans son article intitulé 
« Interpreting the Income Tax Act » (1999), 47 
Can. Tax J. 741, p. 787, [TRADUCTION] « Mn reje-
tant les extrêmes que constituent l'interprétation 
téléologique, d'une part, et la règle du sens 
ordinaire, d'autre part, la méthode du contexte 
global confirme l'application d'une approche 
plus "extensive" en matière d'interprétation des 
lois ... ». 

Il est important de se rappeler que la deuxième 
précision apportée par le juge McLachlin dans l'ar-
rêt Shell Canada n'exige pas l'application d'une 
variante simplifiée de la règle du « sens ordinaire » 
en matière d'interprétation législative. La méthode 
du contexte global garantit qu'il ne sera pas fait 
abstraction du libellé clair d'une disposition dans 
le but de réaliser plus efficacement un objectif 
législatif général. Il s'agit de la méthode qui doit 
être appliquée en l'espèce. 

(b) La méthode téléologique 

Dans l'arrêt Corp. Notre-Dame de Bon-Secours 
rendu en 1994, notre Cour a adopté à l'unanimité 
la « méthode téléologique » en vue de l'interpréta-
tion des lois fiscales. De l'avis du juge Gonthier, à 
la p. 18, les tribunaux doivent d'abord examiner 
l'objectif poursuivi par le législateur pour dégager 
l'intention de ce dernier. Une fois cette intention 
établie, les tribunaux peuvent ensuite déterminer le 
genre de présomptions à appliquer à l'égard d'une 
disposition donnée : 

... c'est l'interprétation téléologique qui permettra 
d'identifier l'objectif qui sous-tend une disposition 
législative spécifique et le texte de loi dans son ensem-
ble. Et c'est l'objectif en question qui dictera, dans 
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whether a strict or a liberal interpretation is appropriate 
or whether it is the tax department or the taxpayer which 
will be favoured. [Emphasis added.] 

This approach, however, cannot be mechani-
cally applied for it may raise the first of Dickson 
C.J.'s worries concerning statutory interpretation 
in Bronfman Trust (which is the same in substance 
as McLachlin J.'s first caveat in Shell Canada), 
i.e. losing sight of the fact that an appreciation of 
the context of legislation is helpful "provided it is 
consistent with the text ... of the taxation statute" 
(p. 53). If we begin by considering the purposes of 
the statute we run the risk of obscuring the mean-
ing of the particular statutory language in our 
enthusiasm to forward the general statutory pur-
pose. Careful attention must always be taken to 
give effect to the particular language Parliament 
chose to use. 

(c) The Plain Meaning Approach 

The reaction to the teleological approach 
emphasizes the particular statutory language and is 
often referred to as the "plain meaning" approach. 
This Court has not dealt consistently with what, 
precisely, this approach entails. Some cases, such 
as Major J.'s majority decision in Friesen (at 
pp. 113-14, citing P. W. Hogg and J. E. Magee, 
Principles of Canadian Income Tax Law (1995), 
section 22.3(c), "Strict and purposive interpreta-
tion", at pp. 453-54) take a hard line, as follows: 

. "object and-purpose" can play only a limited role in 
the interpretation of a statute that is as precise and 
detailed as the Income Tax Act. When a provision is 
couched in specific language that admits of no doubt or 
ambiguity in its application to the facts, then the provi-
sion must be applied regardless of its object and pur-
pose. 

Other cases, such as Cory J.'s majority decision 
in Alberta (Treasury Branches) v. M.N.R., [1996] 1 
S.C.R. 963, however, have understood the test dif-
ferently, so much so that it is often difficult to dis- 

chaque cas, si une interprétation stricte ou libérale est 
appropriée ou encore si c'est le fisc ou le contribuable 
qui sera favorisé. [Je souligne.] 

On ne peut toutefois pas appliquer mécanique-
ment cette méthode puisqu'elle pourrait faire naître 
la première des craintes qu'a exprimées le juge en 
chef Dickson relativement à l'interprétation des 
lois dans l'arrêt Bronfman Trust (crainte qui cor-
respond substantiellement à la première précision 
apportée par le juge McLachlin dans Shell 
Canada), soit qu'on perde de vue le fait que l'ap-
préciation du contexte de la loi est utile « pourvu 
qu'elle soit compatible avec le texte [...] de la loi 
fiscale » (p. 53). Si nous examinons d'abord l'ob-
jectif de la loi, nous courons le risque d'obscurcir 
le sens du texte litigieux dans notre empressement 
à favoriser l'atteinte de l'objectif général de la loi. 
Il faut toujours prendre soin de donner effet aux 
termes précis choisis par le législateur. 

(c) La méthode du sens ordinaire 

La méthode préconisée en réaction à la méthode 
téléologique met l'accent sur le texte de la disposi-
tion concerné et est souvent appelée méthode du 
« sens ordinaire ». Notre Cour n'a toujours pas 
expliqué de manière uniforme en quoi consiste 
précisément cette méthode. Dans certains arrêts, 
par exemple dans les motifs majoritaires exposés 
par le juge Major dans l'arrêt Friesen (p. 114, 
citant P. W. Hogg et J. E. Magee, Principles of 
Canadian Income Tax Law (1995), section 22.3c), 
[TRADUCTION] « Interprétation stricte et fondée sur 
l'objet visé », p. 453-454), la Cour adopte une atti-
tude stricte : 

[TRADUCTION] ... « l'objet » ne peut jouer qu'un rôle 
limité dans l'interprétation d'une loi aussi précise et 
détaillée que la Loi de l'impôt sur le revenu. Lorsqu'une 
disposition est rédigée dans des termes précis qui n'en-
gendrent aucun doute ni aucune ambiguïté quant à son 
application aux faits, elle doit être appliquée nonobstant 
son objet. 

Toutefois, dans d'autres affaires, par exemple les 
motifs majoritaires du juge Cory dans l'arrêt 
Alberta (Treasury Branches) c. M.R.N., [1996] 1 
R.C.S. 963, notre Cour a interprété le critère de 
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tinguish from the words-in-total-context approach. 
In that case, Cory J. held, at para. 15, that "in order 
to determine the clear and plain meaning of the 
statute it is always appropriate to consider the 
`scheme of the Act, the object of the Act, and the 
intention of Parliament". 

67 	Cory J.'s understanding of the "plain meaning" 
approach in Alberta (Treasury Branches) is pecu-
liar but telling. By turning to the total context of 
the statute in order to determine the "plain mean-
ing" of statutory language, he shows that the 
meaning of statutory language is at times clear 
only in a particular context. It is a basic axiom of 
all textual interpretation that meaning is context-
dependent. Some statutory language might appear 
to be obvious in its meaning independent of con-
text. This is not, however, because context plays 
no part in interpreting the words used. Rather, it is 
simply because the context is so predictable that 
we need not pay it any special attention. Neverthe-
less, it plays a central role in our understanding of 
the words used. 

façon tellement différente qu'il est souvent difficile 
de le distinguer de la méthode du contexte global. 
Dans cet arrêt, le juge Cory a conclu, au par. 15, 
« qu'il convient toujours d'examiner "l'esprit de la 
loi, l'objet de la loi et l'intention du législateur" 
pour déterminer le sens manifeste et ordinaire de 
la loi en cause ». 

La façon dont le juge Cory a interprété la 
méthode du « sens ordinaire » dans l'arrêt Alberta 
(Treasury Branches) est singulière mais révéla-
trice. Le fait qu'il se réfère au contexte global de la 
loi pour déterminer le « sens ordinaire » du texte 
législatif en cause indique que, parfois, le sens 
d'un texte est clair uniquement dans un contexte 
particulier. Selon un axiome élémentaire de tout 
type d'interprétation textuelle, le sens d'un texte 
dépend de son contexte. Il peut arriver que le sens 
de certaines dispositions législatives paraisse évi-
dent, et ce indépendamment du contexte. Ce n'est 
toutefois pas parce que le contexte ne joue aucun 
rôle dans l'interprétation des mots employés, mais 
simplement parce que dans pareils cas le contexte 
est si prévisible qu'il n'est pas nécessaire d'y prê-
ter une attention spéciale. Néanmoins, le contexte 
joue un rôle fondamental dans notre façon de com-
prendre les mots qui sont utilisés. 

68 	If the "plain meaning" approach is to make any 
sense at all, it surely cannot mean that we are 
always to ignore context when interpreting statu-
tory language. Rather, it must be understood to say 
that although context is always important, sweep-
ing considerations of general statutory purpose 
cannot outweigh the specific statutory language 
chosen by Parliament. It is an acknowledgement 
that Parliament' s purposes can be complex. Rather 
than finding a single purpose for the Act as a 
whole and using it to interpret the clear language 
of specific provisions, we should use such broad 
purposes only as a context to help elucidate the 
meaning of the specific statutory language. Under-
stood in this way, it is not inconsistent with the 
basic thrust of the words-in-total-context approach. 

Pour que la méthode du « sens ordinaire » con-
serve quelque logique, elle ne peut certes pas 
signifier qu'il faut toujours faire abstraction du 
contexte dans l'interprétation des textes législatifs. 
Il faut plutôt comprendre que, quoique le contexte 
soit toujours un aspect important dans le cadre de 
cette méthode, de vastes considérations touchant à 
l'objet général de la loi ne sauraient primer sur les 
termes précis choisis par le législateur. Cela 
revient à reconnaître que les objectifs visés par le 
législateur peuvent être complexes. Au lieu d'attri-
buer un objectif unique à l'ensemble de la Loi et 
d'y recourir pour interpréter le texte par ailleurs 
clair de certaines dispositions, nous devrions utili-
ser de tels objectifs généraux uniquement comme 
contexte en vue d'éclaircir le sens du texte législa-
tif concerné. Considérée ainsi, la méthode du sens 
ordinaire n'est pas incompatible avec l'idée maî-
tresse de la méthode du contexte global. 
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5. Application to the Case at Bar 

The foregoing discussion, I believe, provides the 
necessary background for a proper disposition of 
this case. Although, as I mentioned above, we need 
not review the merits of the trial judge's analysis 
of the case (since it turns on an understanding of 
the purpose for which the borrowed money was 
used, which is substantially a question of fact best 
left up to him), a careful analysis reveals that his 
decision is entirely correct, all the same. In order 
to show this, I will apply the principles discussed 
above to the facts of the case. 

(a) Economic Realities 

In Shell Canada, McLachlin J. never excluded 
the recharacterization of all legal relationships cre-
ated by the taxpayer; she only protected bona fide 
legal relations. Thus, she invites a normative 
inquiry into whether or not such relations are cre-
ated bona fide in order to meet the requirements of 
the statute. 

Dickson C.J.'s decision in Bronfman Trust 
makes clear that a situation such as the one at bar 
is suspect. Whether or not such a series of transac-
tions constitutes a sham, they clearly do not consti-
tute a set of bona fide legal relations. It is an undis-
puted finding of fact that the respondent funnelled 
money through his law firm simply to secure a tax 
advantage; his borrowing was not made with the 
bona fide purpose of generating income from his 
business. 

(b) Section 20(1)(c)(i) in Total Context 

As mentioned earlier, we must proceed with a 
contextual reading of s. 20(1)(c)(i). Following 
Dickson C.J.'s obiter dictum from Bronfman Trust,  

5. Application au présent pourvoi 

J'estime que l'analyse qui précède établit le con-
texte nécessaire pour permettre de statuer adéqua-
tement sur la présente affaire. Bien que, comme je 
l'ai mentionné plus tôt, nous n'ayons pas à nous 
interroger sur le bien-fondé de l'analyse de l'af-
faire faite par le juge de première instance (puis-
qu'elle repose sur une interprétation de la fin pour 
laquelle l'emprunt a été utilisé, aspect qui constitue 
essentiellement une question de fait qu'il est préfé-
rable de laisser à son appréciation), un examen 
attentif révèle que sa décision est tout de même 
entièrement correcte. Pour en faire la démonstra-
tion, je vais appliquer les principes examinés pré-
cédemment aux faits de l'espèce. 

(a) La réalité économique 

Dans l'arrêt Shell Canada, le juge McLachlin 
n'a jamais exclu entièrement la requalification de 
rapports juridiques créés par les contribuables, elle 
a seulement écarté cette possibilité dans le cas des 
rapports juridiques véritables. En conséquence, 
elle invite à procéder, au regard d'une norme, à un 
examen visant à déterminer si de tels rapports ont 
un caractère véritable et si les exigences de la loi 
sont respectées. 

Il ressort clairement de la décision du juge en 
chef Dickson dans l'arrêt Bronfman Trust qu'une 
situation comme celle qui nous occupe est sus-
pecte. Qu'une telle série d'opérations constitue ou 
non un artifice, ces opérations ne constituent mani-
festement pas un ensemble de rapports juridiques 
véritables. Personne ne conteste le fait que l'intimé 
a fait transiter des fonds par son cabinet d'avocats 
simplement en vue d'obtenir un avantage fiscal; il 
n'a pas emprunté dans le but véritable de tirer un 
revenu de son entreprise. 

(b) Le sous-alinéa 20(1)c)(i) dans son contexte 
global 

Comme je l'ai mentionné plus tôt, nous devons 
interpréter le sous-al. 20(1)c)(i) de façon contex-
tuelle. Appliquant la remarque incidente du juge en 
chef Dickson dans l'arrêt Bronfman Trust, je con-
clus que les rapports juridiques créés par le contri- 
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I would hold that the legal relations created by the 
taxpayer have not been created bona fide. 

The total context of s. 20(1)(c)(i) includes a 
number of factors. First, I would note that this sec-
tion is an exception to the general rule (outlined in 
s. 18(1)(b) (formerly s. 6(1)(b)) as interpreted in 
Canada Safeway Ltd. v. Minister of National Reve-
nue, [1957] S.C.R. 717, at pp. 722-23, per Kerwin 
C.J., and at p. 727, per Rand J.) against the deduct-
ibility of capital outlays. Although the general 
default rule against the taxpayer in exempting pro-
visions is no longer good law, there is certainly no 
default in his favour, either. 

Second, I turn to the purpose of the particular 
provision. According to Bronfman Trust, supra, at 
p. 45, "Parliament created s. 20(1)(c)(i), and made 
it operate notwithstanding s. 18(1)(b), in order to 
encourage the accumulation of capital which 
would produce taxable income" (emphasis added). 
Thus, insofar as the deduction is being claimed for 
a use of borrowed capital that will not lead to the 
production of income (but, instead will simply 
fund the purchase of personal property), I would 
be disinclined to grant such a deduction. 

(c) Considering the Transactions Together 

The argument was made in this appeal that it 
was an error of law to treat the successive transac-
tions as one and that they should be viewed inde-
pendently. With respect, I do not agree. As Linden 
J.A. states, at para. 27, in his dissenting judgment 
in the Federal Court of Appeal: 

There is no rigid rule which demands that complex 
transactions be viewed as separate steps or as one trans-
action. The task at hand is to discover the economic and 
commercial reality of the transaction in order to dis-
cover whether the borrowed money was used for the 
purpose of earning income.  

buable ne constituaient pas des rapports juridiques 
véritables. 

Le contexte global du sous-al. 20(1)c)(i) com-
porte un certain nombre de facteurs. Première-
ment, je tiens à souligner que cette disposition est 
une exception à la règle générale interdisant la 
déduction des dépenses en capital (telle qu'elle est 
énoncée à l'al. 18(1)b) (auparavant l'al. 6(1)b)) et 
qu'elle a été interprétée dans l'arrêt Canada Safe-
way Ltd. c. Minister of National Revenue, [1957] 
R.C.S. 717, p. 722 et 723, le juge en chef Kerwin, 
et à la p. 727, le juge Rand). Bien que la règle 
générale excluant par défaut le contribuable du 
champ d'application des dispositions portant exo-
nération d'impôt ne soit plus valide en droit, il 
n'existe certes pas pour autant de règle d'inclusion 
par défaut. 

Deuxièmement, je vais examiner l'objet de la 
disposition en cause. Suivant l'arrêt Bronfman 
Trust, précité, p. 45, « [1]e législateur a conçu le 
sous-al. 20(1)c)(i) et lui a donné effet nonobstant 
l'al. 18(1)b) pour favoriser l'accumulation de capi-
taux productifs de revenus imposables » (je sou-
ligne). Par conséquent, dans la mesure où la déduc-
tion est réclamée à l'égard d'argent emprunté 
utilisé non pas en vue de produire un revenu (mais 
plutôt simplement de financer l'achat de biens per-
sonnels), je suis peu disposé à accorder cette 
déduction. 

(c) Le fait de considérer les opérations comme 
une seule et même opération 

On a plaidé, dans le cadre du présent pourvoi, 
qu'il était erroné en droit de considérer les diverses 
opérations comme une seule et même opération et 
que celles-ci devaient plutôt être examinées sépa-
rément. En toute déférence, je ne suis pas de cet 
avis. Comme l'affirme le juge Linden dans ses 
motifs de dissidence en Cour d'appel fédérale, au 
par. 27 : 

Aucune règle stricte n'exige que des opérations com-
plexes soient considérées comme des étapes distinctes 
ou comme une seule opération. Il s'agit ici de découvrir 
la réalité économique et commerciale de l'opération afin 
de déterminer si l'argent emprunté a été utilisé en vue 
de produire un revenu. 
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Whether or not we consider the two transactions 
separately or together does not affect the legal rela-
tions created by the taxpayer. Of course, if we 
examine the two together, we will discover that the 
individual transactions were not created bona fide 
and that the overt attempt to meet the requirements 
of s. 20(1)(c)(i) was legally ineffective. Although 
the taxpayer did put roughly $300,000 of borrowed 
money into his law firm, this does not mean that 
borrowed money was used for the purpose of earn-
ing income. Rather, understood in context, it was 
used to shore up a shortfall incurred as a result of 
his purchase of a home with his firm's funds. 

(d) Equities 

The respondent contended that it would be ineq-
uitable not to allow a deduction to the taxpayer in 
this case because, as my colleague put it, "if a cor-
poration can refinance equity with debt and deduct 
the interest on the associated debt, so too should 
the respondent be entitled to refinance his partner-
ship equity with debt and deduct the interest" 
(para. 37). Major J. supports this claim by pointing 
out that fairness requires that no distinction be 
made between natural and artificial persons. 

I do not think it follows that, just because a cor-
poration can refinance equity with debt and obtain 
a deduction on the interest, the respondent should 
be entitled to refinance his partnership equity with 
debt and deduct the interest. Allowing the deduc-
tion for the corporation but not for the respondent 
does not rest on the difference between natural and 
artificial persons with differing treatment giving 
rise to a claim of unfairness. The point is that when 
the corporation borrows money, this is money that 
will relate to the business by definition or default, 
whereas in the case of a person with an ownership 
interest in a business (i.e., a partner in a partner-
ship), the borrowed money may or may not relate 
to the business. Here it does not. In other words, if 
the deduction is denied to the respondent in the cir- 

Que nous considérions les deux opérations séparé-
ment ou conjointement, cela n'a aucune incidence 
sur les rapports juridiques créés par le contribua-
ble. Il va de soi que si nous les examinons conjoin-
tement, nous découvrirons que ni l'une ni l'autre 
de ces opérations n'ont un caractère véritable et 
que la tentative manifeste de se conformer aux exi-
gences du sous-al. 20(1)c)(i) était sans effet en 
droit. Bien que le contribuable ait investi une 
somme empruntée d'environ 300 000 $ dans son 
cabinet d'avocats, cela ne veut pas dire que cet 
argent a été utilisé en vue de tirer un revenu. Con-
sidéré dans ce contexte, l'emprunt a plutôt servi à 
combler une sortie de fonds découlant de l'achat 
d'une maison par le contribuable avec les fonds de 
son cabinet. 

(d) La participation en capital 

L'intimé a soutenu qu'il serait inéquitable en 
l'espèce qu'on lui refuse la déduction parce que, 
comme le dit mon collègue, « si une société peut 
refinancer sa participation en capital au moyen 
d'un emprunt et déduire les intérêts payés sur cet 
emprunt, l'intimé devrait lui aussi avoir le droit de 
refinancer sa participation dans la société de per-
sonnes au moyen d'un emprunt et de déduire les 
intérêts payés sur celui-ci » (par. 37). Au soutien 
de cette affirmation, le juge Major souligne qu'il 
faut, par souci d'équité, éviter de faire une distinc-
tion entre les personnes physiques et les personnes 
morales. 

A mon avis, il ne s'ensuit pas que, du seul fait 
qu'une société puisse refinancer sa participation en 
capital au moyen d'un emprunt et déduire les inté-
rêts payés sur celui-ci, l'intimé devrait être auto-
risé à faire de même à l'égard de sa participation 
dans la société de personnes. Le fait d'accorder la 
déduction à la société et de la refuser à l'intimé ne 
repose pas sur la distinction entre les personnes 
physiques et les personnes morales, différence de 
traitement qui permettrait de plaider l'existence 
d'une injustice. En fait, lorsqu'une société 
emprunte de l'argent, il s'agit de fonds qui se ratta-
cheront par définition ou par défaut à l'entreprise, 
tandis que dans le cas d'une personne physique 
détenant une participation dans une entreprise 
(c.-à-d. un associé dans une société de personnes), 
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cumstances, it is not denied to him because he is a 
natural person; rather he is denied the deduction 
because, being an individual, the money he bor-
rows may or may not relate to the business and 
here the "shuffle of checks" is insufficient to make 
it so given the personal use of the borrowed 
money. 

78 Hence, the present situation is not analogous to 
that of Trans-Prairie Pipelines Ltd. v. Minister of 
National Revenue, 70 D.T.C. 6351 (Ex. Ct.). In 
that case, the shortfall that the taxpayer corpora-
tion made up with borrowed funds was created by 
an indisputably business-related expense, viz., pay-
ing off a business debt to preferred shareholders. 
In the present case, the taxpayer has no such busi-
ness purpose. The situation is much closer to that 
in Sternthal v. The Queen, 74 D.T.C. 6646 
(F.C.T.D.), where the taxpayer had a large corpo-
rate shortfall because he had given large income-
free loans to his children. In that case, the deduc-
tion was not allowed. 

In para. 38, Major J. agrees with Rothstein J.A. 
that an inconsistency would arise if the deduction 
were to be denied to a partner who originally 
financed the partnership with his own money, 
withdraws that money for personal use and refi-
nances this with debt, whereas a partner whose ini-
tial investment was financed with borrowed funds 
would get a deduction of interest and any subse-
quent refinancing with debt would also have a 
deductible interest. I think this comparison is mis-
leading and the unfairness it is meant to point to is 
more apparent than real. 

80 
	

A partner whose initial investment was financed 
with borrowed money will only continue to get the 
interest deduction on any subsequently borrowed 
money if that money is related to the business. He 
will not get the deduction for personal spending.  

l'argent emprunté ne sera pas nécessairement relié 
à l'entreprise. En l'espèce, il ne l'est pas. En 
d'autres termes, si l'on refuse la déduction à l'in-
timé dans les circonstances de l'espèce ce n'est pas 
parce qu'il est une personne physique, mais plutôt 
parce que l'argent qu'il emprunte en tant que 
personne physique n'est pas nécessairement lié à 
l'entreprise et que, en l'espèce, l'« échange de 
chèques » ne suffit pas pour rattacher l'argent 
emprunté à l'entreprise, compte tenu de l'usage 
personnel qui en a été fait. 

En conséquence, la présente situation ne se con-
fond pas avec celle de l'affaire Trans-Prairie Pipe-
lines Ltd. c. Ministre du Revenu national, 70 
D.T.C. 6351 (C. de l'A.). Dans ce dossier, la sortie 
de fonds que la société contribuable avait comblé 
au moyen de fonds empruntés découlait d'une 
dépense incontestablement liée à l'entreprise, soit 
le règlement d'une dette de l'entreprise envers les 
actionnaires privilégiés. En l'espèce, le contribua-
ble ne vise pas une telle fin commerciale. La situa-
tion se rapproche davantage de celle de l'arrêt 
Sternthal c. La Reine, 74 D.T.C. 6646 (C.F. lre 

inst.). Dans cette affaire, le contribuable avait 
effectué une ponction considérable dans l'avoir de 
certaines entreprises en accordant des prêts sans 
intérêt considérables à ses enfants. Dans cette 
affaire, la déduction n'a pas été permise. 

Au paragraphe 38, le juge Major souscrit à 
l'opinion du juge Rothstein qu'il y aurait incohé-
rence si l'on refusait une déduction à l'associé qui 
utilise son propre argent pour verser son apport 
initial à la société, puis qui retire cet argent à des 
fins personnelles et rétablit son apport au moyen 
d'un emprunt, alors que l'associé ayant financé 
son apport initial par un emprunt aurait le droit de 
déduire les intérêts sur cet emprunt de même que 
ceux payés sur tout emprunt ultérieur pour refinan-
cer l'apport. J'estime que cette comparaison est 
trompeuse et que l'injustice qu'elle est censée 
illustrer demeure plus apparente que réelle. 

L'associé dont l'apport initial a été financé au 
moyen d'un emprunt ne bénéficiera de la déduc-
tion des intérêts payées sur toute somme emprun-
tée ultérieurement que si ces sommes sont liées à 
l'entreprise. Il n'aura pas droit à une déduction 
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Hence, he compares favourably with someone in 
the respondent's position, i.e. a partner who origi-
nally finances the partnership with his own money. 
Access to the deduction does not turn on whether 
or not the initial investment is with borrowed 
money, but what the borrowed money is used for 
— personal use means no deduction regardless of 
when the borrowing started. As a consequence, 
there is no difference or differential treatment giv-
ing rise to potential unfairness. We must view 
access to the deduction in consideration of the use 
of the borrowed funds, as the provision directs us 
to; there is then no worry about an inconsistency. 
Where the borrowed money is used for personal 
purchases, there is no deduction in either case. 
Otherwise, a different kind of unfairness would be 
created, namely that partners in partnerships would 
be given access to a way to finance the purchase of 
their homes by virtue of a shuffle through the capi-
tal accounts of their law firms. 

The unfavourable comparison between a partner 
who need not borrow money to invest in the part-
nership but who does so and as a result benefits 
from both the interest deduction and is left with 
capital that could be used for personal consump-
tion and a partner who uses his or her own money 
for investment in the law firm and as a result does 
not have that capital available for personal con-
sumption is a comparison that seems too hypothet-
ical to me and requires assuming that things hap-
pened differently than they did in this case. If 
Singleton had borrowed rather than used his own 
money to finance the firm when he first joined it, 
theoretically, he could have used that money to 
buy a house. But that is not what he did. He used 
his money to invest in the partnership and the 
money he borrowed was used to finance the house, 
not to finance the partnership (he only returns it to 
the partnership because he took it from the partner-
ship). We cannot attribute to him tax treatment 
because of something he could have done. We 
must look at what he did. As Linden J.A. states, at 
p. 501, in his dissent in the Federal Court of  

pour des dépenses personnelles. En conséquence, 
sa situation se compare favorablement à celle de 
l'intimé, c.-à-d. celle d'un associé qui finance son 
apport initial au moyen de fonds propres. Le droit 
à la déduction ne dépend pas de la question de 
savoir si l'apport initial provient d'un emprunt, 
mais bien de celle de savoir à quoi sert l'argent 
ainsi emprunté — une utilisation à des fins person-
nelles ne donnant droit à aucune déduction peu 
importe le moment de l'emprunt. Par conséquent, 
il n'existe ni distinction ni traitement différent sus-
ceptible d'entraîner une injustice. Nous devons 
déterminer le droit à la déduction au regard de 
l'usage qui est fait des fonds empruntés, comme la 
disposition nous prescrit de le faire. De cette façon, 
il n'y a aucune raison de craindre une incohérence. 
Lorsque l'argent emprunté est utilisé pour effec-
tuer des achats personnels, aucune déduction n'est 
alors permise dans l'un et l'autre cas. Sinon, une 
autre forme d'injustice naîtrait, à savoir qu'un 
associé d'une société de personnes pourrait finan-
cer l'achat de sa maison par un va-et-vient de 
fonds dans le compte de capital de son cabinet 
d' avocats. 

Constitue à mon sens une comparaison trop 
hypothétique — requérant en outre que nous sup-
posions que les choses ne se sont passées comme 
ce fut le cas en l'espèce — la comparaison défavo-
rable entre la situation de l'associé qui, même s'il 
n'a pas besoin de le faire, emprunte pour investir 
dans la société et en conséquence bénéficie de la 
déduction des intérêts tout en continuant de dispo-
ser de fonds utilisables à des fins personnelles et 
celle de l'associé qui investit son propre argent 
dans le cabinet et, de ce fait, ne peut plus en dispo-
ser à des fins personnelles. Si Singleton avait 
emprunté au lieu d'utiliser son propre argent pour 
financer le cabinet lorsqu'il s'y est joint, il aurait 
pu, en théorie, utiliser cet emprunt pour acheter 
une maison. Mais ce n'est pas ce qu'il a fait. II a 
utilisé son propre argent pour investir dans la 
société de personnes et celui qu'il a emprunté a 
servi à financer la maison plutôt que cette société 
(il ne remet l'argent à la société de personnes que 
parce qu'il l'en a retiré). Nous ne pouvons lui 
accorder un avantage fiscal pour quelque chose 
qu'il aurait pu faire. Nous devons tenir compte de 
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Appeal, "[w]e must examine what the taxpayer 
actually did, not what he could have or should 
have done". 

There is no inconsistency in saying that if a tax-
payer does something one way, certain tax conse-
quences follow, but things, if done another way, 
would be treated differently. He should not get the 
benefit of an interpretation which attributes to him 
the benefits of a possible way to arrange his 
affairs; he is to be taxed on how those affairs were 
actually arranged. In other words, we cannot say 
that he should obtain the deduction because he 
could have obtained the deduction by another dif-
ferent arrangement of his affairs. The Act requires 
that the court consider the actual purpose for which 
the borrowed money was used. The question to be 
asked in order to ascertain that purpose is rather 
simple in my view: what was changed by these 
transactions? Here it was the acquisition of a 
house. The financing of the law firm remained the 
same. 

83 	Moreover, the idea that a partner who has origi- 
nally invested money in a law firm that he could 
have used for personal consumption should be 
given the same tax benefit as the partner who bor-
rows for that initial investment and then removes 
equity from the firm later in order to make a per-
sonal purchase does not result in a standard of 
"equal treatment" that is practicable. Suppose the 
respondent had borrowed in order to buy his part 
of the partnership, obtaining as-he-should deduc-
tion on the interest of the debt. Imagine that in five 
years he had repaid the borrowed money. Now 
suppose that the respondent did what he did here, 
i.e. took out his equity in the law firm, bought the 
house and borrowed to replace the money he took 
out of the capital account. If the deduction on the 
interest of the second loan is allowed, this means 
that the fictitious purpose is dominant in all cases 
as a result, a taxpayer can effectively continue to 
obtain deductions for personal consumption at 
will. This clearly cannot be what is intended by the  

ce qu'il a fait. Comme l'affirme le juge Linden 
dans sa dissidence en Cour d'appel fédérale, à la 
p. 501, « [i]1 faut examiner ce que le contribuable a 
réellement fait, et non ce qu'il aurait pu ou ce qu'il 
aurait dû faire ». 

Il n'est pas illogique d'affirmer que, si un con-
tribuable fait quelque chose d'une certaine façon, 
des conséquences fiscales données en découleront, 
mais que s'il s'y prend d'une autre façon, des con-
séquences différentes en résulteront. Le contribua-
ble ne doit pas bénéficier d'une interprétation qui 
lui accorderait les avantages d'une façon conceva-
ble d'organiser ses affaires, mais il doit être 
imposé en fonction de la manière dont il les a réel-
lement organisées. En d'autres termes, nous ne 
pouvons affirmer qu'il doit obtenir la déduction 
parce qu'il aurait pu l'obtenir en organisant ses 
affaires différemment. La Loi exige que le tribunal 
tienne compte de la fin réelle à laquelle l'argent 
emprunté a été utilisé. La question qu'il faut se 
poser pour déterminer cette fin est, selon moi, 
assez simple : Quel changement les opérations ont-
elles entraîné? En l'occurrence, ce fut l'acquisition 
d'une maison. Le capital du cabinet d'avocats est 
resté le même. 

De plus, ne se traduit pas par une norme appli-
cable en matière de « traitement équitable » l'idée 
que l'associé qui investit initialement dans un 
cabinet d'avocats des fonds qu'il aurait pu utiliser 
à des fins personnelles devrait bénéficier du même 
avantage fiscal que celui qui fait cet apport au 
moyen de fonds empruntés qu'il retire ensuite du 
cabinet pour effectuer un achat personnel. Suppo-
sons que l'intimé ait contracté un emprunt pour 
acheter sa participation dans la société de per-
sonnes, obtenant comme il se doit une déduction 
pour les intérêts payés sur cet emprunt, et qu'il ait 
remboursé cet emprunt en cinq ans. Supposons 
maintenant que l'intimé ait agi comme il l'a fait en 
l'espèce, c.-à-d. qu'il ait retiré sa participation en 
capital du cabinet d'avocats, acheté la maison puis 
emprunté en vue de remplacer l'argent retiré du 
compte de capital. Si l'on permet la déduction des 
intérêts du second emprunt, il s'ensuit que la fin 
fictive demeure la fin dominante dans tous les cas 
et que le contribuable peut, dans les faits, continuer 
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legislation, which calls for a deduction only when 
the bona fide use of the borrowed funds is to pro-
duce income. 

(e) "Direct Link" Analysis from Shell Canada 

It was also submitted that there is a direct link 
between the taxpayer's borrowing of the funds in 
question and an eligible use. According to Shell 
Canada, supra, the interest paid on that money 
should therefore be deductible. With respect for 
the opposite view, I do not agree with this reading 
of Shell Canada.  

d'obtenir à volonté des déductions pour des dépen-
ses personnelles. Manifestement, cela ne saurait 
être l'objectif visé par la loi, qui n'autorise la 
déduction que dans les cas où la fin véritable à 
laquelle sont affectés les fonds empruntés est de 
produire un revenu. 

(e) L'analyse relative au « lien direct » faite 
dans l'arrêt Shell Canada 

On a également prétendu qu'un lien direct exis-
tait entre l'emprunt par le contribuable des fonds 
en cause et une utilisation admissible. Conformé-
ment à l'arrêt Shell Canada, précité, les intérêts 
versés sur ces fonds seraient en conséquence 
déductibles. Avec égards pour l'opinion contraire, 
je ne souscris pas à cette interprétation de l'arrêt 
Shell Canada. 

84 

85 In Shell Canada, McLachlin J. did, in fact, use 
the language of "direct link". She stated, at para. 
32 as follows: 

Here, Shell borrowed NZ$150 million from the for-
eign lenders and immediately exchanged it for approxi-
mately US$100 million before applying it to its busi-
ness. This exchange did not after the basic character of 
the funds as "borrowed money". Money is fungible. The 
US$100 million was simply the NZ$150 million trans-
formed into a different currency which, although it 
changed its legal form and its relative value, did not 
change its substance. It remained money.... Viewed 
thus, it is apparent that all of the NZ$150 million that 
Shell borrowed from the foreign lenders was borrowed 
money currently and directly used for the purpose of 
producing income from Shell's business. The direct link 
between the borrowed money and the activity calculated 
to produce income can hardly be compared to the indi-
rect use at issue in Bronfman Trust... . 

From this passage, it appears that McLachlin J. 
was not dealing with a situation at all similar to the 
one at bar. Rather, she was concerned to answer 
the argument that because the borrowed money 
was denominated in New Zealand dollars, it 
should not be deductible since it was immediately 
converted into U.S. dollars. She points out that 

Dans cet arrêt, le juge McLachlin a effective-
ment utilisé l'expression « lien direct ». Elle s'est 
exprimée ainsi, au par. 32 : 

Dans la présente affaire, Shell a emprunté aux prê-
teurs étrangers 150 000 000 $ NZ qu'elle a immédiate-
ment échangés contre approximativement 100 000 000 $ 
US avant de les affecter à son entreprise. La somme 
n'en est pas moins demeurée de l'«argent emprunté». 
L'argent est fongible. Les 100 000 000 $ US correspon-
daient simplement aux 150 000 000 $ NZ convertis en 
une autre monnaie, et même si leur forme juridique et 
leur valeur relative ont changé, leur nature fondamentale 
est demeurée la même. Il s'agissait toujours d'argent. 
E...] Il appert donc que la totalité des 150 000 000 $ NZ 
que Shell a empruntés aux prêteurs étrangers était de 
l'argent emprunté qui a fait l'objet d'une utilisation 
actuelle et directe en vue de tirer un revenu de l'entre-
prise de Shell. Le lien direct entre l'argent emprunté et 
l'activité devant produire un revenu peut difficilement 
être comparé à l'utilisation indirecte qui était en cause 
dans l'affaire Bronfman Trust.. . 

Il appert de cet extrait que la situation examinée 
par le juge McLachlin ne ressemble en rien à celle 
qui nous occupe. Le juge McLachlin s'appliquait 
plutôt à répondre à l'argument que l'emprunt en 
devises néo-zélandaises ne devait pas ouvrir droit à 
la déduction puisqu'il avait été immédiatement 
converti en devises américaines. Elle souligne 
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money is fungible, however, so the denominations 
are immaterial to the analysis. In the present case, 
we are concerned with two possible uses of the 
borrowed funds: one is to invest in the law firm in 
order to generate income and the other is to 
purchase a home. In Shell Canada, by contrast, all 
the uses to which the money might be put are busi-
ness-related. The only concern is whether a legal 
formality (that the funds were borrowed in New 
Zealand currency but were invested in U.S. cur-
rency) should prevent the taxpayer from being able 
to deduct interest on borrowed funds that clearly 
went toward its business. 

87 	Reading McLachlin J.'s decision in Shell 
Canada as a whole leads to the conclusion that she 
does not mean to suggest that a taxpayer can 
deduct the interest he paid on money he borrowed 
for a purpose totally unrelated to his business. 
Rather, she simply held that bona fide legal rela-
tionships should not be disregarded by the courts 
in analysing such transactions. Since, as 
McLachlin J. points out, money is fungible, the 
denominations in which it is calculated are irrele-
vant to understanding the essence of the transac-
tion. Since she maintains that it is only bona fide 
legal relationships that are to be given deference 
by the courts, there must be some legal relation-
ships that courts still consider not to be bona fide. 
The facts in the present case surely present as 
strong a case of legal relations created without 
bona fide as one could imagine. A loan was 
obtained to finance the purchase of a private home. 
Interest paid in respect of such a loan should not be 
claimed as a deduction from taxable income. 

6. Conclusion 

88 	For the reasons stated above, I would grant the 
appeal and restore the judgment of Bowman 
J.T.C.C. 

cependant que l'argent est fongible et, partant, que 
les devises utilisées ne sont pas pertinentes pour 
l'analyse. En l'espèce, nous nous intéressons à 
deux utilisations possibles des fonds empruntés : 
l'une est leur investissement dans un cabinet 
d'avocats en vue de tirer un revenu, l'autre leur 
utilisation pour acheter une maison. Dans l'arrêt 
Shell Canada, par contraste, toutes les utilisations 
de l'argent étaient liées à l'entreprise. La seule 
question était de savoir si une formalité juridique 
(le fait que les fonds aient été empruntés en devi-
ses néo-zélandaises mais investis en devises améri-
caines) devait empêcher le contribuable de déduire 
les intérêts sur des fonds empruntés qui étaient 
clairement utilisés pour son entreprise. 

Il ressort de l'ensemble des motifs du juge 
McLachlin dans l'arrêt Shell Canada qu'elle ne 
suggère pas qu'un contribuable peut déduire les 
intérêts versés sur de l'argent emprunté à une fin 
dépourvue de tout lien avec son entreprise. Au 
contraire, elle a simplement conclu que les tribu-
naux ne doivent pas faire abstraction des rapports 
juridiques véritables dans leur analyse de ces opé-
rations. Comme le souligne le juge McLachlin, du 
fait que l'argent est fongible, les devises utilisées 
n'ont aucune pertinence pour déterminer l'essence 
de l'opération. Puisqu'elle affirme que seuls les 
rapports juridiques véritables doivent bénéficier de 
la déférence des tribunaux, il reste sûrement des 
rapports que les tribunaux continuent de considérer 
non véritables. Il est certes difficile d'imaginer 
exemple plus concret de rapports juridiques non 
véritables que les faits de la présente espèce. Un 
emprunt a été obtenu en vue de financer de l'achat 
d'une résidence privée. Les intérêts payés sur un 
tel emprunt ne devraient pas être réclamés à titre 
de déduction du revenu imposable. 

6. Conclusion 

Pour les motifs qui précèdent, j'accueillerais 
le pourvoi et je rétablirais la décision du juge 
Bowman de la Cour canadienne de l'impôt. 

Appeal dismissed with costs, BASTARACHE and 	Pourvoi rejeté avec dépens, les juges 
LeBel JJ. dissenting. 	 BASTARACHE et LeBel sont dissidents. 
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awarded — Supreme Court Act, R.S.C. 1985, c. S-26, 
s. 47. 

Two foreign companies operated investment funds 
carefully structured to avoid the application of the For-
eign Accrual Property Income ("FAPI") rules and to 
provide other tax advantages to investors. Between Sep-
tember 1977 and June 1979, L, the President and sole 
shareholder of the corporate appellant ("Ludco"), pur-
chased shares in the foreign companies on behalf of 
Ludco and the individual appellants, investing approxi-
mately $7.5 million using $6.5 million in borrowed 
funds. In 1983, Ludco disposed of the shares in the for-
eign companies along with other assets to a wholly 
owned subsidiary of Ludco for their fair market value 
and in accordance with the rollover provisions in s. 85 
of the Income Tax Act. It received both interest-earning 
and non-interest-earning assets as consideration. In 
1985, when the FAPI rules eliminated the tax benefits of 
the type of off-shore investment in issue, the appellants 
disposed of their shares and earned capital gains of 
approximately $9.2 million. In the eight years the appel-
lants held shares in the foreign companies, they received 
approximately $600,000 in dividends and incurred 
approximately $6 million in interest charges. For the 
taxation years 1981 to 1985, the appellants deducted 
their interest costs against other reported income pursu-
ant to s. 20(1)(c)(î) of the Income Tax Act. They were 
reassessed and the deductions were disallowed. The 
Minister of National Revenue took the position that the 
amount borrowed had not been "used for the purpose of 
earning income from a business or property" as stipu-
lated in s. 20(1)(c)(î), but to defer taxes and convert 
income into capital gains. The Tax Court of Canada, the 
Federal Court, Trial Division, and the majority of the 
Federal Court of Appeal all upheld the Minister's reas-
sessments. 

Held: The appeal should be allowed. The interest 
costs were deductible under s. 20(1)(c)(î) of the Income 
Tax Act. 

Per Gonthier, Iacobucci, Major, Bastarache, Binnie 
and Arbour JJ.: Whether a taxpayer's purpose in making 
an investment falls within the ambit of s. 20(1)(c)(î) of 
the Income Tax Act is a question of mixed fact and law. 
Determining and applying the proper test under s. 20 is 
a question of law. In this case, since the trial judge did 
not apply the correct legal test to determine the appel- 

dépens spéciaux? — Loi sur la Cour suprême du 
Canada, L.R.C. 1985, ch. S-26, art. 47. 

Deux sociétés étrangères exploitaient des fonds d'in-
vestissement soigneusement conçus pour éviter l'appli-
cation des règles relatives au revenu étranger accumulé, 
tiré de biens (« REATB ») et faire bénéficier les inves-
tisseurs d'autres avantages fiscaux. De septembre 1977 
à juin 1979, L, président et unique actionnaire de la per-
sonne morale appelante (« Ludco »), a acheté des 
actions des sociétés étrangères pour le compte de Ludco 
et des particuliers appelants, investissant environ 7,5 
millions de dollars et utilisant des fonds empruntés 
d'une valeur de 6,5 millions de dollars. En 1983, Ludco 
a cédé à une filiale en propriété exclusive les actions des 
sociétés étrangères ainsi que d'autres biens à leur juste 
valeur marchande et conformément aux dispositions sur 
les transferts libres d'impôt de l'art. 85 de la Loi de l'im-
pôt sur le revenu. En contrepartie, Ludco a reçu des 
biens produisant des intérêts et des biens n'en produi-
sant pas. En 1985, lorsque les règles relatives au 
REATB ont éliminé les avantages fiscaux du genre de 
placement à l'étranger qui est en litige, les appelants ont 
disposé de leurs actions et réalisé un gain, en capital 
d'environ 9 200 000 $. Pendant les huit années au cours 
desquelles ils avaient détenu les actions, les appelants 
avaient touché quelque 600 000 $ en dividendes et fait 
des frais d'intérêt s'élevant à environ 6 000 000 $. Con-
formément au sous-al. 20(1)c)(i) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu, les appelants ont déduit leurs frais d'intérêt 
des autres revenus déclarés pour les années d'imposition 
1981 à 1985. Ils ont fait l'objet de nouvelles cotisations 
et les déductions ont été refusées. Le ministre du 
Revenu national estimant que la somme empruntée 
n'avait pas été utilisée « en vue de tirer un revenu d'une 
entreprise ou d'un bien », comme l'exige le sous-al. 
20(1)c)(i), mais en vue de reporter l'impôt et de trans-
former des revenus en gains en capital. La Cour cana-
dienne de l'impôt a confirmé les nouvelles cotisations et 
refusé la déduction, tout comme la Section de première 
instance de la Cour fédérale et la majorité des juges de 
la Cour d'appel fédérale. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli. Les frais d'intérêt 
étaient déductibles en vertu du sous-al. 20(1)c)(i) de la 
Loi de l'impôt sur le revenu. 

Les juges Gonthier, Iacobucci, Major, Bastarache, 
Binnie et Arbour : La question de savoir si la fin pour-
suivie par un contribuable en effectuant un investisse-
ment est visée au sous-al. 20(1)c)(i) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu est une question mixte de fait et de droit. 
La détermination et l'application du critère approprié 
relativement à l'art. 20 est une question de droit. 
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lants' purpose, this Court may interfere with his finding 
in this regard. 

The use of the borrowed money in this case complies 
with the requirements expressed in s. 20(1)(c)(i), includ-
ing the requirement that the borrowed money be "used 
for the purpose of earning income". A determination of 
whether borrowed money has been put to an eligible use 
requires a characterization of the use of the borrowed 
funds and of the taxpayer's purpose in using the funds. 
Here, the borrowed funds were directly used to purchase 
shares in the foreign companies, so the focus of the 
inquiry is whether the taxpayers' purpose in so using the 
funds was to earn income within the meaning of 
s. 20(1)(c)(i). 

The requisite test to determine the purpose for inter-
est deductibility under s. 20(1)(c)(i) is whether, consid-
ering all the circumstances, the taxpayer had a reasona-
ble expectation of income at the time the investment 
was made. When the modern rule of statutory interpre-
tation is applied, only the reasonable expectation of 
income test is consistent with the wording of 
s. 20(1)(c)(i). Although many courts have simply 
adopted the bona fide purpose test, it is not supported by 
the principles of statutory interpretation, especially as 
applied in our recent tax law jurisprudence. Nor does 
the text of s. 20(1)(c)(i) indicate that the requisite pur-
pose must be the exclusive, primary or dominant pur-
pose, or that multiple purposes are to be somehow 
ranked in importance in order to determine the taxpay-
er's "real" purpose. Absent a sham, window dressing or 
other vitiating circumstances, a taxpayer's ancillary pur-
pose may be nonetheless a bona fide objective of his or 
her investment, equally capable of providing the requi-
site purpose for interest deductibility. 

For the purposes of s. 20(1)(c)(i), "income" refers to 
income subject to tax, not net income. This definition of 
income is more consistent with the objective of the 
interest deductibility provision, which is to create an 
incentive to accumulate capital with the potential to pro-
duce income by allowing taxpayers to deduct interest 
costs associated with its acquisition. Absent vitiating 
circumstances, courts should not be concerned with the  

Comme, en l'espèce, le juge de première instance n'a 
pas appliqué le bon critère juridique pour déterminer la 
fin poursuivie par les appelants, notre Cour peut modi-
fier sa conclusion à cet égard. 

L'utilisation des fonds empruntés en l'espèce respecte 
toutes les conditions prévues par le sous-al. 20(1)c)(i) et, 
plus particulièrement, celle exigeant que les fonds 
empruntés aient été utilisés « en vue de tirer un reve-
nu ». Pour statuer sur l'admissibilité de l'utilisation des 
fonds empruntés, il faut qualifier cette utilisation de 
même que la fin qu'a poursuivie le contribuable en utili-
sant les fonds. En l'espèce, puisque les fonds empruntés 
ont directement servi à faire l'acquisition d'actions des 
sociétés étrangères, la question centrale consiste à se 
demander si la fin poursuivie par les contribuables en 
utilisant ainsi les fonds était de tirer un revenu au sens 
du sous-al. 20(1)c)(i). 

Le critère applicable pour déterminer si la fm visée 
donne ouverture à la déduction des intérêts en vertu du 
sous-al. 20(1)c)(i) consiste à se demander si, compte 
tenu de toutes les circonstances, le contribuable avait, au 
moment de l'investissement, une expectative raisonna-
ble de tirer un revenu. Lorsqu'on applique la règle 
moderne en matière d'interprétation législative, seul le 
critère fondé sur l'expectative raisonnable de tirer un 
revenu est compatible avec le libellé du sous-al. 
20(1)c)(i). Bien que de nombreux tribunaux aient tout 
simplement retenu le critère de la fm véritable, celui-ci 
n'est pas étayée par les principes d'interprétation légis-
lative, compte tenu particulièrement de la façon dont ils 
ont été appliqués dans les récents arrêts de la Cour en 
matière fiscale. De plus, rien dans le texte du sous-al. 
20(1)c)(i) n'indique que la fin requise doit être la fin 
exclusive, première ou dominante ou que, en présence 
de fins multiples, celles-ci doivent d'une certaine 
manière être classées par ordre d'importance pour déter-
miner quelle est la fm « réelle » poursuivie par le contri-
buable. En l'absence d'un trompe-l'oeil, d'un artifice ou 
d'autres circonstances viciant l'opération, une fin acces-
soire poursuivie par le contribuable en effectuant l'in-
vestissement peut néanmoins constituer une fin vérita-
ble, tout aussi susceptible de satisfaire la condition de 
déductibilité de l'intérêt fondée sur la fm requise. 

Pour l'application du sous-al. 20(1)c)(i), le terme 
« revenu » s'entend non pas du revenu net mais du 
revenu assujetti à l'impôt. Cette définition de revenu 
concorde davantage avec l'objectif de la disposition 
relative à la déductibilité de l'intérêt qui est d'encoura-
ger l'accumulation de capitaux susceptibles de produire 
des revenus et ce en permettant au contribuable de 
déduire les frais d'intérêt liés à leur acquisition. En l'ab- 
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sufficiency of the income expected or received. 
Although the income earned in this case was relatively 
nominal compared to the capital gains realized and 
interest deductions sought, an "economic realities" view 
of the investments is not appropriate as it would stray 
from the express terms of s. 20(1)(c)(î) and supplement 
the provision with extraneous policy concerns. Here, the 
requisite purpose was present. Although earning income 
was not the principal factor that motivated L to invest in 
the foreign companies, he anticipated the receipt of divi-
dend income and the objective documentary evidence 
indicates that the appellants had a reasonable expecta-
tion of earning income. Furthermore, dividend income 
was actually received. The purchases of the shares were 
genuine investments and the amount of dividends actu-
ally paid cannot be characterized as window dressing or 
sham. 

The disposition by Ludco of its shares in the foreign 
companies to its subsidiary in 1983 did not affect its 
ability to deduct the interest costs. Ludco met the burden 
of establishing the necessary linkage between the origi-
nal eligible use property and the current eligible use 
property. Although Ludco initially received a mix of 
income-earning and non-income-earning assets as con-
sideration for the shares in the foreign companies, the 
value of the income-earning assets exceeded the amount 
of the borrowed money. In these circumstances, the 
income-producing replacement property can be linked 
to the entire amount of the loan and it can be said that 
the interest charges were "wholly applicable" to the 
source of the income. Consequently, the entire amount 
of the interest payment continued to be deductible after 
the rollover occurred. 

This is not an appropriate case for an order for special 
costs pursuant to s. 47 of the Supreme Court Act. 
Although the Crown aggressively pressed its case 
against the appellants, there is no substance to the appel-
lants' claims of abuse and misconduct.  

sence de circonstances viciant l'opération, les tribunaux 
ne devraient pas se demander si le revenu escompté ou 
touché a un caractère suffisant. Quoique, en l'espèce, le 
revenu gagné soit relativement minime par rapport aux 
gains en capital réalisés et aux déductions d'intérêt 
réclamées, il ne convient pas de considérer les investis-
sements en cause d'un point de vue fondé sur la « réalité 
économique » puisqu'on s'écarterait du texte exprès du 
sous-al. 20(1)c)(i) et qu'on intégrerait à cette disposition 
des considérations de politique générale extrinsèques. 
En l'espèce, la fin requise était présente. Bien que tirer 
un revenu n'ait pas été le facteur principal ayant motivé 
L à investir dans les sociétés étrangères, il s'attendait à 
toucher un revenu de dividendes et la preuve documen-
taire objective révèle que les appelants avaient une 
expectative raisonnable de tirer un revenu. En outre, des 
revenus de dividendes ont bel et bien été touchés. Les 
achats d'actions constituaient de véritables investisse-
ments et on ne peut qualifier d'artifice le montant des 
dividendes qui ont été versés. 

La disposition par Ludco à sa filiale, en 1983, de ses 
actions des sociétés étrangères n'a pas eu d'incidence 
sur sa capacité de déduire les frais d'intérêt. Ludco s'est 
acquittée de l'obligation qui lui incombait d'établir 
l'existence du lien requis entre le bien initial dont l'utili-
sation était admissible et le bien actuel dont l'utilisation 
est admissible. Quoique l'appelante Ludco ait initiale-
ment reçu tant des biens productifs de revenus que des 
biens non productifs de revenus en contrepartie des 
actions des sociétés étrangères, la valeur des biens pro-
ductifs de revenus était supérieure à la somme emprun-
tée. Dans ces circonstances, on peut rattacher le bien 
productif de revenus acquis en remplacement au mon-
tant total du prêt et affirmer que les frais d'intérêt « se 
rapport[aient] entièrement » à la source de revenu. Par 
conséquent, la totalité des intérêts payés est demeurée 
déductible après le transfert libre d'impôt. 

La présente affaire n'est pas un cas où il convient 
d'adjuger des dépens spéciaux en vertu de l'art. 47 de la 
Loi sur la Cour suprême. Bien que l'État ait vigoureuse-
ment défendu sa thèse, aucun élément n'étaye les pré-
tentions des appelants voulant que l'État ait agi de 
manière abusive ou fautive. 

Per LeBel J.: Subject to comments made on the inter-
pretation of tax statutes in the companion case of Single-
ton v. Canada, [2001] 2 S.C.R. 1046, 2001 SCC 61, 
there is agreement with the disposition of this appeal. 

Le juge LeBel : Sous réserve des observations faites 
dans l'affaire connexe Singleton c. Canada, [2001] 2 
R.C.S. 1046, 2001 CSC 61, sur l'interprétation des lois 
fiscales, il y a accord avec le dispositif du présent pour-
voi. 
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The judgment of Gonthier, Iacobucci, Major, 
Bastarache, Binnie and Arbour JJ. was delivered 
by 

IACOBUCCI J. — 

I. Introduction 

In this appeal, we are asked to decide whether 
interest charges incurred with respect to money the 
appellants borrowed to purchase shares in two for-
eign companies are deductible from their income 
from other sources pursuant to s. 20(1)(c)(i) of the 
Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.). 

The appeal was heard at the same time as Sin-
gleton v. Canada, [2001] 2 S.C.R. 1046, 2001 SCC 
61, reasons in which are being released concur-
rently herewith. The main issue in both cases is the 
same: whether the money borrowed by the taxpay-
ers was "used for the purpose of earning income 
from a business or property" within the meaning 
of s. 20(1)(c)(i) of the Income Tax Act. However, 
the resolution of this issue requires a characteriza-
tion of both the "use" of borrowed funds and the 
"purpose" of the use (see Bronfman Trust v. The 
Queen, [1987] 1 S.C.R. 32, at p. 46), and it is at 
this point that the inquiry in the two appeals 
diverges. In Singleton, the Court is asked to char-
acterize the "use" of the borrowed funds, whereas 
in the present appeal we are primarily concerned  

241, 98 D.T.C. 6045, [1997] A.C.F. no 1707 (QL), 
qui a confirmé la décision de la Cour canadienne 
de l'impôt, 93 D.T.C. 1274, [1993] 2 C.T.C. 2494, 
[1993] A.C.I. no 1 (QL), qui avait rejeté l'appel 
formé par les demandeurs contre la nouvelle coti-
sation établie en vertu de la Loi de l'impôt sur le 
revenu à l'égard des années d'imposition 1981 à 
1985. Pourvoi accueilli. 

Guy Du Pont, François Barette et Robert 
Raizenne, pour les appelants. 

Pierre Cossette et Sophie-Lyne Lefebvre, pour 
l'intimée. 

Version française du jugement des juges 
Gonthier, Iacobucci, Major, Bastarache, Binnie et 
Arbour rendu par 

LE JUGE IACOBUCCI — 

I. Introduction 

Dans le présent pourvoi, notre Cour est appelée 
à décider si les frais d'intérêt payés par les appe-
lants sur des fonds empruntés pour acheter des 
actions de deux sociétés étrangères sont déduc-
tibles, en vertu du sous-al. 20(1)c)(i) de la Loi 
de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 
(5e suppl.), de leurs revenus provenant d'autres 
sources. 

Le présent pourvoi a été entendu en même 
temps que l'affaire Singleton c. Canada, [2001] 2 
R.C.S. 1046, 2001 CSC 61, dans laquelle notre 
Cour dépose simultanément ses motifs. La princi-
pale question en litige dans les deux affaires est la 
même; il s'agit de déterminer si l'argent emprunté 
par les contribuables a été « utilisé en vue de tirer 
un revenu d'une entreprise ou d'un bien » au sens 
du sous-al. 20(1)c)(i) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu. Toutefois, pour répondre à cette question, 
il faut établir l'« usage » auquel ont été affectés les 
fonds empruntés ainsi que la « fin » de cet usage 
(voir l'arrêt Bronfman Trust c. La Reine, [1987] 1 
R.C.S. 32, p. 46), et c'est à cette étape que 
l'analyse diverge dans les deux pourvois. Dans 
l'affaire Singleton, notre Cour doit déterminer 
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with the proper characterization of the taxpayer's 
"purpose" in using the borrowed money. 

In my view, the requisite use and purpose were 
present in the circumstances of this case, and the 
requirements for interest deductibility under 
s. 20(1)(c)(i) were met. Consequently, I would 
allow the appeal for substantially the same reasons 
given by Létourneau J.A. in dissent at the Federal 
Court of Appeal. 

II. Facts  

A. The Companies 

The two companies at issue in this case, Justin-
ian Corporation S.A. ("Justinian") and Augustus 
Corporation S.A. ("Augustus"), operated invest-
ment funds that were carefully structured to avoid 
the application of the Foreign Accrual Property 
Income rules (the "FAPI" rules) and to provide 
other tax advantages to investors such as deferral 
of taxes and the conversion of income into capital 
gains. It was the policy of Justinian and Augustus 
(together the "Companies") to invest in debt-secur-
ities and reinvest almost all profits, retaining only 
a relatively small portion for the purpose of divi-
dend distribution. In the eight years the appellants 
held shares in the Companies, they received 
approximately $600,000 in dividends, but incurred 
approximately $6 million in interest charges. After 
the FAPI rules were amended to eliminate the tax 
advantages of these investment funds, the appel-
lants disposed of their shares and earned capital 
gains of approximately $9.2 million. 

By way of background, it is useful to outline the 
taxation environment within which the Companies 
were set up. A document prepared in September 
1976 by the Montreal law firm, Verchère & 
Gauthier, entitled "Memorandum Respecting the 
Establishment of a Non-Resident Investment 
Organisation for Canadian Investors", explained  

l'« usage » auquel ont été affectés les fonds 
empruntés, alors que dans le présent pourvoi il 
s'agit essentiellement de déterminer la « fin » qu'a 
poursuivie le contribuable en utilisant ces fonds. 

J'estime que l'utilisation et la fin requises sont 
présentes dans les circonstances de l'espèce et que 
les conditions de déductibilité de l'intérêt prévues 
par le sous-al. 20(1)c)(i) sont respectées. Par con-
séquent, je suis d'avis d'accueillir le pourvoi, 
essentiellement pour les motifs exposés par le juge 
Létourneau de la Cour d'appel fédérale dans son 
opinion dissidente. 

II. Les faits 

A. Les sociétés 

Les deux sociétés en cause dans la présente 
affaire, Justinian Corporation S.A. (« Justinian ») 
et Augustus Corporation S.A. (« Augustus »), 
exploitaient des fonds d'investissement soigneuse-
ment conçus pour éviter l'application des règles 
relatives au revenu étranger accumulé, tiré de biens 
(« REATB ») et faire bénéficier les investisseurs 
d'autres avantages fiscaux comme le report de 
l'impôt et la transformation de revenus en gains en 
capital. Justinian et Augustus (les « Sociétés ») 
avaient pour pratique d'investir dans des titres de 
créance, à réinvestir la quasi-totalité des profits et 
à ne conserver qu'une partie relativement minime 
de ceux-ci aux fins de distribution de dividendes. 
Pendant les huit années au cours desquelles les 
appelants ont détenu des actions des sociétés, ils 
ont touché approximativement 600 000 $ en divi-
dendes, mais ils ont fait des frais d'intérêt d'envi-
ron 6 000 000 $. Après la modification des règles 
relatives au REATB afin d'éliminer les avantages 
fiscaux de ces fonds d'investissement, les appe-
lants se sont départis de leurs actions et ont réalisé 
des gains en capital d'environ 9 200 000 $. 

En guise de toile de fond, il convient de décrire 
le contexte fiscal dans lequel les deux sociétés ont 
été mises sur pied. En septembre 1976, un cabinet 
d'avocats montréalais, Verchère & Gauthier, a 
rédigé un document intitulé « Memorandum Res-
pecting the Establishment of a Non-Resident 
Investment Organisation for Canadian Investors ». 
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that in 1976 the FAPI rules were implemented to 
eliminate some foreign vehicles for tax deferral 
and savings, such as foreign-based family invest-
ment corporations or trusts. Under the new mles, 
passive income of closely held foreign holding 
companies and trusts was attributed to Canadian 
shareholders or beneficiaries in the year it was 
earned, even if not distributed. However, it 
remained open to Canadians to invest in widely 
held foreign investment vehicles without incurring 
current taxation on reinvested income provided 
that the interest of the Canadian investor was less 
than 10 percent. The Companies were conceived, 
and their operations planned, in light of these 
Canadian income tax laws and the proposal for a 
new investment vehicle contained in the aforemen-
tioned memorandum. 

For our purposes, the Companies can be treated 
as essentially the same entity. Both were incorpo-
rated in Panama in 1977, and operated from head-
quarters in the Bahamas. Therefore, as non-
residents of Canada, during the material times, the 
income of the Companies was not taxable under 
the Income Tax Act. The business activities of the 
Companies consisted of investing in Canadian and 
US withholding tax-exempt debt securities or fixed 
income securities. In order to circumvent the FAPI 
rules, the Companies' constituting documents 
restricted the acquisition and redemption of shares 
so that no one investor could hold more than a 9.9 
percent share interest in the Companies. 

A 1977 document prepared by Verchère & 
Gauthier, entitled "Memorandum Respecting the 
Formation and Operation of the Altanational Bond 
Fund" summarized the tax features of an invest-
ment in what became the Companies in this way:  

Ce document expliquait que, en 1976, les règles 
relatives au REATB avaient été adoptées afin d'éli-
miner certains instruments de placement étrangers 
servant à reporter le paiement de l'impôt et à réali-
ser des économies d'impôt, notamment les fiducies 
ou sociétés de placement familiales établies à 
l'étranger. Suivant les nouvelles règles, le revenu 
passif des fiducies et sociétés de portefeuille étran-
gères comptant peu d'actionnaires était attribué 
aux actionnaires ou bénéficiaires canadiens l'année 
où il était gagné, même s'il n'était pas distribué. 
Cependant, il demeurait loisible aux Canadiens 
d'investir dans des sociétés de placement étran-
gères comptant un grand nombre d'actionnaires 
sans imposition immédiate du revenu réinvesti, à la 
condition que la participation de l'investisseur 
canadien soit inférieure à 10 pour 100. C'est à la 
lumière de ces dispositions canadiennes en matière 
d'impôt sur le revenu et du nouveau véhicule de 
placement proposé dans le document susmentionné 
que les Sociétés ont été conçues et que leurs acti-
vités ont été planifiées. 

Pour les fins qui nous occupent, les Sociétés 
peuvent être considérées comme étant essentielle-
ment une seule et même entité. Elles ont toutes 
deux été constituées au Panama en 1977 puis 
exploitées à partir de bureaux situés aux Bahamas. 
Partant, puisqu'il s'agissait de non-résidents du 
Canada, leur revenu n'était pas imposable sous le 
régime de la Loi de l'impôt sur le revenu pendant 
la période considérée. Les activités commerciales 
des Sociétés consistaient à investir, au Canada et 
aux États-Unis, dans des titres de créance ou des 
valeurs à revenu fixe exonérés de retenues d'im-
pôt. Pour éviter l'application des dispositions rela-
tives au REATB, les statuts constitutifs des 
Sociétés limitaient l'acquisition et le rachat d'ac-
tions de façon qu'aucun investisseur ne puisse 
détenir plus de 9,9 pour 100 du capital-actions des 
Sociétés. 

Un document rédigé en 1977 par Verchère & 
Gauthier et intitulé « Memorandum Respecting the 
Formation and Operation of the Altanational Bond 
Fund » résumait ainsi les conséquences fiscales 
d'un placement dans ce qui allait devenir les 
Sociétés : 
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a) the Fund would not be subject to any Canadian 
income tax either with respect to interest income or 
gains on its sales of Fund assets; 

b) the Canadian shareholders would not be subject to 
any income tax with respect to their investment in 
the Fund except to the extent of dividends received 
or proceeds of disposition of their shares; 

c) proceeds of dispositions of the shares by the Cana-
dian shareholders, whether by way of sale or 
redemption, would give rise to taxation as capital 
gains. 

The Companies' Explanatory Memoranda set 
out their investment strategy and dividend policy. 
Initially, in 1977, the Companies' strategy was to 
invest in debt securities and "accumulate earnings 
for reinvestment". The dividend policy granted the 
Boards of Directors a broad discretion to declare 
and pay a dividend at any time if that was in the 
best interests of the Companies and their share-
holders. In 1978, the Companies' strategy was 
modified slightly to "accumulate the major portion 
of its earnings for reinvestment". Furthermore, the 
dividend policy was changed to indicate that "in 
each year that the Fund has earnings it is antici-
pated that the Board of Directors of the Fund will 
declare and pay a dividend to shareholders of some 
portion of the Fund's earnings". By 1981, the divi-
dend policy reflected the practice of the Compa-
nies since 1977. It provided that, "in the past, it 
has been the policy of the Board of Directors of the 
Fund to declare and pay a dividend to shareholders 
for years in which the Fund has earnings, and it is 
anticipated that the Board of Directors will con-
tinue to follow this policy". 

In fact, beginning in December 1978, the Com-
panies did declare an annual dividend of US$1 per 
share for each year of their existence.  

[TRADUCTION] 

a) le Fonds ne serait pas assujetti à l'impôt sur le revenu 
au Canada en ce qui concerne le revenu en intérêts 
ou les gains réalisés lors de la vente de ses éléments 
d'actif; 

b) les actionnaires canadiens ne seraient assujettis à 
aucun impôt sur le revenu relativement aux sommes 
investies dans le Fonds, à l'exception des dividendes 
touchés ou du produit de la disposition de leurs 
actions; 

c) le produit de la disposition des actions des action-
naires canadiens, par voie de vente ou de rachat, 
serait imposé à titre de gain en capital. 

Les notes explicatives des Sociétés exposaient 
leur stratégie d'investissement et leur politique en 
matière de distribution de dividendes. Au départ, . 
en 1977, les Sociétés avaient pour stratégie d'in-
vestir dans des titres de créance et [TRADUCTION] 
« d'accumuler les bénéfices en vue de les réin-
vestir ». La politique de distribution des dividendes 
accordait aux conseils d'administration un large 
pouvoir discrétionnaire leur permettant de déclarer 
et de verser un dividende à tout moment, si une 
telle mesure était dans l'intérêt des Sociétés et de 
leurs actionnaires. En 1978, les Sociétés ont légè-
rement modifié leur stratégie, précisant qu'elle 
consistait à [TRADUCTION] « accumuler la majeure 
partie de [leurs] bénéfices pour les réinvestir ». En 
outre, la politique de distribution des dividendes a 
été modifiée afin d'indiquer que [TRADUCTION] 
« chaque année au cours de laquelle le Fonds réa-
lise des bénéfices, on prévoit que le conseil d'ad-
ministration déclarera et versera aux actionnaires 
un dividende correspondant à une partie des béné-
fices du Fonds ». En 1981, la politique de distribu-
tion des dividendes reflétait la pratique des 
Sociétés depuis 1977. Elle précisait que, [TRADUC-
TION] « dans le passé, le conseil d'administration a 
eu comme politique de déclarer et de verser un 
dividende aux actionnaires pour les années où le 
Fonds a réalisé des bénéfices, et les administra-
teurs devraient demeurer fidèles à cette pratique ». 

Dans les faits, à compter de décembre 1978, les 
Sociétés ont déclaré un dividende annuel de 1 $US 
par action pour chacune des années de leur exis-
tence. 



[2001] 2 R.C.S. 	ENTREPRISES LUDCO LTÉE C. CANADA Le juge Iacobucci 	 1091 

B. The Investments 

In addition to the tax advantages presented, an 
investment in the Companies was made attractive 
by the fact that the funds were managed by a 
Mr. Ronald Meade, whose expertise and success in 
this area was renowned. One of the investors who 
became interested in the Companies was a busi-
nessman and real estate developer named Irving 
Ludmer. Mr. Ludmer was the President and sole 
shareholder of the corporate appellant, Ludco 
Enterprises Ltd. ("Ludco"). He is also the father of 
the individual appellants in this case (the "Ludmer 
children"). Mr. Ludmer was introduced to the 
opportunity to invest in the Companies by a for-
mer business colleague named Arnold Steinberg. 
Mr. Steinberg had been a client of Mr. Meade and 
communicated to Mr. Ludmer his confidence that 
an investment in the Companies would be worth-
while. 

Between September 1977 and June 1979, 
Mr. Ludmer entered into five separate transactions 
whereby he purchased shares in the Companies on 
behalf of Ludco and the Ludmer children. In Octo-
ber 1977, the Ludmer children acquired a total of 
10,000 shares of Justinian at US$100 per share. In 
July 1978, they doubled their holdings. The total 
acquisition cost of their investment was $2.2 mil-
lion. In July and December 1978, Ludco invested a 
total of $2.3 million in Augustus. Approximately 
eighty percent of these four investments were 
financed with funds borrowed from Canadian 
chartered banks in different loans at floating rates 
of prime plus 1 percent or 3/4 percent. The carry-
ing cost of the appellants' loans increased from 
about 10 percent in late 1977, through 14 percent 
in 1979 to a peak of 20 percent in early 1981 
before stabilizing at approximately 12 percent in 
1983 until the disposition of their shares in 1985. 
In the fifth of the appellants' transactions, in June 
1979 Ludco invested $3 million in Justinian. All 
the funds for this acquisition were borrowed 
through a long-term mortgage on a Ludco-owned 
shopping centre property with a fixed interest rate 
of 11.5 percent. In the result, the appellants 
invested approximately $7.5 million to acquire  

B. Les investissements 

En plus des avantages fiscaux que présentait 
l'investissement dans les Sociétés, un tel place-
ment était d'autant plus intéressant que les fonds 
étaient gérés par un certain Ronald Meade, dont 
l'expérience et la réussite dans le domaine étaient 
reconnues. L'un des investisseurs qui se sont inté-
ressés aux Sociétés était l'homme d'affaires et pro-
moteur immobilier Irving Ludmer. Ce dernier était 
président et unique actionnaire de la personne 
morale appelante, Les Entreprises Ludco Ltée 
(« Ludco »). Il s'agit également du père des per-
sonnes physiques appelantes en l'espèce (les 
« enfants Ludmer »). Un des anciens collègues de 
M. Ludmer au sein du monde des affaires, 
M. Arnold Steinberg, lui avait fait part de la possi-
bilité d'investir dans les Sociétés. Monsieur 
Steinberg, qui avait été un client de M. Meade, a 
convaincu M. Ludmer de l'opportunité d'investir 
dans les Sociétés. 

De septembre 1977 à juin 1979, M. Ludmer a 
effectué cinq opérations distinctes par lesquelles il 
a acheté des actions des Sociétés pour le compte de 
Ludco et des enfants Ludmer. En octobre 1977, ces 
derniers ont fait l'acquisition d'un total de 10 000 
actions de Justinian au prix de 100 $US l'action. 
En juillet 1978, ils ont doublé le nombre de leurs 
actions. Le coût d'acquisition total s'est élevé à 
2 200 000 $. En juillet et décembre 1978, Ludco a 
investi au total 2 300 000 $ dans Augustus. Envi-
ron 80 pour 100 de ces quatre investissements a été 
financé grâce à différents prêts consentis par des 
banques à charte canadiennes à des taux variables 
correspondant au taux préférentiel majoré de 
1 pour 100 ou 3/4 pour 100. Les taux d'intérêt 
applicables aux emprunts des appelants sont 
passés d'environ 10 pour 100 à la fin de 1977 à 
14 pour 100 en 1979, puis ont atteint un sommet 
de 20 pour 100 au début de 1981 avant de se stabi-
liser à 12 pour 100 approximativement en 1983 
et ce jusqu'à la disposition des actions en 1985. 
En juin 1979, dans le cadre de la cinquième opéra-
tion effectuée par les appelants, Ludco a investi 
3 000 000 $ dans Justinian. Les fonds nécessaires à 
cette acquisition ont été empruntés à un taux d'in-
térêt fixe de 11,5 pour 100 et l'emprunt garanti par 

10 

11 
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13 

shares in the Companies, having borrowed a total 
of $6.5 million to finance their acquisitions. 

12 Mr. Ludmer testified at trial and explained the 
appellants' reasons for and expectations in invest-
ing in the Companies. He sought no professional 
advice before deciding to invest. His decision was 
driven principally by Mr. Meade' s previous per-
formance, but other factors included the tax advan-
tages and rumours concerning foreign exchange 
controls. Mr. Ludmer also read the dividend policy 
section of the Explanatory Memorandum and 
anticipated the receipt of dividend income. 
Mr. Ludmer stated clearly that the appellants 
would not have invested in the Companies with 
borrowed funds if he had known that interest costs 
were not deductible from income. 

C. The Rollover 

On May 12, 1983, the appellant Ludco disposed 
of a group of investment assets, including the 
shares in the Companies, to 2154-7203 Québec 
Inc., a wholly owned subsidiary of Ludco. This 
disposition was done in accordance with the rol-
lover provisions in s. 85 of the Act. The assets 
were disposed of for their fair market value of 
$12,685,000. Ludco received as consideration for 
the disposition both interest earning and non-inter-
est earning assets. Specifically, Ludco received 
two non-interest bearing notes (one for $1,780,000 
and the other for $5,600,000) totalling $7,380,000, 
a promissory note in the principal amount of 
$605,000 and bearing interest at the prime rate of 
the Mercantile Bank of Canada plus 1 percent, and 
94 Class B preferred shares of 2154-7203 Québec 
Inc. providing an annual fixed dividend of 9 per-
cent and a redemption value of $4,700,000. 

14 	At the time of the disposition, the market value 
of the shares in the Companies totalled 
$8,645,715, Ludco's outstanding debt attributable 
to the shares in the Companies totalled $4,800,000,  

une hypothèque' à long terme grevant un centre 
commercial appartenant à Ludco. En conséquence, 
les appelants ont investi environ 7 500 000 $ afin 
d'acquérir des actions des Sociétés et ils ont 
emprunté une somme totale de 6 500 000 $ pour 
financer leurs acquisitions. 

En première instance, M. Ludmer a exposé les 
raisons pour lesquelles les appelants avaient investi 
dans les Sociétés, ainsi que leurs attentes. Il n'avait 
consulté aucun expert et avait décidé d'investir en 
se fiant principalement à la feuille de route de 
M. Meade, mais en tenant compte aussi de facteurs 
comme les avantages fiscaux et les rumeurs con-
cernant l'éventualité d'un contrôle des changes. 
Par ailleurs, M. Ludmer avait lu la politique de dis-
tribution des dividendes figurant dans les notes 
explicatives et s' attendait à toucher un revenu en 
dividendes. Il a clairement dit que les appelants 
n'auraient pas emprunté pour investir dans les 
Sociétés s'il avait su que les frais d'intérêt 
n'étaient pas déductibles du revenu. 

C. Le transfert libre d'impôt 

Le 12 mai 1983, l'appelante Ludco a cédé à 
2154-7203 Québec Inc., une filiale en propriété 
exclusive, un ensemble de placements, dont les 
actions des Sociétés. L'opération a été effectuée 
conformément à l'art. 85 de la Loi, disposition 
portant sur les transferts libres d'impôt. Les biens 
ont été cédés à leur juste valeur marchande, soit 
12 685 000 $. À titre de contrepartie, Ludco a reçu 
des biens produisant des intérêts ainsi que des 
biens n'en produisant pas. De façon plus précise, 
elle a reçu deux billets ne portant pas intérêt (l'un 
de 1 780 000 $ et l'autre de 5 600 000 $) totalisant 
7 380 000 $, un billet à ordre dont le montant en 
principal s'élevait à 605 000 $ et qui portait intérêt 
au taux préférentiel de la Banque Mercantile du 
Canada majoré de 1 pour 100, ainsi que 94 actions 
privilégiées de catégorie B de 2154-7203 Québec 
Inc. produisant un dividende annuel fixe de 9 pour 
100 et dont la valeur de rachat était de 4 700 000 $. 

Au moment de la disposition, la valeur mar-
chande des actions des Sociétés s'élevait à 
8 645 715 $, la dette impayée de Ludco à l'égard 
des actions des Sociétés se chiffrait à 4 800 000 $ 
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and he new income-producing assets received as 
consideration in the rollover totalled $5,305,000. 

On the day the rollover occurred, Ludco pledged 
the 94 Class B preferred shares to Ludco's parent 
company, 109395 Canada Inc., to guarantee all 
indebtedness owing by Ludco to its parent com-
pany. At the same time, Ludco pledged the non-
interest bearing promissory note of $1,780,000 to 
the Mercantile Bank of Canada as security for the 
loan used to purchase the shares of the Companies. 

On September 6, 1985, the non-interest bearing 
notes were exchanged for Class D preferred shares 
of 2154-7203 Québec Inc. providing annual divi-
dends of 8 percent. 

D. The Share Redemption and the Tax Conse-
quences 

In 1984, the FAPI rules were amended to dis-
courage the type of off-shore investment at issue in 
this case by eliminating the tax benefits and advan-
tages it generated. These amendments, known as 
the "FAPI amendments", led to the winding up of 
the Companies' businesses. 

In 1985, upon the coming into force of the FAPI 
amendments, the taxpayers disposed of their shares 
and realized a capital gain of $9.24 million. Over 
the eight years during which the shares had been 
held by the appellants, they received some 
$600,000 in dividends. Over the same period they 
incurred interest costs of $6 million. 

For the taxation years 1981-1985, the appellants 
deducted their interest costs against other reported 
income pursuant to s. 20(1)(c)(i) of the Income Tax 
Act. In 1986 and 1987, the Minister of National 
Revenue reassessed the appellants and disallowed 
those deductions. The Minister took the position 
that the amount borrowed had not been used "for 
the purpose of earning income from a business or 
property" as stipulated in s. 20(1)(c)(i); rather the  

et les nouveaux biens productifs de revenus obte-
nus en contrepartie du transfert libre d'impôt tota-
lisaient 5 305 000 $. 

Le jour du transfert libre d'impôt, Ludco a remis 
les 94 actions privilégiées de catégorie B à sa 
société mère, 109395 Canada Inc., pour garantir 
le remboursement de sa dette envers elle. Au 
même moment, elle a remis le billet à ordre de 
1 780 000 $ ne portant pas intérêt à la Banque 
Mercantile du Canada en garantie du prêt contracté 
pour acheter les actions des Sociétés. 

Le 6 septembre 1985, les billets ne portant pas 
intérêt ont été échangés contre des actions privilé-
giées de catégorie D de 2154-7203 Québec Inc. 
produisant un dividende annuel de 8 pour 100. 

D. Le rachat des actions et les conséquences 
fiscales 

En 1984, les dispositions relatives au REATB 
ont été modifiées afin de décourager les investisse-
ments à l'étranger du type considéré en l'espèce en 
éliminant leurs bénéfices fiscaux et les avantages 
en découlant. Ces modifications (les « modifica-
tions visant le REATB ») ont entraîné la cessation 
des activités des Sociétés. 

En 1985, après l'entrée en vigueur des modifica-
tions visant le REATB, les contribuables ont dis-
posé de leurs actions et réalisé un gain en capital 
de 9 240 000 $. Pendant les huit années au cours 
desquelles ils avaient détenu les actions, les appe-
lants avaient touché quelque 600 000 $ en divi-
dendes. Pendant la même période, ils avaient fait 
des frais d'intérêt s'élevant à 6 000 000 $. 

Conformément au sous-al. 20(1)c)(i) de la Loi 
de l'impôt sur le revenu, les appelants ont déduit 
leurs frais d'intérêt des autres revenus déclarés 
pour les années d'imposition 1981 à 1985. En 
1986 et en 1987, le ministre du Revenu national a 
établi de nouvelles cotisations et refusé ces déduc-
tions. Il estimait que la somme empruntée n'avait 
pas été utilisée « en vue de tirer un revenu d'une 
entreprise ou d'un bien » comme l'exige le sous-al. 
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real purpose of the investment was to defer taxes 
and convert income into capital gains. 

Both the documentary evidence and the testi-
mony of Revenue Canada personnel indicated that 
Revenue Canada's policy was to allow the deduc-
tion of interest on money borrowed to purchase 
shares even if no dividend was paid to the investor. 
In particular, written statements of Revenue 
Canada policy indicated that taxpayers could 
deduct interest paid in respect of funds used to 
purchase shares that were precluded from paying 
taxable dividends, just as they could shares in 
speculative stock that did not actually realize 
income. 

The Tax Court of Canada confirmed the Minis-
ter' s reassessments and disallowed the deduction. 
The Federal Court, Trial Division, and a majority 
of the Federal Court of Appeal also disallowed the 
deduction. Létourneau J.A., in dissent, would have 
allowed the deduction. 

III. Relevant Statutory Provisions 

Section 20(1)(c)(i) of the Income Tax Act, 
R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), provides: 

20. (1) Notwithstanding paragraphs 18(1)(a), (b) and 
(h), in computing a taxpayer's income for a taxation 
year from a business or property, there may be deducted 
such of the following amounts as are wholly applicable 
to that source or such part of the following amounts as 
may reasonably be regarded as applicable thereto: 

20(1)c)(i) et que la fin véritable de l'investisse-
ment était le report de l'impôt et la transformation 
de revenus en gains en capital. 

Tant la preuve documentaire que les témoi-
gnages d'employés de Revenu Canada révèlent 
que la politique du ministère consistait à permettre 
la déduction de l'intérêt payé sur les fonds 
empruntés pour acheter des actions, même si aucun 
dividende n'était versé à l'investisseur. Plus parti-
culièrement, des énoncés écrits de cette politique 
précisaient que le contribuable pouvait déduire 
l'intérêt payé sur les fonds affectés à l'achat d'ac-
tions à l'égard desquelles le versement d'un divi-
dende imposable était exclu ou d'actions spécula-
tives qui, dans les faits, ne produisaient aucun 
revenu. 

La Cour canadienne de l'impôt a confirmé les 
nouvelles cotisations et refusé la déduction, tout 
comme la Section de première instance de la Cour 
fédérale et la majorité des juges de la Cour d'appel 
fédérale. Dissident, le juge Létourneau de la Cour 
d'appel fédérale aurait fait droit à la déduction. 

III. Les dispositions législatives pertinentes 

Voici le texte du sous-al. 20(1)c)(i) de la Loi 
de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 
(5e suppl.) : 

20. (1) Malgré les alinéas 18(1)a), b) et h), sont 
déductibles dans le calcul du revenu tiré par un contri-
buable d'une entreprise ou d'un bien pour une année 
d'imposition celles des sommes suivantes qui se rappor-
tent entièrement à cette source de revenus ou la partie 
des sommes suivantes qu'il est raisonnable de considé-
rer comme s'y rapportant : 

(c) an amount paid in the year or payable in respect of 
the year (depending on the method regularly followed 
by the taxpayer in computing the taxpayer's income), 
pursuant to a legal obligation to pay interest on 

(i) borrowed money used for the purpose of earn-
ing income from a business or property (other than 
borrowed money used to acquire property the  

c) la moins élevée d'une somme payée au cours de 
l'année ou payable pour l'année (suivant la méthode 
habituellement utilisée par le contribuable dans le cal-
cul de son revenu) et d'une somme raisonnable à cet 
égard, en exécution d'une obligation légale de verser 
des intérêts sur : 

(i) de l'argent emprunté et utilisé en vue de tirer un 
revenu d'une entreprise ou d'un bien (autre que 
l'argent emprunté et utilisé pour acquérir un bien 
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income from which would be exempt or to acquire 
a life insurance policy), 

dont le revenu serait exonéré ou pour contracter 
une police d'assurance-vie), 

or a reasonable amount in respect thereof, whichever is 
the lesser; 

IV. Judgments Below  

A. Tax Court of Canada, 93 D.T.C. 1351 

In determining whether the interest charges 
were deductible in this case, Tremblay J.T.C.C. 
interpreted the term "income" in s. 20(1)(c)(i) to 
mean profit or net income. He reviewed the evi-
dence in detail and found that the appellants' inter-
est expenses far exceeded their dividend earnings, 
both actual and anticipated. Accordingly, he held 
that the appellants did not have a reasonable 
expectation of earning net dividend income from 
their investment, and hence the interest charges in 
question were not deductible. 

B. Federal Court, Trial Division, 98 D.T.C. 6045 

An appeal from the decision of the Tax Court of 
Canada was heard by way of trial de novo. Lutfy J. 
interpreted s. 20(1)(c)(î) as requiring a reasonable 
expectation of net income before interest deduct-
ibility could be triggered under that provision. 
After a comprehensive review of the evidence, 
Lutfy J. accepted that, at the time of their initial 
investments in the Companies, the appellants did 
have a reasonable expectation of receiving divi-
dends. However, they never expected their divi-
dend income to exceed their interest expenses. 
Moreover, after reviewing the case law, Lutfy J. 
concluded that in order to meet this requirement 
the appellants must satisfy the court that their bona 
fide or true purpose in making the investments at 
issue was to earn net income. Instead, Lutfy J. con-
cluded that the appellants' true purpose was to 
defer taxes and convert income into capital gains. 

IV. Les décisions des juridictions inférieures  

A. Cour canadienne de l'impôt, 93 D.T.C. 1274 

Pour décider si les frais d'intérêt étaient déduc-
tibles en l'espèce, le juge Tremblay de la Cour 
canadienne de l'impôt a considéré que le terme 
« revenu » au sous-al. 20(1)c)(i) s'entendait de 
bénéfice ou revenu net. Au terme d'un examen 
approfondi de la preuve, il a conclu que les frais 
d'intérêt payés par les appelants dépassaient de 
beaucoup les revenus de dividendes, tant touchés 
qu'escomptés. Il a donc jugé que les appelants 
n'avaient pas eu une expectative raisonnable de 
tirer un revenu de dividendes net de leur investis-
sement et, partant, que les frais d'intérêt en cause 
n'étaient pas déductibles. 

B. Cour fédérale — Section de première instance, 
98 D.T.C. 6045 

L'appel de la décision de la Cour canadienne de 
l'impôt a fait l'objet d'un procès de novo. Le juge 
Lutfy a estimé que le sous-al. 20(1)c)(i) exigeait 
que les contribuables aient eu une expectative rai-
sonnable de toucher un revenu net pour que leurs 
frais d'intérêt soient déductibles en application de 
cette disposition. Après un examen exhaustif de la 
preuve, il a reconnu que, au moment de leurs 
investissements initiaux dans les Sociétés, les 
appelants avaient eu une expectative raisonnable 
de toucher des dividendes. Il a cependant conclu 
que les appelants n'avaient jamais escompté que 
leur revenu de dividendes excède leurs frais d'inté-
rêt. En outre, s'appuyant sur la jurisprudence, le 
juge Lutfy est arrivé à la conclusion que, pour 
satisfaire à cette exigence, les appelants devaient 
convaincre la cour que la fin véritablement pour-
suivie en effectuant les investissements en cause 
était l'obtention d'un revenu net. Le juge Lutfy a 
plutôt estimé que la fin véritable était le report de 
l'impôt et la transformation de revenus en gains en 

23 
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Therefore, Lutfy J. dismissed the appeal and con-
firmed the Minister's reassessment. 

C. Federal Court of Appeal (1999), 240 N.R. 70 

I prefer to deal with the dissenting reasons of 
Létourneau J.A. prior to those of Marceau J.A. and 
Desjardins J.A. since the latter two often refer to 
the position advanced by Létourneau J.A. in their 
reasons. 

1. Létourneau J.A. (Dissenting) 

Létourneau J.A., in dissent, analysed the argu-
ments respecting s. 20(1)(c)(i) in two parts: first, 
the requisite intention to earn income, and second, 
the assertion that the term "income" refers to net 
income or profit. In regard to the requisite inten-
tion to earn income, Létourneau J.A. reviewed the 
case law and acknowledged that courts have 
adopted a bona fide or true purpose test to deter-
mine whether interest charges are deductible under 
s. 20(1)(c)(i). He noted, however, that a difficulty 
arises in the case of an investment in the form of 
shares or debt securities because of the fact that 
such an investor is always pursuing a dual pur-
pose. In resolving this difficulty, Létourneau J.A. 
rejected the introduction of a dominant purpose 
test into s. 20(1)(c)(i) as being unsupported by the 
text of the Act, contrary to the objective of the pro-
vision and the evidence of Parliamentary intention 
and likely to create uncertainty and adversely 
affect the business community. Instead, he con-
cluded that it is sufficient for the investor to have a 
reasonable expectation of income when investing 
borrowed money. 

27 
	

Létourneau J.A. also rejected the proposition 
that "income" in s. 20(1)(c)(i) refers to net income 
or profit. In his view, to the extent that the purpose 
of the use of the borrowed amount was to acquire 
or increase capital for the purpose of gross income, 
the essential condition of s. 20(1)(c)(i) is met.  

capital. Il a donc rejeté l'appel et confirmé la nou-
velle cotisation établie par le ministre. 

C. Cour d'appel fédérale (1999), 240 N.R. 70 

Je préfère examiner d'abord les motifs de dissi-
dence du juge Létourneau avant ceux du juge 
Marceau et du juge Desjardins, étant donné que 
ces derniers renvoient souvent au point de vue 
exprimé par leur collègue. 

1. Le juge Létourneau (dissident) 

Le juge Létourneau a analysé les arguments 
avancés à l'égard des conditions d'application du 
sous-al. 20(1)c)(i) sous deux aspects : première-
ment l'intention requise, savoir celle de tirer un 
revenu et, deuxièmement, l'argument selon lequel 
« revenu » s'entend de revenu net ou bénéfice. 
Relativement à l'intention de tirer un revenu, le 
juge Létourneau a reconnu, après examen de la 
jurisprudence pertinente, que les tribunaux ont 
adopté le critère de la fin véritable pour décider si 
des frais d'intérêt sont déductibles en vertu du 
sous-al. 20(1)c)(i). Il a cependant signalé qu'un 
problème se pose dans le cas d'un investissement 
sous forme d'actions ou de titres de créance, car 
l'investisseur poursuit toujours un double objectif. 
Pour résoudre cette difficulté, le juge Létourneau a 
rejeté d'introduire, pour l'application du sous-al. 
20(1)c)(i), un critère fondé pour l'existence d'une 
fin dominante parce qu'un tel critère ne serait pas 
justifié par le texte de la Loi, qu'il serait contraire 
à l'objet de la disposition et à la preuve relative à 
l'intention du législateur et qu'il serait susceptible 
de créer de l'incertitude et d'avoir un effet défavo-
rable sur le milieu des affaires. Il a plutôt conclu 
qu'il suffit que l'investisseur ait eu une expectative 
raisonnable de tirer un revenu lorsqu'il a investi 
l'argent emprunté. 

Le juge Létourneau a également rejeté la préten-
tion voulant que, au sous-al. 20(1)c)(i), le mot 
« revenu » s'entende de revenu net ou bénéfice. A 
son avis, lorsque la somme empruntée est utilisée 
en vue d'acquérir des capitaux ou de les accroître 
en vue d'en tirer un revenu brut, la condition 
essentielle prévue par la disposition en cause est 
remplie. 
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28 In respect of the s. 85 rollover of Ludco's shares 
in the Companies, Létourneau J.A. held that the 
acquisition of the taxable income-producing 
replacement property can be traced to the entire 
amount of the balance of the loan at the time of the 
transfer. Therefore, the appellant Ludco did not 
lose the benefit of the interest deduction when it 
replaced its original source of income with another 
source that also generated taxable income. Accord-
ingly, Létourneau J.A. would have allowed the 
appeal and permitted the deduction of interest 
charges in this case. 

2. Desjardins J.A.  

After noting that the case law refers to the tax-
payer' s real or true purpose in matters of interest 
deductibility under s. 20(1)(c)(i), Desjardins J.A. 
agreed with Létourneau J.A.'s rejection of a domi-
nant purpose test. Furthermore, she stated that she 
shared Létourneau J.A.'s views that a taxpayer 
need only have had a reasonable expectation of 
income at the moment the investment was made, 
and that the borrowed money must have been used 
to acquire property for the purpose of deriving 
gross, not net, income. However, Desjardins J.A. 
went on to find that the evidence in this case 
clearly established that the appellants' real purpose 
when they borrowed the money was to make capi-
tal gains. She held that because receiving divi-
dends was not the real objective of the appellants' 
investments in the Companies, the interest paid is 
not deductible under s. 20(1)(c)(i). 

3. Marceau J.A.  

Marceau J.A. admitted to having some difficulty 
with the introduction of a dominant purpose test 
into s. 20(1)(c)(i). However, in his view Parlia-
ment clearly intended for interest deductibility to 
be triggered only where the taxpayer's actual or 
true intention was to earn income. In addition, it 
was Marceau J.A.'s view that the trial judge made 
a finding of fact that the appellants' true purpose 
in investing in the Companies as structured was to 
defer tax and transform the income into capital 

Relativement au transfert libre d'impôt des 
actions des Sociétés détenues par Ludco, transfert 
effectué en vertu de l'art. 85, le juge Létourneau 
est arrivé à la conclusion que l'acquisition des 
biens de remplacement productifs de revenus 
imposables pouvait être rattachée au solde total de 
l'emprunt au moment du transfert. L'appelante 
Ludco n'a donc pas perdu le droit de déduire 
l'intérêt lorsqu'elle a remplacé sa source initiale 
de revenu par une autre, elle aussi productive de 
revenus imposables. En conséquence, le juge 
Létourneau aurait accueilli l'appel et autorisé la 
déduction des frais d'intérêt en l'espèce. 

2. Le juge Desjardins 

Après avoir signalé que la jurisprudence se 
réfère à la notion de fin réelle ou véritable pour 
décider si des intérêts sont déductibles en vertu du 
sous-al. 20(1)c)(i), madame le juge Desjardins a, à 
l'instar du juge Létourneau, écarté le critère de la 
fin dominante. De plus, elle a dit partager l'opi-
nion du juge Létourneau selon laquelle il suffit que 
le contribuable ait eu une expectative raisonnable 
de revenu au moment de l'investissement et que 
les fonds empruntés aient servi à acquérir un bien 
en vue d'en tirer un revenu brut, non un revenu 
net. Toutefois, elle a ajouté qu'il ressort de la 
preuve que la fin véritable poursuivie par les appe-
lants au moment de l'emprunt des fonds était la 
réalisation d'un gain en capital. Comme l'obten-
tion de dividendes n'était pas l'objectif véritable 
des investissements effectués par les appelants 
dans les Sociétés, elle a conclu que les intérêts 
payés n'étaient pas déductibles en vertu du sous-al. 
20(1)c)(i). 

3. Le juge Marceau 

Le juge Marceau a reconnu avoir certaines réti-
cences à adopter, pour l'application du sous-al. 
20(1)c)(i), un critère fondé sur l'existence d'une 
fin dominante. Cependant, il a dit être d'avis que le 
législateur entendait clairement que les intérêts ne 
soient déductibles que dans le cas où le contribua-
ble avait réellement ou véritablement eu l'intention 
de tirer un revenu. En outre, il a opiné que le juge 
de première instance avait tiré la conclusion de 
faits suivante, savoir que la fin véritable que pour- 

29 
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gains. In his view, this finding of fact is not contra-
dicted by the evidence and therefore is not subject 
to appellate interference. Accordingly, Marceau 
J.A. concluded that the statutory requirements for 
the deduction of interest were not met in this case 
and that the Minister's reassessment should be 
upheld. 

V. Issues and Submissions of the Parties 

31 1. What is the legal test for interest deductibility 
under s. 20(1)(c)(î)? 

2. Are the interest costs incurred by the appellants 
deductible in this case? 

3. Should special costs be awarded in this case? 

The appellants submit that the lower courts 
erred in two ways: first, by introducing a dominant 
or true purpose test into s. 20(1)(c)(î) and, second, 
by interpreting the term "income" in that provision 
to mean net income or profit. The appellants state 
that these errors lead to an interpretation of 
s. 20(1)(c)(î) that is impractical and contrary to the 
plain meaning and objective of the provision. The 
appellants argue that the use of the borrowed 
money in this case complies with all of the require-
ments expressed in s. 20(1)(c)(î) and, in particular, 
with the requirement that the borrowed money was 
used for the purpose of earning income. They also 
seek special costs for what they characterize as an 
abuse of Revenue Canada's assessment power in 
this case. 

33 
	

The respondent submits that in order for interest 
charges to be deductible it must be the taxpayer's 
actual, true or bona fide purpose to use the funds to 
earn income and the taxpayer must have a reasona-
ble expectation that the borrowing transaction 
would yield net income. The respondent argues  

suivaient les appelants en investissant dans les 
Sociétés, telles qu'elles étaient structurées, était de 
reporter le paiement de l'impôt et de transformer 
des revenus en gains en capital. Selon lui, cette 
conclusion de fait n'est pas contredite par la 
preuve et ne saurait donc pas être modifiée en 
appel. En conséquence, le juge Marceau a conclu 
que les conditions de déductibilité de l'intérêt pré-
vues par la loi n'étaient pas respectées en l'occur-
rence et que la nouvelle cotisation établie par le 
ministre devait être confirmée. 

V. Les questions en litige et les arguments des 
parties  

1. Quel est le critère juridique applicable en 
matière de déductibilité de l'intérêt sous le 
régime du sous-al. 20(1)c)(i)? 

2. Les frais d'intérêt faits par les appelants sont-ils 
déductibles en l'espèce ? 

3. Y a-t-il lieu d'accorder des dépens spéciaux en 
l'espèce? 

Les appelants soutiennent que les juridictions 
inférieures ont commis deux erreurs : première-
ment en adoptant le critère de la fin dominante ou 
véritable pour l'application du sous-al. 20(1)c)(i) 
et, deuxièmement, en tenant pour acquis que le 
terme « revenu » employé dans cette disposition 
s'entend de revenu net ou bénéfice. Selon eux, ces 
erreurs ont mené à une interprétation irréaliste et 
contraire au sens ordinaire de la disposition et à 
son objectif. Les appelants font valoir que l'utilisa-
tion des fonds empruntés en l'espèce respecte 
toutes les conditions prévues par le sous-al. 
20(1)c)(i) et, plus particulièrement, celle exigeant 
que les fonds empruntés aient été utilisés en vue de 
tirer un revenu. Ils demandent en outre que leur 
soient accordés des dépens spéciaux parce que, 
selon eux, Revenu Canada aurait en l'espèce 
exercé abusivement son pouvoir d'imposition à 
leur égard. 

L'intimée réplique que, pour pouvoir déduire 
ses frais d'intérêt, le contribuable doit avoir eu, 
d'une part, l'intention réelle ou véritable d'utiliser 
les fonds en vue de tirer un revenu et, d'autre part, 
une expectative raisonnable que l'emprunt pro-
duise un revenu net. Elle ajoute que, dans les cir- 
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that, in the present context, the trial judge's identi-
fication of the appellants' true purpose was a find-
ing of fact supported by the evidence and therefore 
not subject to appellate interference. In the result, 
she submits that the interest deductions at issue in 
this case do not meet the statutory requirements of 
s. 20(1)(c)(i). The respondent also argues that, 
even if this Court concludes that the interest 
charges associated with the initial investments are 
deductible, Ludco lost the ability to deduct inter-
ests charges when it rolled over its shares in the 
Companies. The respondent submits that during 
the rollover transaction there was a commingling 
of funds and that Ludco failed to meet its onus to 
trace the borrowed funds to a current eligible use. 
Finally, the respondent argues that there should be 
no award of special costs in this case as there is no 
evidence of misconduct by the respondent in con-
nection with the litigation. 

VI. Analysis  

A. The Preliminary Issue: Fact or Law? 

As a preliminary matter, it was argued that the 
trial judge made a finding of fact when he deter-
mined that the appellants' true purpose in making 
the investments at issue was not to earn income 
but to defer taxes and acquire capital gains. It was 
further argued that this Court is prevented from 
revisiting the trial judge's finding in this regard by 
the principle that, absent a palpable and overriding 
error, findings of fact made at trial are not subject 
to appellate court interference. However, whether 
or not a taxpayer's purpose in making an invest-
ment falls within the ambit of s. 20(1)(c)(i) of the 
Act is properly viewed as a question of mixed fact 
and law. For the reasons set out below, the main 
issue in this appeal is to determine and apply the 
proper test under s. 20. That is a question of law. 
Moreover, in my view, with respect, the trial judge 
did not apply the correct legal test to determine the 
appellants' purpose in this case. Therefore, it is  

constances de l'espèce, la détermination de l'inten-
tion véritable des appelants par le juge de première 
instance constituait une conclusion de fait appuyée 
par la preuve, de sorte qu'elle ne saurait être modi-
fiée en appel. Il s'ensuit, de dire l'intimée, que les 
déductions réclamées par les appelants au titre des 
frais d'intérêt ne satisfont pas aux conditions pré-
vues par le sous-al. 20(1)c)(i). L'intimée ajoute 
que, même si notre Cour concluait que les frais 
d'intérêt afférents aux investissements initiaux 
sont déductibles, Ludco a perdu le droit de les 
déduire lorsqu'elle a procédé au transfert libre 
d'impôt de ses actions des Sociétés. Selon elle, il y 
a eu confusion des fonds au moment du transfert et 
Ludco ne s'est pas acquittée de son obligation de 
rattacher les sommes empruntées à une utilisation 
actuelle admissible. Enfin, l'intimée prétend qu'il 
n'y a pas lieu d'accorder de dépens spéciaux en 
l'espèce, les appelants n'ayant pas prouvé qu'elle a 
commis une faute dans le cadre de la présente 
affaire. 

VI. L'analyse 

A. La question préliminaire : Conclusion de fait 
ou de droit? 

On a fait valoir, à titre préliminaire, que le juge 
de première instance avait tiré une conclusion de 
fait en statuant que la fin véritable poursuivie par 
les appelants en effectuant les investissements en 
cause n'était pas de tirer un revenu, mais de repor-
ter le paiement de l'impôt et de réaliser des gains 
en capital. On a également prétendu que notre 
Cour ne pouvait modifier cette conclusion vu le 
principe que, sauf erreur manifeste et dominante, 
les conclusions de fait tirées en première instance 
ne sauraient être modifiées en appel. Cependant, il 
est juste de considérer comme une question mixte 
de fait et de droit la question de savoir si la fin 
poursuivie par un contribuable en effectuant un 
investissement est visée au sous-al. 20(1)c)(i) de la 
Loi. Pour les motifs exposés ci-après, il s'agit 
essentiellement, en l'espèce, de dégager et d'appli-
quer le critère approprié relativement à l'art. 20. Il 
s'agit d'une question de droit. J'estime en outre, en 
toute déférence, que le juge de première instance 
n'a pas appliqué le bon critère juridique pour 
déterminer la fin poursuivie par les appelants en 

34 
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open to this Court to interfere with the finding of 
the trial judge in this regard. 

The identification of the correct legal test in this 
case centres on a question of statutory interpreta-
tion. As a result, before discussing the legal test 
for interest deductibility under s. 20(1)(c)(i), and 
whether interest costs are deductible in this case, it 
may be helpful to review briefly the principles of 
statutory interpretation that apply in this case. 

B. Principles of Statutory Interpretation 

The modern rule of statutory interpretation was 
put succinctly by E. A. Driedger in Construction of 
Statutes (2nd ed. 1983), at p. 87: 

Today there is only one principle or approach, 
namely, the words of an Act are to be read in their entire 
context and in their grammatical and ordinary sense har-
moniously with the scheme of the Act, the object of the 
Act, and the intention of Parliament... . 

37 	This passage from Driedger "best encapsulates" 
the preferred approach to statutory interpretation: 
Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27, 
at paras. 21 and 23. This is the case for the inter-
pretation of any statute, and it is noteworthy that 
Driedger's famous passage has been cited with 
approval by our Court on numerous occasions both 
in the non-tax and in the tax context: for the latter, 
see Stubart Investments Ltd. v. The Queen, [1984] 
1 S.C.R. 536, at p. 578, per Estey J.; Symes v.. 
Canada, [1993] 4 S.C.R. 695, at p. 744, per 
Iacobucci J., and at p. 806, per L'Heureux-
Dubé J.; Canada v. Antosko, [1994] 2 S.C.R. 312, 
at p. 326; Québec (Communauté urbaine) v. Corp. 
Notre-Dame de Bon-Secours, [1994] 3 S.C.R. 3, at 
p. 17; Friesen v. Canada, [1995] 3 S.C.R. 103, at 
para. 10, per Major J.; Schwartz v. Canada, [1996] 
1 S.C.R. 254, at para. 56, per La Forest J.; Alberta 
(Treasury Branches) v. M.N.R., [1996] 1 S.C.R. 
963, at para. 14, per Cory J.; 65302 British Colum-
bia Ltd. v. Canada, [1999] 3 S.C.R. 804, at para. 5, 
per Bastarache J., and at para. 50, per Iacobucci J.; 
and Will-Kare Paving & Contracting Ltd. v. 
Canada, [2000] 1 S.C.R. 915, 2000 SCC 36, at  

l'espèce. Par conséquent, il est loisible à notre 
Cour de modifier sa conclusion à cet égard. 

Dans la présente affaire, la détermination du cri-
tère juridique approprié soulève une question d'in-
terprétation législative. En conséquence, il con-
vient d'examiner brièvement les principes 
d'interprétation législative pertinents en l'espèce 
avant de se pencher sur le critère juridique applica-
ble à la déductibilité de l'intérêt sous le régime du 
sous-al. 20(1)c)(i) et de décider si les frais d'intérêt 
en cause sont déductibles. 

B. Les principes d'interprétation législative 

La règle moderne en matière d'interprétation 
législative a été énoncée de manière succincte par 
E. A. Driedger dans l'ouvrage Construction of 
Statutes (2e éd. 1983), p. 87 : 

[TRADUCTION] Aujourd'hui il n'y a qu'un seul prin-
cipe ou solution : il faut lire les termes d'une loi dans 
leur contexte global en suivant le sens ordinaire et gram-
matical qui s'harmonise avec l'esprit de la loi, l'objet de 
la loi et l'intention du législateur.. . 

C'est cet extrait qui « résume le mieux » la 
méthode privilégiée aux fins d'interprétation d'une 
disposition législative : Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. 
(Re), [1998] 1 R.C.S. 27, par. 21 et 23. Il en est 
ainsi pour l'interprétation de tout texte de loi et il 
convient de signaler que notre Cour a maintes fois 
cité et approuvé cet extrait célèbre, tant en matière 
fiscale que dans d'autres domaines : dans le pre-
mier cas, voir les arrêts Stubart Investments Ltd. c. 
La Reine, [1984] 1 R.C.S. 536, p. 578, le juge 
Estey; Symes c. Canada, [1993] 4 R.C.S. 695, 
p. 744, le juge Iacobucci, et p. 806, le juge 
L'Heureux-Dubé; Canada c. Antosko, [1994] 2 
R.C.S. 312, p. 326; Québec (Communauté 
urbaine) c. Corp. Notre-Dame de Bon-Secours, 
[1994] 3 R.C.S. 3, p. 17; Friesen c. Canada, 
[1995] 3 R.C.S. 103, par. 10, le juge Major; 
Schwartz c. Canada, [1996] 1 R.C.S. 254, par. 56, 
le juge La Forest; Alberta (Treasury Branches) c. 
M.R.N., [1996] 1 R.C.S. 963, par. 14, le juge Cory; 
65302 British Columbia Ltd. c. Canada, [1999] 3 
R.C.S. 804, par. 5, le juge Bastarache, et par. 50, le 
juge Iacobucci; Will-Kare Paving & Contracting 
Ltd. c. Canada, [2000] 1 R.C.S. 915, 2000. CSC 
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para. 32, per Major J., and at para. 50, per 	36, par. 32, le juge Major, et par. 50, le juge 
Binnie J. 	 Binnie. 

38 Furthermore, when interpreting the Income Tax 
Act courts must be mindful of their role as distinct 
from that of Parliament. In the absence of clear 
statutory language, judicial innovation is undesir-
able: Royal Bank of Canada v. Sparrow Electric 
Corp., [1997] 1 S.C.R. 411, at para. 112. Rather, 
the promulgation of new rules of tax law must be 
left to Parliament: Canderel Ltd. v. Canada, [1998] 
1 S.C.R. 147, at para. 41. As McLachlin J. (as she 
then was) recently explained in Shell Canada Ltd. 
v. Canada, [1999] 3 S.C.R. 622, at para. 43: 

The Act is a complex statute through which Parliament 
seeks to balance a myriad of principles. This Court has 
consistently held that courts must therefore be cautious 
before finding within the clear provisions of the Act an 
unexpressed legislative intention.... Finding unex-
pressed legislative intentions under the guise of purpo-
sive interpretation runs the risk of upsetting the balance 
Parliament has attempted to strike in the Act. [Citations 
omitted.] 

See also Antosko, supra, at p. 328. Having said 
this, it is within the jurisdiction of courts to inter-
pret the rules enacted by Parliament, including the 
elucidation of otherwise undefined concepts such 
as "income" or "profit": see Canderel, supra, at 
para. 42. 

In addition, given that the Income Tax Act has 
many specific anti-avoidance provisions and rules, 
it follows that courts should not be quick to embel-
lish the provisions of the Act in response to con-
cerns about tax avoidance when it is open to Par-
liament to be precise and specific with respect to 
any mischief to be prevented: Neuman v. M.N.R., 
[1998] 1 S.C.R. 770, at para. 63, per Iacobucci J. 
To do otherwise would be to fail to give appropri-
ate weight to the well-established principle that, 
absent a provision to the contrary, taxpayers are 
entitled to arrange their affairs for the sole purpose 
of achieving a favourable position regarding taxa-
tion: see Stubart, supra, at p. 540, per Wilson J., 

Par ailleurs, les tribunaux appelés à interpréter la 
Loi de l'impôt sur le revenu doivent se rappeler 
qu'ils jouent un rôle distinct de celui du législa-
teur. En l'absence d'un texte législatif clair, il n'est 
pas souhaitable que les tribunaux innovent : 
Banque Royale du Canada c. Sparrow Electric 
Corp., [1997] 1 R.C.S. 411, par. 112. La promul-
gation de nouvelles règles de droit fiscal doit plutôt 
être laissée au législateur : Canderel Ltée c. 
Canada, [1998] 1 R.C.S. 147, par. 41. Comme l'a 
récemment expliqué le juge McLachlin (mainte-
nant Juge en chef) dans l'arrêt Shell Canada Ltée 
c. Canada, [1999] 3 R.C.S. 622, par. 43 : 

La Loi est un texte législatif complexe au moyen duquel 
le législateur tente d'établir un équilibre entre d'innom-
brables principes. La jurisprudence de notre Cour est 
constante : les tribunaux doivent par conséquent faire 
preuve de prudence lorsqu'il s'agit d'attribuer au légis-
lateur, à l'égard d'une disposition claire de la Loi, une 
intention non explicite [...] En concluant à l'existence 
d'une intention non exprimée par le législateur sous 
couvert d'une interprétation fondée sur l'objet, l'on ris-
que de rompre l'équilibre que le législateur a tenté 
d'établir dans la Loi. [Références omises.] 

Voir également l'arrêt Antosko, précité, p. 328. 
Cela étant dit, il ressortit à la compétence des tri-
bunaux d'interpréter les règles adoptées par le 
législateur, notamment d'éclaircir des notions par 
ailleurs non définies comme celles de « revenu » 
ou de « bénéfice » : voir Canderel, précité, par. 42. 

En outre, étant donné que la Loi de l'impôt sur 
le revenu comporte de nombreuses dispositions et 
règles anti-évitement particulières, lorsque des 
inquiétudes sont exprimées concernant l'évitement 
de l'impôt, les tribunaux ne doivent pas s'empres-
ser de renforcer ces dispositions de la Loi alors 
qu'il est loisible au législateur d'être précis quant 
aux méfaits à prévenir : voir l'arrêt Neuman c. 
M.R.N., [1998] 1 R.C.S. 770, par. 63, le juge 
Iacobucci. S'ils le faisaient, ils n'accorderaient pas 
l'importance voulue au principe bien établi que, 
sauf disposition contraire, le contribuable a le droit 
d'organiser ses affaires dans le seul but de se trou-
ver dans une situation favorable sur le plan fiscal : 
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and at p. 557, per Estey J.; Hickman Motors Ltd. v. 
Canada, [1997] 2 S.C.R. 336, at para. 8, per 
McLachlin J.; Duha Printers (Western) Ltd. v. 
Canada, [1998] 1 S.C.R. 795, at para. 88, per 
Iacobucci J.; Neuman, supra, at para. 63, per 
Iacobucci J.; Shell Canada, supra, at para. 46, per 
McLachlin J. 

40 With these principles in mind, I turn to consider 
the legal test for interest deductibility under s. 
20(1)(c)(i). 

C. The Legal Test for Interest Deductibility Under 
Section 20(1)(c)(i) 

(1) Introduction  

The deductibility of interest under s. 20(1)(c)(î) 
of the Income Tax Act has given rise to considera-
ble litigation and has been the topic of much legal 
commentary, as pointed out by the parties. Many 
of the features of the interest deductibility provi-
sion are matters of settled law. However, as 
explained below, the appeal at bar raises two novel 
issues related to the concepts of "purpose" and 
"income" contained within s. 20(1)(c)(î). 

Recently, in Shell Canada, supra, at para. 28, 
McLachlin J., writing for the Court, described the 
four elements of s. 20(1)(c)(i) that must be present 
before interest can be deducted: 

The provision has four elements: (1) the amount must be 
paid in the year or be payable in the year in which it is 
sought to be deducted; (2) the amount must be paid pur-
suant to a legal obligation to pay interest on borrowed 
money; (3) the borrowed money must be used for the 
purpose of earning non-exempt income from a business 
or property; and (4) the amount must be reasonable, as 
assessed by reference to the first three requirements. 

43 	The first two elements are not in dispute here. 
As noted above, the focus of the inquiry in this 
case is clearly on the third element, namely,  

voir les arrêts Stubart, précité, p. 540, le juge 
Wilson, et p. 557, le juge Estey; Hickman Motors 
Ltd. c. Canada, [1997] 2 R.C.S. 336, par. 8, le juge 
McLachlin; Duha Printers (Western) Ltd. c. 
Canada, [1998] 1 R.C.S. 795, par. 88, le juge 
Iacobucci; Neuman, précité, par. 63, le juge 
Iacobucci; Shell Canada, précité, par. 46, le juge 
McLachlin. 

À la lumière de ces principes, je vais maintenant 
examiner la question du critère juridique applica-
ble à la déductibilité de l'intérêt sous le régime du 
sous-al. 20(1)c)(i). 

C. Le critère juridique applicable à la déductibi-
lité de l'intérêt sous le régime du sous-al. 
20(1)c)(i) 

(1) Introduction  

Comme l'ont indiqué les parties, la question de 
la déductibilité de l'intérêt sous le régime du sous-
al. 20(1)c)(i) de la Loi de l'impôt sur le revenu a 
été maintes fois débattue devant les tribunaux et a 
fait l'objet de nombreux articles de doctrine. Le 
droit applicable est bien établi pour bon nombre 
des éléments de cette disposition. Cependant, 
comme je l'explique ci-après, le présent pourvoi 
soulève deux questions nouvelles se rapportant aux 
notions de « fin » et « revenu » visées par cette dis-
position. 

Récemment, dans l'arrêt Shell Canada, précité, 
par. 28, le juge McLachlin, s'exprimant au nom de 
notre Cour, a décrit les quatre conditions qui doi-
vent être réunies pour que des intérêts soient 
déductibles en application du sous-al. 20(1)c)(i) : 

La disposition comporte quatre conditions : (1) la 
somme doit être payée au cours de l'année ou être paya-
ble pour l'année au cours de laquelle le contribuable 
cherche à la déduire; (2) elle doit l'être en exécution 
d'une obligation légale de verser des intérêts sur l'argent 
emprunté; (3) celui-ci doit être utilisé en vue de tirer un 
revenu non exonéré d'une entreprise ou d'un bien; et (4) 
la somme doit être raisonnable compte tenu des trois 
premiers critères. 

Les deux premiers éléments ne sont pas litigieux 
en l'espèce. Comme il a été indiqué précédem-
ment, le débat porte clairement sur la troisième 
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whether the borrowed money was used for the pur-
pose of earning non-exempt income from business 
or property. 

In this connection, Dickson C.J., writing for the 
Court in Bronfman Trust, supra, closely analysed 
the third element of the interest deductibility provi-
sion and classified the various possible uses of bor-
rowed money as: eligible and ineligible, original 
and current, and direct and indirect. Dickson C.J. 
outlined the inquiry into the third element at 
pp. 45-46: 

Not all borrowing expenses are deductible. Interest on 
borrowed money used to produce tax exempt income is 
not deductible. Interest on borrowed money used to buy 
life insurance policies is not deductible. Interest on bor-
rowings used for non-income earning purposes, such as 
personal consumption or the making of capital gains is 
similarly not deductible. The statutory deduction thus 
requires a characterization of the use of borrowed 
money as between the eligible use of earning non-
exempt income from a business or property and a vari-
ety of possible ineligible uses. The onus is on the tax-
payer to trace the borrowed funds to an identifiable use 
which triggers the deduction... . 

The interest deduction provision requires not only a 
characterization of the use of borrowed funds, but also a 
characterization of "purpose". Eligibility for the deduc-
tion is contingent on the use of borrowed money for the 
purpose of earning income. It is well-established in the 
jurisprudence, however, that it is not the purpose of the 
borrowing itself which is relevant. What is relevant, 
rather, is the taxpayer's purpose in using the borrowed 
money in a particular manner: Auld v. Minister of 
National Revenue, 62 D.T.C. 27 (T.A.B.) Consequently, 
the focus of the inquiry must be centered on the use to 
which the taxpayer put the borrowed funds. [Emphasis 
in original.] 

In short, a determination of whether borrowed 
money has been put to an eligible use requires a 
characterization of the use of the borrowed funds 
and a characterization of the taxpayer's purpose in 
using the funds in a particular manner. Dickson 
C.J. went on to deny the interest deduction in that 
case on the ground that, properly characterized, the  

condition, soit la question de savoir si l'argent 
emprunté a été utilisé en vue de tirer un revenu non 
exonéré d'une entreprise ou d'un bien. 

Dans l'arrêt Bronfman Trust, précité, s'expri-
mant au nom de la Cour, le juge en chef Dickson a 
analysé de manière approfondie la troisième condi-
tion de déductibilité de l'intérêt et a catégorisé les 
diverses utilisations possibles de l'argent 
emprunté : admissibles et inadmissibles, initiales 
et actuelles, directes et indirectes. Il a exposé ainsi 
la démarche à suivre pour statuer sur le respect de 
la troisième condition, aux p. 45-46 : 

Ce ne sont pas tous les intérêts qui sont déductibles. 
L'intérêt sur l'argent emprunté pour produire un revenu 
exempt d'impôt ne l'est pas. L'intérêt sur l'argent 
emprunté pour acheter des polices d'assurance-vie ne 
l'est pas. L'intérêt sur les emprunts utilisés à des fins 
non productives de revenu, telles que la consommation 
personnelle ou la réalisation de gains en capital, ne l'est 
pas non plus. La déduction prévue par la loi exige donc 
qu'on détermine si l'argent emprunté a été utilisé en vue 
de tirer un revenu imposable d'une entreprise ou d'un 
bien, ce qui constitue une utilisation admissible, ou s'il a 
été affecté à quelqu'une des possibles utilisations inad-
missibles. Il incombe au contribuable d'établir que les 
fonds empruntés ont été utilisés à une fin identifiable 
ouvrant droit à la déduction.. . 

La disposition prévoyant la déduction des intérêts 
exige non seulement la détermination de l'usage auquel 
ont été affectés les fonds empruntés, mais aussi la déter-
mination de la « fin ». L'admissibilité à la déduction est 
soumise à la condition que l'argent emprunté soit utilisé 
pour produire un revenu. Cependant, il est bien établi 
par la jurisprudence que le point pertinent n'est pas la 
fin de l'emprunt lui-même. Ce qui est pertinent est plu-
tôt la fin qu'a visée le contribuable en utilisant l'argent 
emprunté d'une manière particulière : Auld v. Minister 
of National Revenue, 62 D.T.C. 27 (C.A.I.) Il s'ensuit 
donc que l'examen de la situation doit être centré sur 
l'usage que le contribuable a fait des fonds empruntés. 
[Souligné dans l'original.] 

En somme, pour statuer sur l'admissibilité de 
l'utilisation des fonds empruntés il faut qualifier 
cette utilisation de même que la fin qu'a poursuivie 
le contribuable en utilisant les fonds d'une manière 
particulière. Dans cette affaire, le juge en chef 
Dickson a conclu à la non-déductibilité de l'intérêt 
parce que, une fois dûment qualifiée, l'« utili- 
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taxpayer's "use" of borrowed funds was a directly 
ineligible one. Thus, the law relating to the matter 
of the taxpayer's "purpose" was not fully elabo-
rated on in that case. 

In the case at bar, and in contrast to Singleton, 
supra, there is no dispute as to the particular use 
that the borrowed funds were put to: they were 
directly used to purchase shares in the Companies. 
Rather, the focus of the inquiry is on whether the 
taxpayers' purpose in so using the funds was to 
earn income within the meaning of s. 20(1)(c)(i). 
Consequently, in the present appeal, the Court is 
asked for the first time to explicate the law on two 
of the central concepts in s. 20(1)(c)(i): "purpose" 
and "income". 

(2) When is Borrowed Money "Used for the 
Purpose of Earning Income" Within the 
Meaning of Section 20(1)(c)(i)?  

In this case, three different tests have been 
advanced for determining whether the requisite 
income earning purpose is present; they are: the 
bona fide purpose test, the dominant purpose test, 
and the reasonable expectation of income test. In 
several decisions, including those of the lower 
courts in the case at bar, courts have simply 
adopted the bona fide purpose test on the strength 
of some obiter dicta by Dickson C.J. in Bronfman 
Trust, supra. 

It is worth repeating what Dickson C.J. in 
Bronfman Trust, supra, stated on this point. At 
p. 54, the former Chief Justice explained: 

Even if there are exceptional circumstances in which, 
on a real appreciation of a taxpayer's transactions, it 
might be appropriate to allow the taxpayer to deduct 
interest on funds borrowed for an ineligible use because 
of an indirect effect on the taxpayer's income-earning 
capacity. I am satisfied that those circumstances are not 
presented in the case before us. It seems to me that, at 
the very least, the taxpayer must satisfy the Court that 
his or her bona fide purpose in using the funds was to 
earn income. In contrast to what appears to be the case 
in Trans-Prairie, the facts in the present case fall far  

sation » par le contribuable des fonds empruntés 
était une utilisation directement inadmissible. Par-
tant, le droit relatif à la notion de « fin » poursuivie 
par le contribuable n'a pas été pleinement exposé. 

Contrairement à l'affaire connexe Singleton, 
précité, les parties au présent pourvoi s'entendent 
sur l'usage particulier auquel les fonds empruntés 
ont été affectés : ils ont directement servi à faire 
l'acquisition d'actions des Sociétés. La question 
centrale est plutôt la suivante : La fin poursuivie 
par les contribuables en utilisant ainsi les fonds 
était-elle de tirer un revenu au sens du sous-al. 
20(1)c)(i)? Notre Cour est donc appelée pour la 
première fois à préciser le droit applicable relative-
ment à deux des notions centrales de cette disposi-
tion : la « fin » et le « revenu ». 

(2) Dans quelles circonstances de l'argent 
emprunté est-il « utilisé en vue de tirer un 
revenu » au sens du sous-al. 20(1)c)(i)?  

Trois critères distincts ont été proposés en l'es-
pèce pour décider si la fin poursuivie par les con-
tribuables était de tirer un revenu : le critère de la 
fin véritable, le critère de la fin dominante et le cri-
tère de l'expectative raisonnable de toucher un 
revenu. Dans nombre de décisions, y compris cel-
les des juridictions inférieures dans la présente 
affaire, les tribunaux ont tout simplement retenu le 
critère de la fin véritable en s'appuyant sur cer-
taines remarques incidentes faites par le juge en 
chef Dickson dans l'arrêt Bronfman Trust, précité. 

Il convient de rappeler les propos suivants, 
prononcés par l'ancien juge en chef Dickson sur 
ce point dans l'arrêt Bronfman Trust, précité, 
p. 54 : 

Même s'il est des circonstances exceptionnelles dans 
lesquelles, selon une appréciation réaliste des opérations 
d'un contribuable, il pourrait convenir, en raison d'un 
effet indirect sur sa capacité de gagner des revenus, de 
lui permettre de déduire l'intérêt sur les fonds 
empruntés pour un usage inadmissible, je suis con-
vaincu que de telles circonstances n'existent pas en l'es-
pèce. Il me semble qu'à tout le moins, le contribuable 
doit convaincre la Cour que la fin réelle qu'il visait en 
utilisant les fonds était de gagner un revenu. A l'inverse 
de ce qui semble être le cas dans l'affaire Trans-Prairie, 
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short of such a showing. Indeed, it is of more than pass-
ing interest that the assets which were preserved for a 
brief period of time yielded a return which grossly fell 
short of the interest costs on the borrowed money. In 
1970, the interest costs on the $2,200,000 of loans 
amounted to over $110,000 while the return from an 
average $2,200,000 of Trust assets (the amount of capi-
tal "preserved") was less than $10,000. The taxpayer 
cannot point to any reasonable expectation that the 
income yield from the Trust's investment portfolio as a 
whole, or indeed from any single asset, would exceed 
the interest payable on a like amount of debt. The fact 
that the loan may have prevented capital losses cannot 
assist the taxpayer in obtaining a deduction from 
income which is limited to use of borrowed money for 
the purpose of earning income. [Emphasis in original.] 

It appears to me that Dickson C.J.'s suggestion 
that a bona fide purpose test should apply was 
made as a passing comment and did not result 
from an analysis of the text of the provision. In my 
opinion, Dickson C.J.'s comments fall short of ele-
vating the bona fide purpose test to a rule of law. 
Indeed, as discussed below, the importation of the 
bona fide purpose test into s. 20(1)(c)(i) is not sup-
ported by the principles of statutory interpretation 
outlined above, especially as applied in our recent 
tax law jurisprudence. 

With respect to the plain meaning of 
s. 20(1)(c)(i), the only express requirement related 
to "purpose" is that borrowed money must have 
been "used for the purpose of earning income". 
Apart from the use of the definite article "the", 
which on closer analysis is hardly conclusive of 
the issue before us, nothing in the text of the provi-
sion indicates that the requisite purpose must be 
the exclusive, primary or dominant purpose, or 
that multiple purposes are to be somehow ranked 
in importance in order to determine the taxpayer's 
"real" purpose. Therefore, it is perfectly consistent 
with the language of s. 20(1)(c)(i) that a taxpayer 
who uses borrowed money to make an investment 
for more than one purpose may be entitled  

les faits en l'espèce sont loin de faire cette démonstra-
tion. D'ailleurs, il n'est pas simplement anecdotique que 
les biens, qui ont été conservés pendant une brève 
période, ont eu un rendement bien en deçà du loyer de 
l'argent emprunté. En 1970, l'intérêt sur les 2 200 000 $ 
d'emprunts dépassait les 110 000 $, tandis qu'une tran-
che moyenne de 2 200 000 $ de biens de la fiducie (le 
montant du capital « conservé ») rapportait moins de 
10 000 $. La contribuable ne peut alléguer aucune 
attente raisonnable que le rendement de l'ensemble du 
portefeuille de la fiducie, ou même d'un élément parti-
culier de ce portefeuille, soit supérieur à l'intérêt paya-
ble sur un montant équivalent de la dette. Le fait que 
l'emprunt a pu servir à empêcher des pertes en capital 
ne peut aider la contribuable à obtenir une déduction 
prévue uniquement à l'égard de l'utilisation d'argent 
emprunté en vue de produire un revenu. [Souligné dans 
l' original.] 

Selon moi, la suggestion du juge en chef 
Dickson d'appliquer le critère de la fin véritable a 
été faite dans le cadre d'une remarque incidente et 
non à l'issue d'une analyse du texte de la disposi-
tion. J'estime que ses propos n'ont pas eu pour 
effet d'établir une règle de droit. De fait, comme 
je l'explique ci-après, l'adoption du critère de la 
fin véritable aux fins d'application du sous-al. 
20(1)c)(i) n'est pas étayée par les principes d'inter-
prétation législative susmentionnés, compte tenu 
particulièrement de la façon dont ils ont été 
appliqués dans les récents arrêts de notre Cour en 
matière fiscale. 

En ce qui concerne le sens ordinaire du sous-al. 
20(1)c)(i), la seule condition explicite liée à la 
notion de « fin » est que l'argent emprunté ait été 
« utilisé en vue de tirer un revenu ». Outre l'em-
ploi de l'article défini « the » avant le mot « pur-
pose » dans la version anglaise, fait qui, si on y 
regarde de près, est loin d'être suffisant pour tran-
cher la question dont notre Cour est saisie, rien 
dans le texte de la disposition n'indique que la fin 
requise doit être la fin exclusive, première ou 
dominante ou que, en présence de fins multiples, 
celles-ci doivent d'une certaine manière être clas-
sées par ordre d'importance pour déterminer quelle 
est la fin « réelle » poursuivie par le contribuable. 
Par conséquent, il est parfaitement compatible 
avec le texte du sous-al. 20(1)c)(i) de permettre à 
un contribuable qui utilise de l'argent emprunté 
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to deduct interest charges provided that one of 
those purposes is to earn income. 

51 In this connection, the adjectives that have been 
heretofore used by courts to characterize the requi-
site purpose in s. 20(1)(c)(i), such as "bona fide", 
"actual", "real" or "true", are to my mind ulti-
mately useful only when describing whether the 
transaction at issue was a mere sham or window 
dressing designed to obtain the benefit of interest 
deductibility. Absent a sham or window dressing 
or other vitiating circumstances, a taxpayer's ancil-
lary purpose may be nonetheless a bona fide, 
actual, real and true objective of his or her invest-
ment, equally capable of providing the requisite 
purpose for interest deductibility in comparison 
with any more important or significant primary 
purpose. 

This approach is consistent with that taken by 
this Court in the context of s. 96 of the Act, the 
partnership losses deductibility provision. In order 
to deduct partnership losses, a taxpayer must estab-
lish the existence of a valid partnership by showing 
an intention to carry on business in common with a 
view to profit. In Continental Bank Leasing Corp. 
v. Canada, [1998] 2 S.C.R. 298, and Spire Freez-
ers Ltd. v. Canada, [2001] 1 S.C.R. 391, 2001 
SCC 11, the taxpayers' primary intention in join-
ing a partnership was to acquire losses deductible 
against income from other sources. However, this 
Court held that a taxpayer's overriding intention is 
not determinative of whether the requisite inten-
tion to form a partnership is present. Rather, it will 
be sufficient for a taxpayer to show that there was 
an ancillary intention that meets the requirements 
of a valid partnership: see also Backman v. 
Canada, [2001] 1 S.C.R. 367, 2001 SCC 10. 

53 	There are other compelling reasons to reject 
both the bona fide and dominant purpose tests pro-
posed in this case. I note that, in this respect, 
Major J. has reached a similar conclusion in Sin- 

afin d'effectuer un investissement visant plus 
d'une fin de déduire ses frais d'intérêt lorsque 
l'une de ces fins est de tirer un revenu. 

À cet égard, les adjectifs utilisés par les tribu-
naux jusqu'à maintenant pour qualifier la fin visée 
au sous-al. 20(1)c)(i), par exemple « véritable » ou 
« réelle », ne sont utiles en fin de compte que lors-
qu'il s'agit de déterminer si l'opération en cause 
n'était qu'un trompe-l'oeil ou un artifice conçu 
pour ouvrir droit à la déduction de l'intérêt. En 
l'absence d'un trompe-l'oeil, d'un artifice ou 
d'autres circonstances viciant l'opération, une fin 
accessoire poursuivie par le contribuable en effec-
tuant l'investissement peut néanmoins constituer 
une fin réelle ou véritable, tout aussi susceptible de 
satisfaire la condition de déductibilité de l'intérêt 
que toute autre fin principale plus importante. 

Cette approche est compatible avec celle retenue 
par notre Cour relativement à l'art. 96 de la Loi, 
disposition portant sur la déductibilité des pertes 
d'une société de personnes. Pour déduire de telles 
pertes, le contribuable doit établir l'existence 
d'une société de personnes valable et ce en prou-
vant l'intention d'exploiter une entreprise en com-
mun en vue de réaliser un bénéfice. Dans les 
affaires Continental Bank Leasing Corp. c. 
Canada, [1998] 2 R.C.S. 298, et Spire Freezers 
Ltd. c. Canada, [2001] 1 R.C.S. 391, 2001 CSC 
11, les contribuables étaient devenus membres 
d'une société de personnes principalement dans 
l'intention d'acquérir des pertes déductibles de 
leurs revenus provenant d'autres sources. Toute-
fois, notre Cour a jugé que l'intention première du 
contribuable n'était pas décisive pour décider s'il 
avait eu ou non l'intention requise, soit celle de 
former une société de personnes. Il suffit plutôt 
que le contribuable démontre l'existence d'une 
intention accessoire respectant les conditions de 
validité d'une société de personnes : voir égale-
ment Backman c. Canada, [2001] 1 R.C.S. 367, 
2001 CSC 10. 

D'autres raisons impérieuses justifient le rejet 
tant du critère de la fin véritable que celui de la fin 
dominante. À cet égard, je souligne que, dans l'ar-
rêt Singleton, précité, le juge Major a tiré une con- 



[2001] 2 R.C.S. ENTREPRISES LUDCO LTEE C. CANADA Le juge lacobucci 1107 

gleton, supra, and I agree with him. Reading such 
tests into s. 20(1)(c)(i) would require a rewriting of 
the provision to introduce a concept of degree, 
exclusivity, or primacy in the taxpayer's purposes. 
Presumably, a court would take such an approach 
in response to concerns over tax avoidance. How-
ever, this Court has repeatedly stated that in mat-
ters of tax law, a court should always be reluctant 
to engage in judicial innovation and rule making: 
see Sparrow Electric, supra; Canderel, supra; and 
Shell Canada, supra. Furthermore, the application 
of any such test is impractical in the context of 
investments in securities. It would open the door to 
many reassessments and in each case impose on 
taxpayers a tremendous burden to justify that their 
real or dominant purpose was to earn income. 

Having determined that an ancillary purpose to 
earn income can provide the requisite purpose for 
interest deductibility, the question still remains as 
to how courts should go about identifying whether 
the requisite purpose of earning income is present. 
What standard should be applied? In the interpreta-
tion of the Act, as in other areas of law, where pur-
pose or intention behind actions is to be ascer-
tained, courts should objectively determine the 
nature of the purpose, guided by both subjective 
and objective manifestations of purpose: see 
Symes, supra, at p. 736; Continental Bank, supra, 
at para. 45; Backman, supra, at para. 25; Spire 
Freezers, supra, at para. 27. In the result, the requi-
site test to determine the purpose for interest 
deductibility under s. 20(1)(c)(i) is whether, con-
sidering all the circumstances, the taxpayer had a 
reasonable expectation of income at the time the 
investment was made. 

Reasonable expectation accords with the lan-
guage of purpose in the section and provides an 
objective standard, apart from the taxpayer's sub- 

clusion analogue, à laquelle je souscris. Interpréter 
le sous-al. 20(1)c)(i) en fonction de ces critères 
nécessiterait le remaniement de la disposition et 
l'introduction, à l'égard des fins poursuivies par le 
contribuable, d'une idée de degré, d'exclusivité ou 
de prépondérance. On peut présumer que les tribu-
naux retiendraient une telle approche lorsque des 
inquiétudes sont exprimées en matière d'évitement 
fiscal. Or, notre Cour a à maintes reprises affirmé 
que, dans les affaires de droit fiscal, les tribunaux 
doivent toujours hésiter à innover et à établir des 
règles : voir les arrêts Sparrow Electric, Canderel 
et Shell Canada, précités. Par ailleurs, l'applica-
tion de l'un ou l'autre de ces critères est irréaliste 
en matière d'investissement dans des valeurs 
mobilières. Elle pourrait dans bien des cas se tra-
duire par l'établissement d'une nouvelle cotisation 
et imposerait à chaque fois au contribuable le far-
deau considérable de prouver que la fin réelle ou 
dominante qu'il poursuivait était de tirer un 
revenu. 

Maintenant qu'il a été décidé qu'une fin acces-
soire consistant à tirer un revenu peut constituer la 
fin requise pour que les intérêts soient déductibles, 
il reste encore à se demander de quelle façon les 
tribunaux doivent déterminer si la fin requise — 
soit celle de tirer un revenu — est présente. Quelle 
norme faut-il appliquer? Dans l'interprétation de la 
Loi, tout comme dans d'autres domaines du droit, 
les tribunaux appelés à dégager l'objet d'une 
mesure ou l'intention de son auteur doivent déter-
miner objectivement la nature de la fin poursuivie 
en tenant compte à la fois des éléments subjectifs 
et objectifs pertinents : voir les arrêts Symes, pré-
cité, p. 736; Continental Bank, précité, par. 45; 
Backman, précité, par. 25; et Spire Freezers, pré-
cité, par. 27. Par conséquent, voici le critère appli-
cable pour déterminer la fin visée par l'utilisation 
des fonds empruntés et décider si l'intérêt est 
déductible en application du sous-al. 20(1)c)(i) : 
Compte tenu de toutes les circonstances, le contri-
buable avait-il, au moment de l'investissement, 
une expectative raisonnable de tirer un revenu? 

Le critère de l'expectative raisonnable est com-
patible avec la notion de fin telle qu'elle est for-
mulée dans la disposition et il constitue une norme 
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jective intention, which by itself is relevant but not 
conclusive. It also avoids many of the pitfalls of 
the other tests advanced and furthers the policy 
objective of the interest deductibility provision 
aimed at capital accumulation and investment, as 
discussed in the next section of these reasons. 

56 In conclusion, of the three tests proposed in this 
case, in my view only the reasonable expectation 
of income test is consistent with the wording of the 
section in light of all of the applicable principles of 
statutory interpretation. In this respect, I agree with 
both Létourneau and Desjardins JJ.A., who formed 
the majority at the Federal Court of Appeal on this 
point. 

(3) What is Income for the Purposes of Section 
20(1)(c)(i)?  

The Income Tax Act does not define the term 
"income". The Act speaks of "net income", "taxa-
ble income", and income from different sources, 
but it neither identifies nor describes the legal 
characteristics of "income"; it only speaks of what 
is to be included or excluded from income. Simi-
larly, tax theorists have proposed many different 
definitions of "income" distinguishable by their 
varying degrees of inclusiveness. The common 
feature of all the definitions of income, whether 
derived from tax law, economic theory or the dic-
tionary, is that "income" is a measure of gain: see 
V. Krishna, The Fundamentals of Canadian 
Income Tax (6th ed. 2000), at pp. 97-100. 

58 
	

In the case at bar, both the Tax Court of Canada 
and the Federal Court, Trial Division, ostensibly 
applied this Court' s decision in Moldowan v. The 
Queen, [1978] 1 S.C.R. 480, in equating "income" 
with "profit". However, that case was concerned 
not with the meaning of the term "income" as 
such, but with identifying the source of income in  

objective, indépendamment de l'intention subjec-
tive du contribuable, laquelle est en soi pertinente 
mais non décisive. Il permet en outre d'éviter bon 
nombre des écueils inhérents aux autres critères 
proposés et il contribue à la réalisation de l'objectif 
de politique générale visé par la disposition rela-
tive à la déductibilité des intérêts, savoir l'accumu-
lation des capitaux et l'investissement, comme il 
est expliqué dans la partie suivante des présents 
motifs. 

En conclusion, j'estime que, parmi les trois cri-
tères proposés en l'espèce, seul celui de l'expecta-
tive raisonnable de tirer un revenu est compatible 
avec le libellé de la disposition en cause, compte 
tenu de l'ensemble des principes d'interprétation 
législative applicables. A cet égard, je partage 
l'avis des juges Létourneau et Desjardins de la 
Cour d'appel fédérale, qui étaient majoritaires sur 
ce point. 

(3) Qu'entend-on par « revenu » pour l'applica-
tion du sous-al. 20(1)c)(i)?  

La Loi de l'impôt sur le revenu ne définit pas le 
terme « revenu ». Il y est question de « revenu 
net », de « revenu imposable » et de revenu prove-
nant de différentes sources, sans que l'on men-
tionne ou décrive les caractéristiques juridiques de 
la notion de « revenu ». Elle n'indique que ce qui 
doit être inclus dans le revenu ou en être exclu. 
De même, les théoriciens du droit fiscal ont 
proposé de nombreuses définitions de la notion de 
« revenu » qui se distinguent les unes des autres 
par nombre d'éléments qu'elles incluent. La carac-
téristique commune à toutes les définitions de 
revenu, qu'elles proviennent du droit fiscal, de la 
théorie économique ou du dictionnaire, est que le 
« revenu » est une mesure des gains réalisés par le 
contribuable : voir V. Krishna, The Fundamentals 
of Canadian Income Tax (6e éd. 2000), p. 97-100. 

En l'espèce, la Cour canadienne de l'impôt et la 
Section de première instance de la Cour fédérale 
paraissent avoir appliqué l'arrêt de notre Cour, 
Moldowan c. La Reine, [1978] 1 R.C.S. 480, et 
assimilé « revenu » à « profit ». Toutefois, dans 
cette affaire, il ne s'agissait pas de définir la notion 
de « revenu » comme telle, mais de déterminer la 
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play and, more specifically, with differentiating 
between business activities as distinct from per-
sonal or hobby activities. It is clear that 
Moldowan, supra, does not stand for the absolute 
proposition that "income" necessarily means 
"profit". 

Because it is left undefined in the Act, this 
Court must apply the principles of statutory inter-
pretation to discern what is meant by "income" in 
the context of s. 20(1)(c)(î). The plain meaning of 
s. 20(1)(c)(i) does not support an interpretation of 
"income" as the equivalent of "profit" or "net 
income". Nowhere in the language of the provision 
is a quantitative test suggested. Nor is there any 
support in the text of the Act for an interpretation 
of "income" that involves a judicial assessment of 
sufficiency of income. Such an approach would be 
too subjective and certainty is to be preferred in 
the area of tax law. Therefore, absent a sham or 
window dressing or similar vitiating circum-
stances, courts should not be concerned with the 
sufficiency of the income expected or received. 

As noted by Létourneau J.A., Bowman J.T.C.C. 
(as he then was) lucidly dealt with the argument 
that the word "income" in s. 20(1)(c)(i) necessarily 
means "profit" in Mark Resources Inc. v. The 
Queen, 93 D.T.C. 1004, at p. 1015. Most impor-
tantly, Bowman J.T.C.C. dismissed that argument 
at p. 1015 in these terms: 

Interest on money that is borrowed to invest in common 
shares, or property, or a business or corporation is 
deductible because it is laid out to earn amounts that 
must be included in the computation of income. 
Amounts of income such as dividends which must be 
included in income under paragraphs 12(1)(j) and (k) do 
not cease to be income merely because they are 
exceeded by the cost of their production. 

I agree. Indeed, when one looks at the immedi-
ate context in which the term "income" appears in 
s. 20(1)(c)(i), it is significant that within the provi-
sion itself the concept of "income" is used in con- 

source de revenu en jeu et, plus précisément, de 
faire une distinction entre les activités commer-
ciales d'une part et les activités personnelles ou 
récréatives d'autre part. Il est clair que l'arrêt 
Moldowan, précité, ne permet pas d'affirmer 
préemptoirement que « revenu » s'entend nécessai-
rement de « profit ». 

Vu l'absence de définition dans la Loi, notre 
Cour doit appliquer les principes d'interprétation 
législative pour dégager le sens du terme « reve-
nu » au sous-al. 20(1)c)(i). Le sens ordinaire de 
cette disposition n'appuie pas l'interprétation selon 
laquelle « revenu » équivaut à « profit » ou à 
« revenu net ». Le texte de la disposition ne pro-
pose aucun critère quantitatif. Le texte de la Loi 
n'appuie pas non plus une interprétation du mot 
« revenu » qui impliquerait que le tribunal doit se 
demander si le revenu a un caractère suffisant. Une 
telle approche serait trop subjective et la certitude 
doit être privilégiée en droit fiscal. En l'absence 
d'un trompe-l'oeil, d'un artifice ou d'autres cir-
constances viciant l'opération, les tribunaux ne 
devraient donc pas se demander si le revenu 
escompté ou touché a un caractère suffisant. 

Comme l'a signalé le juge Létourneau de la 
Cour d'appel fédérale, le juge Bowman de la Cour 
canadienne de l'impôt (maintenant Juge en chef 
adjoint) a clairement répondu, dans Mark 
Resources Inc. c. Canada, [1993] A.C.I. no 265 
(QL), à l'argument suivant lequel le terme 
« revenu » employé au sous-al. 20(1)c)(i) s'entend 
nécessairement de « profit ». Mais surtout, le juge 
Bowman a rejeté cet argument en ces termes (au 
par. 56) : 

L'intérêt sur l'argent emprunté pour investir dans des 
actions ordinaires, ou dans un bien, ou une entreprise ou 
une corporation, est déductible parce qu'il est dépensé 
pour gagner des sommes qui doivent être incluses dans 
le calcul du revenu. Des éléments de revenus, comme 
des dividendes, qui doivent être inclus dans le revenu, 
en vertu des alinéas 12(1)j) et k), ne cessent pas d'être 
des revenus du simple fait que leur coût de production 
est supérieur à leur montant. 

Je partage cette opinion. De fait, si l'on consi-
dère le contexte immédiat dans lequel le terme 
« revenu » est employé au sous-al. 20(1)c)(i), il est 
significatif que, dans la disposition comme telle, la 
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tradistinction from the concept of tax-exempt 
income. Viewed in this context, the term "income" 
in s. 20(1)(c)(î) does not refer to net income, but to 
income subject to tax. In this light, it is clear that 
"income" in s. 20(1)(c)(i) refers to income gener-
ally, that is, an amount that would come into 
income for taxation purposes, not just net income. 

62 I am bolstered in this conclusion by the other 
evidence of Parliamentary intention. If Parliament 
had intended interest to be deductible only in cir-
cumstances where borrowed money was used for 
the purpose of earning "net income", it could have 
expressly said so. Indeed, as noted by Létourneau 
J.A., in both 1981 and 1991, amendments to the 
Act that would have restricted interest deductibility 
to circumstances where borrowed money is used 
for the purpose of making a profit were proposed 
but never enacted. 

63 	Furthermore, reading "income" in s. 20(1)(c)(i) 
to mean income generally, as described above, is 
more consistent with the objective of the interest 
deductibility provision. In most circumstances, 
ss. 9 and 18(1)(b) of the Act prohibit the deduction 
of amounts expended on account of capital. Sec-
tion 20(1)(c)(i) is an exception to this prohibition, 
designed to encourage the accumulation of capital 
which would produce income: see Shell Canada, 
supra, at para. 28, per McLachlin J.; Tennant v. 
M.N.R., [1996] 1 S.C.R. 305, at para. 16, per 
Iacobucci J.; Bronfman Trust, supra, at p. 45, per 
Dickson C.J. Thus, the object of s. 20(1)(c)(î) is to 
create an incentive to accumulate capital with the 
potential to produce income by allowing taxpayers 
to deduct interest costs associated with its acquisi-
tion. The accumulation of income-producing capi-
tal is seen as desirable because iFcreates wealth 
and increases the income tax base. It is clearly suf-
ficient for the purpose of the provision that an 
investor have a reasonable expectation of gross 
income as described above when investing bor-
rowed money. In contrast, the incentive would be 
much less effective if the investor bore the addi- 

notion de « revenu » est utilisée par opposition à 
celle de revenu exonéré d'impôt. Dans cette 
optique, le terme « revenu » figurant au sous-al. 
20(1)c)(i) ne s'entend pas du revenu net, mais bien 
du revenu assujetti à l'impôt. Il est donc clair que 
« revenu » s'entend du revenu en général, savoir 
de toute somme qui entre dans le revenu imposable 
et non seulement du revenu net. 

L'autre élément de preuve concernant l'inten-
tion du législateur renforce cette conclusion. Si le 
législateur avait voulu que l'intérêt ne soit déducti-
ble que lorsque l'argent emprunté a été utilisé en 
vue de tirer un « revenu net », il aurait pu le dire 
expressément. De fait, comme l'a souligné le juge 
Létourneau, des modifications de la Loi qui 
auraient eu pour effet de limiter la déduction de 
l'intérêt aux seuls cas où l'argent emprunté est uti-
lisé en vue de réaliser un profit ont été présentées 
en 1981 et en 1991, mais elles n'ont jamais été 
adoptées. 

Par ailleurs, comme il a été expliqué précédem-
ment, le fait d'interpréter « revenu » au sous-al. 
20(1)c)(i) au sens de revenu en général concorde 
davantage avec l'objectif visé par la disposition 
relative à la déductibilité de l'intérêt. Dans la plu-
part des cas, l'art. 9 et l' al. 18(1)b) de la Loi inter-
disent la déduction des sommes dépensées à titre 
de capital. Le sous-alinéa 20(1)c)(i) établit une 
exception afin de favoriser l'accumulation de capi-
taux productifs de revenus : voir les arrêts Shell 
Canada, précité, par. 28, le juge McLachlin; 
Tennant c. M.R.N., [1996] 1 R.C.S. 305, par. 16, le 
juge Iacobucci; Bronfman Trust, précité, p. 45, le 
juge en chef Dickson. L'objet du sous-al. 
20(1)c)(i) est donc d'encourager l'accumulation de 
capitaux susceptibles de produire des revenus et ce 
en permettant au contribuable de déduire les frais 
d'intérêt liés à leur acquisition. L'accumulation de 
capitaux productifs de revenus est jugée souhaita-
ble parce qu'elle crée de la richesse et accroît l'as-
siette de l'impôt sur le revenu. Pour que s'applique 
la disposition, il est nettement suffisant qu'un 
investisseur ait eu une expectative raisonnable de 
tirer un revenu brut, comme il a été expliqué précé-
demment, lorsqu'il a investi l'argent emprunté. À 
l'opposé, s'il devait en outre établir qu'il avait une 
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tional burden of establishing a reasonable expecta-
tion of net income or profit. 

Finally, in defining the taxpayer's real or true 
purpose by emphasizing the relatively nominal 
amount of income earned in this case compared to 
the capital gains realized and interest deductions 
sought, the respondent effectively asks the Court to 
take an "economic realities" view of the invest-
ments at issue. However, there are limits to the 
economic realities approach to the assessment of a 
particular transaction: see Shell Canada, supra, at 
para. 39. In particular, a court should not place so 
much reliance on "economic realities" so as to 
cause it to stray from the express terms of 
s. 20(1)(c)(î) and supplement the provision with 
extraneous policy concerns that are said to form 
part of its purpose. Rather, where the provision at 
issue is clear and unambiguous, the court's duty is 
to simply apply its terms to the transaction at issue: 
see Shell Canada, supra, at para. 43, per 
McLachlin J.; Continental Bank, supra, at para. 51, 
per Bastarache J.; Tennant, supra, at para. 16, per 
Iacobucci J.; Antosko, supra, at pp. 326-27 and 
330, per Iacobucci J.; Friesen, supra, at para. 11, 
per Major J.; Alberta (Treasury Branches), supra, 
at para. 15, per Cory J. 

In conclusion, where a taxpayer uses borrowed 
money for a purpose yielding a reasonable expec-
tation of income from business or property as I 
have described above, the interest charges incurred 
will fall within the ambit of s. 20(1)(c)(î) and are 
deductible. 

D. Application of the Foregoing Principles: Are 
the Interest Charges Incurred by the Appel-
lants Deductible in this Case? 

(1) Interest Charges for Initial Investments in 
Shares of the Companies  

The question now to be determined is whether, 
in using borrowed money to purchase shares of the 
Companies, the appellants had a reasonable expec-
tation of income? If the answer is affirmative, and  

expectative raisonnable de tirer un revenu net ou 
de réaliser un profit, la mesure d'encouragement 
serait beaucoup moins efficace. 

Enfin, lorsque, pour définir la fin véritable pour-
suivie par les contribuables, l'intimée s'attache au 
montant relativement minime du revenu gagné par 
rapport aux gains en capital réalisés et aux frais 
d'intérêt déduits, elle demande en fait à notre Cour 
de considérer les investissements en cause d'un 
point de vue fondé sur la « réalité économique ». 
L'appréciation d'une opération donnée en fonction 
de la réalité économique comporte cependant des 
limites : voir l'arrêt Shell Canada, précité, par. 39. 
En particulier, le tribunal ne doit pas tenir compte 
de la « réalité économique » au point de s'écarter 
du texte exprès du sous-al. 20(1)c)(i) et d'intégrer 
à la disposition des considérations de politique 
générale extrinsèques qui, affirme-t-on, seraient 
inhérentes à l'objet de cette disposition. Lorsque la 
disposition litigieuse est claire et non équivoque, il 
incombe plutôt au tribunal de l'appliquer simple-
ment à l'opération en cause : voir les arrêts Shell 
Canada, précité, par. 43, le juge McLachlin; Con-
tinental Bank, précité, par. 51, le juge Bastarache; 
Tennant, précité, par. 16, le juge Iacobucci; 
Antosko, précité, p. 326-327 et 330, le juge 
Iacobucci; Friesen, précité, par. 11, le juge Major; 
Alberta (Treasury Branches), précité, par. 15, le 
juge Cory. 

Pour conclure, lorsque, comme je l'ai expliqué 
précédemment, le contribuable utilise l'argent 
emprunté à une fin donnant lieu à une expectative 
raisonnable de tirer un revenu d'une entreprise ou 
d'un bien, les frais d'intérêt qu'il fait sont visés au 
sous-al. 20(1)c)(i) et sont déductibles. 

D. Application des principes susmentionnés : Les 
frais d'intérêt faits par les appelants en 
l'espèce sont-ils déductibles? 

(1) Frais d'intérêt faits relativement à l'investis-
sement initial dans des actions des Sociétés  

La question qu'il faut maintenant trancher est de 
savoir si les appelants avaient une expectative rai-
sonnable de tirer un revenu lorsqu'ils ont affecté 
les fonds empruntés à l'acquisition d'actions des 
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68 

69 

the amount of interest paid was reasonable within 
the meaning of the provision, the interest charges 
are deductible. 

67 Here, the objective documentary evidence indi-
cates that the appellants did have a reasonable 
expectation of income. Owing to the nature of the 
investments and the Companies' investment strat-
egy, it was reasonable to expect income would be 
available for distribution. In addition, given the 
terms of the dividend policy, it is clear that the 
appellants had a reasonable expectation of receiv-
ing dividends. 

Although earning income was not the principal 
factor that motivated Mr. Ludmer to invest in the 
Companies, upon reading the relevant documents 
he did anticipate the receipt of dividend income. In 
my view, Mr. Ludmer's expectation of dividend 
income was reasonable. Indeed, the judge at the 
Federal Court, Trial Division, came to the same 
conclusion at p. 6056. 

Furthermore, it is notable that income was actu-
ally received in the amount of $600,000 of divi-
dends. Although this amount may be small in com-
parison to the capital gains realized and the interest 
charges incurred, absent a sham or window dress-
ing or similar vitiating circumstances (none of 
which was argued before this Court), we are not 
concerned with the sufficiency of the income 
expected or received. There is no sham in this 
case: the purchase of the shares was a genuine 
investment. Neither can the amount of dividends 
actually paid be properly characterized as window 
dressing. Six hundred thousand dollars is a signifi-
cant sum and there was some expert evidence indi-
cating that the actual rate of return on the shares of 
Justinian was within the norm of most of the 
companies publicly traded on the Toronto and 
Montréal Stock Exchanges. 

70 	I conclude that the appellants did have a reason- 
able expectation of income when they used the 
borrowed money to purchase shares in the Compa-
nies. Therefore, the requisite purpose is present in 
the circumstances of this case. Given that there is 
no dispute as to the first two elements of the inter- 

Sociétés. Dans l'affirmative, si le montant de l'in-
térêt payé était raisonnable au sens de la disposi-
tion, les frais d'intérêt sont déductibles. 

En l'espèce, la preuve documentaire objective 
révèle que les appelants avaient une expectative 
raisonnable de tirer un revenu. Étant donné la 
nature des investissements et la stratégie de place-
ment des Sociétés, il était raisonnable de s' attendre 
à ce qu'un revenu puisse être distribué. En outre, 
vu les modalités de la politique de dividendes, il 
est clair que les appelants avaient une expectative 
raisonnable de toucher des dividendes. 

Bien que tirer un revenu n'ait pas été le princi-
pal objectif de M. Ludmer en investissant dans les 
Sociétés, la lecture des documents pertinents 
révèle qu'il s'attendait à toucher un revenu de divi-
dendes. À mon avis, cette attente était raisonnable. 
De fait, le juge de la Section de première instance 
de la Cour fédérale est arrivé à la même conclu-
sion, à la p. 6056. 

En outre, il convient de souligner que les 
appelants ont touché un revenu de dividendes de 
600 000 $. Bien que cette somme puisse paraître 
minime par rapport aux gains en capital réalisés et 
aux frais d'intérêt faits, en l'absence d'un trompe-
l'oeil, d'un artifice ou d'autres circonstances 
viciant l'opération (aucune allégation de la sorte 
n'a été débattue devant notre Cour), il importe peu 
que le montant du revenu escompté ou touché ait 
eu un caractère suffisant ou non. L'opération effec-
tuée par les appelants n'était pas un trompe-l'oeil. 
L'achat des actions constituait un véritable inves-
tissement. On ne peut non plus à bon droit qualifier 
d'artifice le versement des dividendes. Six cents 
mille dollars est une somme considérable et, selon 
certains témoignages d'expert, le rendement des 
actions de Justinian était comparable à celui de la 
plupart des actions des sociétés cotées aux bourses 
de Toronto et de Montréal. 

J'arrive à la conclusion que les appelants avaient 
une expectative raisonnable de tirer un revenu lors-
qu'ils ont utilisé l'argent emprunté pour acheter 
des actions des Sociétés. En conséquence, la fin 
requise est présente dans les circonstances de l'es-
pèce. Comme aucune des parties ne conteste le res- 
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est deductibility provision, it only remains to show 
that the fourth element has been met in this case. 
In Shell Canada, supra, at para. 34, McLachlin J. 
explained that: 

The fourth element — that the amount sought to be 
deducted must be the actual amount paid or "a reasona-
ble amount in respect thereof' — has not previously 
been the subject of comment by this Court. It is clear, 
however, from the structure of s. 20(1)(c), that the 
phrase refers to the entirety of s. 20(1)(c)(i). Therefore, 
the taxpayer is entitled to deduct the lesser of, (1) the 
actual amount paid or, (2) a reasonable amount in 
respect of "an amount paid ... pursuant to a legal obli-
gation to pay interest on ... borrowed money used for 
the purpose of earning income from a business or prop-
erty".... Where an interest rate is established in a mar-
ket of lenders and borrowers acting at arm's length from 
each other, it is generally a reasonable rate: Mohammad 
v. The Queen, 97 D.T.C. 5503 (F.C.A.), at p. 5509, per 
Robertson J.A.; Canada v. Irving Oil Ltd., [1991] 1 
C.T.C. 350 (F.C.A.), at p. 359, per Mahoney J.A. 

In this case, the appellants borrowed the money 
at issue from Canadian chartered banks at rates of 
between 1 percent and 3/4 percent above prime. 
There can be no argument that such rates are rea-
sonable within the meaning ascribed to that word 
by McLachlin J. in Shell Canada, supra. Accord-
ingly the fourth element is met in this case. 

Therefore, I conclude that the interest charges 
incurred in respect of the initial purchase of the 
shares are deductible under s. 20(1)(c)(i). 

(2) Interest Charges and the Rollover Invest-
ments  

It remains to be determined whether the appel-
lant Ludco is entitled to deduct the interest charges 
incurred following the May 1983 disposition of its 
shares in the Companies to 2154-7203 Québec Inc. 

This issue is resolved primarily by the applica-
tion of the principles set out in Tennant, supra. In 
that case, the issue was under what conditions a 
taxpayer could deduct interest charges pursuant to 
s. 20(1)(c)(i) after a s. 85 rollover transaction. The  

pect, des deux premières conditions de déductibilité 
de l'intérêt, il reste seulement à déterminer si la 
quatrième condition est remplie. Dans l'arrêt Shell 
Canada, précité, par. 34, le juge McLachlin a 
donné les explications suivantes : 

Notre Cour ne s'est encore jamais prononcée au sujet 
de la quatrième exigence — que la somme que l'on 
cherche à déduire soit la somme effectivement payée ou 
« une somme raisonnable à cet égard ». Il est clair, tou-
tefois, compte tenu de la formulation de l'al. 20(1)c), 
que ces termes renvoient au sous-al. 20(1)c)(i) en entier. 
Le contribuable peut donc déduire le moins élevé (1) du 
montant effectivement versé ou (2) d'un montant raison-
nable à l'égard «d'une somme payée [...] en exécution 
d'une obligation légale de verser des intérêts sur [...] de 
l'argent emprunté et utilisé en vue de tirer un revenu 
d'une entreprise ou d'un bien». [...] Lorsqu'un taux 
d'intérêt est fixé sur un marché de prêteurs et d'emprun-
teurs sans lien de dépendance, il s'agit généralement 
d'un taux raisonnable : Mohammad c. La Reine, 97 
D.T.C. 5503 (C.A.F.), à la p. 5509, le juge Robertson; 
Canada c. Irving Oil Ltd., [1991] 1 C.T.C. 350 (C.A.F.), 
à la p. 359, le juge Mahoney. 

En l'occurrence, les fonds en cause proviennent 
de prêts consentis aux appelants par des banques à 
charte canadiennes au taux préférentiel majoré de 
1 pour 100 à 3/4 pour 100. Il ne fait aucun doute 
qu'il s'agit d'un taux raisonnable suivant la défini-
tion de ce terme retenue par le juge McLachlin 
dans l'arrêt Shell Canada, précité. La quatrième 
condition est donc respectée. 

Par conséquent, je conclus que les frais d'intérêt 
faits pour l'achat initial des actions peuvent être 
déduits en vertu du sous-al. 20(1)c)(i). 

(2) Les frais d'intérêt et les transferts libres 
d' impôt 

Il reste à décider si l'appelante Ludco a droit à la 
déduction des frais d'intérêt faits après la cession à 
2154-7203 Québec Inc. de ses actions des Sociétés 
en mai 1983. 

On tranche la question principalement en appli-
quant les principes établis dans l'arrêt Tennant, 
précité. Dans cette affaire, il s'agissait de détermi-
ner à quelles conditions un contribuable pouvait 
déduire, en vertu du sous-al. 20(1)c)(i), des frais 
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Court concluded that "it is implicit in the princi-
ples outlined in Bronfman Trust that the ability to 
deduct interest is not lost simply because the tax-
payer sells the income-producing property, as long 
as the taxpayer reinvests in an eligible use prop-
erty" (para. 20). The Court held at para. 25 that: 

As long as the taxpayer establishes a link between the 
current shares, the proceeds of disposition of the origi-
nal shares, and the money that was borrowed to acquire 
the original eligible use property, it is in keeping with 
the interest deduction provision to permit the taxpayer 
to continue to deduct the interest payments for the full 
amount of the original loan, regardless of the value or 
cost of the newly acquired shares. Of course, where the 
taxpayer reinvests only a portion of the proceeds of dis-
position of the original eligible use property, then inter-
est can only be deducted for the relevant portion of the 
loan. 

Therefore, on the facts of this case, the appellant 
Ludco must establish a link between the Class B 
preferred shares and the interest-bearing note (the 
"current eligible use property"), the proceeds of 
disposition of the shares in the Companies (the 
"original eligible use property") and the money 
that was borrowed to acquire the shares in the 
Companies. 

75 	In this regard, Ludco's burden of establishing 
the necessary linkage between the original eligible 
use and the current eligible use is apparently com-
plicated by the fact that the shares in the Compa-
nies were disposed of as part of a group of assets 
and, as consideration for this group of assets, 
Ludco received some income-producing and some 
non-income-producing assets. This Court in 
Bronfman Trust, supra, at pp. 45-46, indicated that 
as a general principle "[t]he onus is on the tax-
payer to trace the borrowed funds to an identifiable 
use which triggers the deduction. Therefore, if the 
taxpayer commingles funds used for a variety of 
purposes only some of which are eligible he or she 
may be unable to claim the deduction." This gen- 

d'intérêt faits à la suite d'un transfert libre d'impôt 
effectué sous le régime de l'art. 85. Notre Cour a 
conclu que « les principes dégagés dans l'arrêt 
Bronfman Trust indiquent implicitement que le 
droit de déduire l'intérêt n'est pas perdu du simple 
fait que le contribuable vend le bien produisant un 
revenu, pourvu que le contribuable réinvestisse 
dans un bien dont l'utilisation est admissible » 
(par. 20). La Cour a tiré la conclusion suivante (au 
par. 25) : 

Dans la mesure où le contribuable établit un lien entre 
les actions actuelles, le produit de la disposition des 
actions initiales et l'argent qui a été emprunté pour 
acheter le bien initial dont l'utilisation était admissible, 
il est conforme à la disposition relative à la déductibilité 
de l'intérêt de permettre au contribuable de continuer de 
déduire le versement des intérêts quant au plein montant 
de l'emprunt initial, quelle que soit la valeur ou le coût 
des actions nouvellement acquises. Évidemment, si le 
contribuable réinvestit seulement une partie du produit 
de la disposition du bien initial dont l'utilisation était 
admissible, alors les intérêts ne peuvent être déduits que 
pour la partie pertinente de l'emprunt. 

En conséquence, à la lumière des faits de la pré-
sente espèce, l'appelante Ludco doit établir un lien 
entre les actions de catégorie B et le billet portant 
intérêt (le « bien actuel dont l'utilisation est admis-
sible »), le produit de la disposition des actions des 
Sociétés (le « bien initial dont l'utilisation était 
admissible ») et l'argent emprunté pour faire l'ac-
quisition des actions des Sociétés. 

À cet égard, le respect de l'obligation qu'a 
Ludco de prouver l'existence du lien requis entre 
l'utilisation initiale admissible et l'utilisation 
actuelle admissible devient apparemment plus 
complexe en raison du fait que les actions des 
Sociétés ont été cédées en tant qu'éléments d'un 
ensemble de biens et que, en contrepartie de ces 
biens, Ludco a touché à la fois des biens productifs 
de revenus et des biens non productifs de revenus. 
Dans l'arrêt Bronfman Trust, précité, notre Cour a 
établi le principe général suivant : « E incombe au 
contribuable d'établir que les fonds empruntés ont 
été utilisés à une fin identifiable ouvrant droit à la 
déduction. Par conséquent, si le contribuable 
mélange des fonds utilisés à différentes fins, dont 
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eral principle was echoed in Tennant, supra, at 
para. 23, in the context of a s. 85 rollover transac-
tion. In that case, the Court held that "[a]s long as 
the replacement property can be traced to the entire 
amount of the loan, then the entire amount of the 
interest payment may be deducted. If the replace-
ment property can be traced to only a portion of 
the loan, then only a proportionate amount of the 
interest may be deducted." 

However, nowhere in Tennant, supra, did the 
Court require a strict interpretation of tracing for 
the continuing entitlement to deduct interest after a 
rollover transaction. Instead, as noted above, the 
Court spoke in broader terms, referring to the need 
to "establish a link" between the original and cur-
rent eligible use property (para. 18). Based upon 
this more flexible approach, I conclude that, 
although the shares in the Companies were com-
mingled with other assets and disposed of as part 
of a group of assets, for the purposes of the interest 
deductibility provision, the shares in the Compa-
nies can be traced to any of the specific assets 
received by Ludco as a result of the rollover. In 
this case, the taxpayer can trace the shares in the 
Companies to the income-producing assets. There-
fore, the appellant Ludco has established the 
required link.  

une partie seulement est admissible, il peut ne pas 
pouvoir réclamer la déduction » (p. 45-46). Ce 
principe général a été repris dans l'arrêt Tennant, 
précité, dans le contexte d'un transfert libre d'im-
pôt effectué en vertu de l'art. 85. Dans cette 
affaire, notre Cour a jugé que « [d]ans la mesure 
où le bien de remplacement est attribuable au plein 
montant de l'emprunt, alors le plein montant du 
versement des intérêts peut être déduit. Si le bien 
de remplacement n'est attribuable qu'à une partie 
de l'argent emprunté, alors seulement une partie 
proportionnelle des intérêts peut être déduite » 
(par. 23). 

Cependant, nulle part dans l'arrêt Tennant, pré-
cité, notre Cour a-t-elle exigé une correspondance 
stricte pour assurer le maintien de la déductibilité 
de l'intérêt après un transfert libre d'impôt. Au 
contraire, comme il a été mentionné précédem-
ment, notre Cour s'est exprimée en termes géné-
raux, parlant de la nécessité d'« établir un lien » 
entre le bien initial dont l'utilisation était admissi-
ble et le bien actuel dont l'utilisation est admissible 
(par. 18). Sur le fondement de cette approche plus 
souple, je conclus que, bien que les actions des 
Sociétés aient été réunies à d'autres biens et cédées 
en tant qu'éléments d'un ensemble de biens, la 
valeur des actions des Sociétés peut, pour l'appli-
cation de la disposition relative à la déductibilité 
de l'intérêt, être rattachée à l'un ou l'autre des 
biens particuliers obtenus par Ludco à l'issue du 
transfert libre d'impôt. Dans la présente affaire, le 
contribuable peut rattacher la valeur des actions 
des Sociétés à des biens productifs de revenus. Par 
conséquent, l'appelante Ludco a établi l'existence 
du lien requis. 

76 

77 That the Class B shares were pledged by Ludco 
for an unrelated debt does not affect the fact that 
these shares were received as part of the considera-
tion for the s. 85 rollover. In my view, the subse-
quent pledging of the Class B shares could only 
affect Ludco' s continued ability to deduct the 
interest if the effect of the pledge was to give own-
ership of the shares to the parent company. How-
ever, the documentary evidence confirms that 

Bien que Ludco ait remis les actions de catégo-
rie B pour garantir le remboursement d'une dette 
sans connexité, il n'en demeure pas moins que 
celles-ci ont été reçues en tant qu'éléments de la 
contrepartie touchée dans le cadre du transfert libre 
d'impôt effectué en vertu de l'art. 85. À mon avis, 
le nantissement subséquent des actions de catégo-
rie B ne pouvait compromettre la déductibilité de 
l'intérêt par Ludco que s'il avait pour effet de 
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Ludco continued to be the beneficial owner of the 
Class B shares. 

VII. Conclusion  

80 	Accordingly, I would allow the appeal with 
costs throughout, set aside the judgment of the 
Federal Court of Appeal and the reassessments for 
the appellants' 1981 to 1985 taxation years, and 
remit the matter back to Revenue Canada for reas-
sessment in conformity with these reasons. 

transférer la propriété des actions à la société mère. 
Or, la preuve documentaire confirme que Ludco 
est demeurée le propriétaire véritable des actions 
de catégorie B. 

En résumé, quoique l'appelante Ludco ait initia-
lement reçu tant des biens productifs de revenus 
que des biens non productifs de revenus en contre-
partie des actions des Sociétés, la valeur des biens 
productifs de revenus (ou des biens actuels dont 
l'utilisation est admissible) était supérieure à la 
somme empruntée. Dans ces circonstances, on peut 
rattacher le bien productif de revenus acquis en 
remplacement au montant total du prêt et affirmer 
que les frais d'intérêt « se rapport[aient] entière-
ment » à la source de revenu. Par conséquent, la 
totalité des intérêts payés est demeurée déductible 
après le transfert libre d'impôt. 

E. Y a-t-il lieu d'accorder des dépens spéciaux en 
l'espèce? 

Suivant l'art. 47 de la Loi sur la Cour suprême, 
L.R.C. 1985, ch. S-26, notre Cour a le pouvoir 
d'ordonner le paiement des dépens. Toutefois, je 
conviens avec l'intimée que nous ne sommes pas 
en présence d'un cas où il serait opportun d'adju-
ger des dépens spéciaux. En règle générale, de tels 
dépens ne sont accordés qu'en présence d'une con-
duite fautive liée à l'instance ou d'autres circons-
tances exceptionnelles. Dans la présente affaire, 
bien que l'État ait vigoureusement défendu sa 
thèse, aucun élément n'étaye les prétentions des 
appelants voulant que l'État ait agi de manière 
abusive, fautive ou autrement inappropriée. Par ail-
leurs, je ne vois pas d'autres raisons qui justifie-
raient d'accorder des dépens spéciaux. 

VII. Conclusion 

En conséquence, je suis d'avis d'accueillir le 
pourvoi avec dépens devant toutes les cours, d'an-
nuler le jugement de la Cour d'appel fédérale et les 
nouvelles cotisations établies à l'égard des appe-
lants pour les années d'imposition 1981 à 1985, et 
de renvoyer l'affaire à Revenu Canada pour qu'il 
établisse de nouvelles cotisations en conformité 
avec les présents motifs. 

78 
	

In summary, although the appellant Ludco ini-
tially received a mix of income-earning and non-
income-earning assets as consideration for the 
shares in the Companies, the value of the income-
earning assets (or current eligible use property) 
exceeded the amount of the borrowed money. In 
these circumstances, the income-producing 
replacement property can be linked to the entire 
amount of the loan and it can be said that the inter-
est charges were "wholly applicable" to the source 
of the income. Consequently the entire amount of 
the interest payment continued to be deductible 
after the rollover occurred. 

E. Should Special Costs Be Awarded in This 
Case? 

79 	Pursuant to s. 47 of the Supreme Court Act, 
R.S.C. 1985, c. S-26, an order for costs is a discre-
tionary matter for the Court. However, I agree with 
the respondent that this is not an appropriate case 
for an order for special costs. In general, special 
costs ought to be awarded only on the grounds of 
misconduct connected with the litigation or other 
exceptional circumstances. Here, although the 
Crown aggressively pressed its case against the 
appellants, there is no substance to the appellants' 
claims of abuse and misconduct and that the 
Crown otherwise acted improperly. I also do not 
find any other reasons why special costs should be 
awarded. 
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The following are the reasons delivered by 

LEBEL J. — Subject to my comments on the 
interpretation of tax statutes in the companion case 
of Singleton v. Canada, [2001] 2 S.C.R. 1046, 
2001 SCC 61, I agree with the disposition of the 
appeal proposed by Justice Iacobucci. The taxpay-
ers' appeal is well founded. 

As Iacobucci J. points out, there was undoubt-
edly a loophole in the Income Tax Act, R.S.C. 
1985, c. 1 (5th Supp.). A well-crafted piece of tax 
planning took advantage of it, but remained clearly 
within the four walls of the statute. From the evi-
dence, although the taxpayers intended to empha-
size capital accumulation, they had also a purpose 
of gaining income. Hence, they could deduct the 
interest paid on loans obtained to acquire securi-
ties. The rollover that took place several years later 
did not change the situation. For these reasons, I 
would allow the appeal, quash the judgment of the 
Federal Court of Appeal ((1999), 240 N.R. 70), set 
aside the assessments and send the matter back to 
Revenue Canada for reassessment in accordance 
with the judgment of our Court. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellants: Goodman Phillips 
& Vineberg, Montréal. 

Solicitor for the respondent: The Deputy Attor-
ney General of Canada, Montréal. 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE LEBEL — Sous réserve de mes observa-
tions dans l'affaire connexe Singleton c. Canada, 
[2001] 2 R.C.S. 1046, 2001 CSC 61, sur l'interpré-
tation des lois fiscales, je souscris au dispositif 
proposé par le juge Iacobucci dans le présent pour-
voi. L'appel interjeté par les contribuables est bien 
fondé. 

Comme le signale le juge Iacobucci, la Loi 
de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 
(5e suppl.), comportait indubitablement une échap-
patoire. Une planification fiscale astucieuse, mais 
par ailleurs tout à fait légale, a permis d'en tirer 
avantage. La preuve révèle que, même si les con-
tribuables entendaient mettre l'accent sur l'accu-
mulation du capital, ils visaient également à tirer 
un revenu de celui-ci. Partant, ils pouvaient 
déduire l'intérêt payé sur les prêts obtenus pour 
acquérir les titres. Le transfert libre d'impôt effec-
tué quelques années plus tard n'a rien changé à la 
situation. Pour ces motifs, je suis d'avis d'accueil-
lir le pourvoi, d'annuler le jugement de la Cour 
d'appel fédérale ((1999), 240 N.R. 70), d'annuler 
les cotisations et de renvoyer l'affaire à Revenu 
Canada pour qu'il établisse de nouvelles cotisa-
tions en conformité avec l'arrêt de notre Cour. 

Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs des appelants : Goodman Phillips & 
Vineberg, Montréal. 

Procureur de l'intimée : Le sous procureur 
général du Canada, Montréal. 
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Practice of profession of advocate — Whether provisions of 
Act respecting the Barreau du Québec concerning practice of pro-
fession of advocate are provisions of public order — Act respect-
ing the Barreau du Québec, R.S.Q., c. B-1, s. 128(1)(b). 

FORTIN V. CHRÉTIEN, 500. 

CIVIL PROCEDURE 

1. Direct action in nullity — Interest — Labour relations — 
Employee dismissed by employer — Arbitrator dismissing griev-
ance contesting dismissal — Union refusing to bring matter before 
Superior Court — Whether employee has requisite interest to bring 
direct action in nullity to quash arbitral award — Code of Civil 
Procedure, R.S.Q., c. C-25, arts. 33, 55. 

NOEL V. SOCIÉTÉ D'ÉNERGIE DE LA BAIE JAMES, 207. 

2. Right of person to represent self before court — Respon-
dents entering into contract with Club juridique for non-advocate 
to perform service of preparing and drawing up legal proceedings 
for remuneration — Contract made contrary to provisions of Act 
respecting the Barreau du Québec concerning practice of profes-
sion of advocate — Whether nullity of contract affects validity of 
resulting proceedings — Code of Civil Procedure, R.S.Q., c. C-25, 
art. 61. 

FORTIN V. CHRÉTIEN, 500. 

CIVIL RIGHTS 

Equality rights — Information relating to employment — 
Criminal record — Candidate for judicial office — Whether selec-
tion committee may question candidate regarding criminal record 
— Whether question infringes Charter of Human Rights and Free-
doms — Charter of Human Rights and Freedoms, R.S.Q., c. C-12, 
ss. 10, 18.1, 18.2, 20. 

THERRIEN (RE), 3. 

CONSTITUTIONAL LAW 

1. Equality rights — Information relating to employment — 
Criminal record — Candidate for judicial office — Whether proce-
dure initiated against judge concerned infringes equality rights 
guaranteed by Canadian Charter — Canadian Charter of Rights 
and Freedoms, s. 15. 

THERRIEN (RE), 3. 

2. Independence of judiciary — Security of tenure of judges 
— Provincial statute providing for removal of judge of provincial 
court without address of legislature — Whether provincial statute 
satisfies requirements of judicial independence — Constitution 
Act, 1867, preamble — Courts of Justice Act, R.S.Q., c. T-16, 
s. 95. 

THERRIEN (RE), 3. 



INDEX 	 1121 

CONSTITUTIONAL LAW—Concluded 

3. Independence of judiciary — Security of tenure of judges 
— Provincial statute providing that government may remove judge 
only on report of Court of Appeal at request of Minister of Justice 
— Whether judicial office is secure against discretionary interfer-
ence by Executive — Courts of Justice Act, R.S.Q., c. T-16, s. 95. 

THERRIEN (RE), 3. 

4. Charter of Rights — Fundamental justice — Whether com-
mon law rule of jury secrecy and Criminal Code prohibition on 
disclosure of information about "proceedings of the jury" consis-
tent with principles of fundamental justice — Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, s. 7 — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, 
s. 649. 

R. V. PAN; R. V. SAWYER, 344. 

CONTRACTS 

1. Validity — Formation of contract — Respondents entering 
into contract with Club juridique for non-advocate to perform ser-
vice of preparing and drawing up legal proceedings for remunera-
tion — Contract made in contravention of provisions of Act 
respecting the Barreau du Québec concerning practice of profes-
sion of advocate — Whether contract that contravenes those provi-
sions must be sanctioned by absolute nullity — If so, whether nul-
lity of contract affects validity of resulting proceedings — 
Principle of simple nullity — Act respecting the Barreau du Qué-
bec, R.S.Q., c. B-1, s. 128(1)(b) — Civil Code of Québec, 
arts. 1411, 1417. 

FORTIN V. CHRÉTIEN, 500. 

2. Bid depository system — Prime contractor awarded large 
construction contract as lowest bidder — Prime contractor's bid 
incorporating subcontractor's bid — Subcontractor's workers not 
members of International Brotherhood of Electrical Workers 
(IBEW) — Prime contractor later refusing to enter into subcontract 
— Prime contractor subsequently contracting with IBEW subcon-
tractor at same bid price — Legal obligations of prime contractors 
to prospective subcontractors under rules of structured bid deposi-
tory — Whether contract terms breached. 

NAYLOR GROUP INC. V. ELLIS-DON CONSTRUCTION LTD., 943. 

3. Doctrine of frustration — Bid depository system — Prime 
contractor awarded large construction contract as lowest bidder — 
Prime contractor's bid incorporating subcontractor's bid — Sub-
contractor's workers not members of International Brotherhood of 
Electrical Workers (IBEW) — Ontario Labour Relations Board 
(OLRB) deciding prime contractor must use only IBEW-affiliated 
subcontractors — Whether contract frustrated by OLRB decision. 

NAYLOR GROUP INC. V. ELLIS-DON CONSTRUCTION LTD., 943. 

4. Remedies — Prime contractor awarded large construction 
contract as lowest bidder — Prime contractor's bid incorporating 

CONTRACTS—Concluded 

subcontractor's bid — Prime contractor later refusing to enter into 
subcontract — Manner of assessing damages for wrongful refusal 
to contract. 

NAYLOR GROUP INC. V. ELLIS-DON CONSTRUCTION LTD., 943. 

COSTS 

Special costs — Revenue Canada denying taxpayers' interest 
deductions and aggressively pressing its case against taxpayers — 
Revenue Canada's reassessment set aside — Whether special costs 
should be awarded — Supreme Court Act, R.S.C. 1985, c. S-26, 
s. 47. 

LUDCO ENTERPRISES LTD. V. CANADA, 1082. 

COURTS 

1. Judges — Legal ethics — Conseil de la magistrature — 
Jurisdiction — Whether Conseil de la magistrature may examine 
conduct of judge even if breach of ethics occurred prior to 
appointment. 

THERRIEN (RE), 3. 

2. Judges — Judicial ethics — Sanctions — Removal of judge 
of provincial court — Failure by judge to disclose criminal record 
when candidate for office of judge — Report of Court of Appeal 
recommending revocation of commission of judge — Whether 
sanction appropriate. 

THERRIEN (RE), 3. 

3. Jurisdiction — Quebec Court of Appeal — Superior Court 
— Legal ethics — Court of Appeal hearing request by Minister of 
Justice concerning removal of Judge of Court of Québec — Judge 
concerned applying to Superior Court to have report of committee 
of inquiry of Conseil de la magistrature quashed and challenge 
constitutionality of provision of provincial statute — Whether 
Superior Court has jurisdiction to hear application and motion — 
Whether Court of Appeal has exclusive jurisdiction to decide ques-
tions of law and jurisdiction in course of inquiry — Courts of Jus-
tice Act, R.S.Q., c. T-16, s. 95. 

THERRIEN (RE), 3. 

4. Quebec rules of civil procedure — Whether Quebec court 
may create positive rule of civil procedure. 

LAC D'AMIANTE DU QUÉBEC LTÉE V. 2858-0702 QUÉBEC INC., 
743. 
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COURTS-Concluded 

5. Jurisdiction - Superior courts - Vessel sold under author-
ity of Federal Court of Canada and proceeds held by court in exer-
cise of its admiralty jurisdiction - Whether provincial superior 
court can order forfeiture of proceeds of sale of vessel pursuant to 
s. 72(1) of Fisheries Act, R.S.C. 1985, c. F-14. 

R. V. ULYBEL ENTERPRISES LTD., 867. 

CRIMINAL LAW 

1. Effect of granting pardon - Meaning and effect of pardon 
granted under Criminal Records Act - Whether pardon expunges 
conviction retroactively - Criminal Records Act, R.S.C. 1970 (1st 
Supp.), c. 12, s. 5. 

THERRIEN (RE), 3. 

2. Abuse of process - Fundamental justice - Double jeop-
ardy - Whether mistrial improperly declared at end of accused's 
second trial - Whether proceedings against accused should have 
been stayed at outset of third trial - Whether holding of third trial 
violated principle against double jeopardy - Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, ss. 7, 11(h). 

R. V. PAN; R. V. SAWYER, 344. 

3. Charge to jury - Reasonable doubt - Accused convicted 
of first degree murder - Whether pre-Lifchus charge on reasona-
ble doubt in substantial compliance with principles set out in 
Lifchus. 

R. V. PAN; R. V. SAWYER, 344. 

4. Juries - Disclosure of jury proceedings - Criminal Code 
prohibiting disclosure of information about "proceedings of the 
jury" except where disclosure is in context of obstruction of justice 
proceedings involving a juror - Whether provision constitutional 
- Canadian Charter of Rights and Freedoms, s. 7 - Criminal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 649. 

R. v. PAN; R. V. SAWYER, 344. 

5. Juries - Rule of jury secrecy - Common law rule of jury 
secrecy providing that evidence concerning jury deliberations is 
inadmissible on appeal to impeach jury's verdict - Whether com-
mon law rule of jury secrecy constitutional - Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, s. 7. 

R. V. PAN; R. V. SAWYER, 344. 

6. Elements of offence - Constructive first degree murder - 
Whether s. 231(5) of Criminal Code requires that victim of murder 
and victim of enumerated offence be same person - Criminal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 231(5). 

R. v. RUSSELL, 804. 

CRIMINAL LAW-Concluded 

7. Preliminary inquiry - Certiorari - Whether preliminary 
inquiry judge's committal of accused to trial reviewable on certio-
rari where it is alleged that judge erred in setting out elements of 
offence. 

R. V. RUSSELL, 804. 

8. Preliminary inquiry - Exculpatory evidence - Whether 
preliminary inquiry judge required to weigh Crown's evidence 
against exculpatory evidence called by accused. 

R. V. ARCURI, 828. 

CUSTOMS AND EXCISE 

1. Determination of value of goods - Adjustment of price 
paid - Licence fees - Royalties - Whether periodic payments 
of licence fees made through an intermediary should be included 
in value for duty of imported products - Whether royalties paid to 
a third-party licensor should be included in value for duty of 
imported products - Customs Act, R.S.C. 1985, c. 1 (2nd Supp.), 
s. 48(5)(a)(iv), (v). 

CANADA (DENNY MINISTER OF NATIONAL REVENUE) V. MAT-
TEL CANADA INC., 100. 

2. Determination of value of goods - Sale for export to 
Canada - Whether sale between two foreign companies consti-
tutes "sale for export to Canada" - Customs Act, R.S.C. 1985, 
c. 1 (2nd Supp.), s. 48(4). 

CANADA (DEPUTY MINISTER OF NATIONAL REVENUE) V. MAT-
TEL CANADA INC., 100. 

DAMAGES 

1. Wrongful dismissal - Aggravated damages - Whether 
criteria for allowing issue of aggravated damages to go to jury met. 

MCKINLEY V. BC TEL, 161. 

2. Wrongful dismissal - Extended period of notice - 
Whether trial judge erred by putting issue of extended notice 
period before jury - Whether jury award for damages represent-
ing extended notice period reasonable. 

MCKINLEY V. BC TEL, 161. 

3. Wrongful dismissal - Punitive damages - Whether issue 
of punitive damages should have been put to jury. 

MCKINLEY V. BC TEL, 161. 
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EMPLOYMENT LAW 

1. Wrongful dismissal — Dishonest conduct — Whether 
employee's dishonesty, in and of itself, necessarily gives rise to 
just cause for summary dismissal — Whether nature and context of 
such dishonesty must be considered — Whether trial judge erred in 
instructing jury that employee's dishonesty would merit termina-
tion only if it was of "a degree that was incompatible with the 
employment relationship" — Applicable standard for assessing 
whether and in what circumstances dishonesty provides just cause. 

MCKINLEY V. BC TEL, 161. 

2. Wrongful dismissal — Jury's verdict — Dishonest conduct 
— Jury finding that just cause for summary dismissal did not exist 
— Whether jury's verdict reasonable. 

MCKINLEY V. BC TEL, 161. 

FAMILY LAW 

1. Spousal support — Variation on retirement — Double 
recovery — Pension income — Whether retired payor spouse enti-
tled to seek reduction of support payments to former spouse on 
basis that pension being received was previously considered in 
equalization of matrimonial property — Whether spouse who 
received assets in exchange for capitalized value of other spouse's 
pension has obligation to invest those assets in order to produce 
income — If assets not invested, whether court will impute income 
to payee spouse, based on what those assets could produce if 
invested, thereby reducing spousal support obligation. 

BOSTON V. BOSTON, 413. 

2. Custody and access — Standard of appellate review — 
Custody dispute between unmarried Caucasian mother and Afri-
can-American father over four-year-old child — Mother awarded 
sole custody at trial — Father and his wife granted custody on 
appeal — Whether Court of Appeal applied appropriate standard 
of appellate review — Whether trial judge made material error or 
ignored relevant evidence — Importance of race in determining 
custody of child of mixed racial heritage — Family Relations Act, 
R.S.B.C. 1996, c. 128, s. 24(1). 

VAN DE PERRÉ V. EDWARDS, 1014. 

FISHERIES 

Forfeiture of proceeds of sale of fishing vessel — Scope of 
power to order forfeiture of proceeds — Whether continued deten-
tion of seized vessel pre-condition to order of forfeiture pursuant to 
s. 72(1) of Fisheries Act, R.S.C. 1985, c. F-14. 

R. v. ULYBEL ENTERPRISES LTD., 867. 

INCOME TAX 

1. Deductions — Interest — Taxpayer using equity in law 
firm to purchase house then refinancing law firm equity with bor-
rowed money — Whether interest payments made on borrowed 
money deductible — Whether borrowed money "used for the pur-
pose of earning income from a business" — Income Tax Act, 
R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), s. 20(1)(c)(i). 

SINGLETON V. CANADA, 1046. 

2. Deductions — Interest — Corporate taxpayer seeking 
deduction of interest paid on borrowed money used to purchase 
shares in foreign companies — Shares disposed of in rollover 
transaction — Whether taxpayer entitled to deduct interest costs 
incurred after rollover transaction — Whether taxpayer established 
link between original eligible use property and current eligible use 
property — Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), 
s. 20(1)(c)(i). 

LUDCO ENTERPRISES LTD. V. CANADA, 1082. 

3. Deductions — Interest — Legal test for interest deductibil-
ity — Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), s. 20(1)(c)(i). 

LUDCO ENTERPRISES LTD. V. CANADA, 1082. 

4. Deductions — Interest — Taxpayers seeking deduction of 
interest paid on borrowed money used to purchase shares in for-
eign companies — Taxpayers receiving $600,000 in dividends and 
incurring $6 million in interest costs during period shares held in 
foreign companies — Whether interest costs deductible — 
Whether money borrowed "used for the purpose of earning 
income" — Concepts of "purpose" and "income" — Income Tax 
Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), s. 20(1)(c)(i). 

LUDCO ENTERPRISES LTD. V. CANADA, 1082. 

INSURANCE 

1. Insurer's duty to defend — Comprehensive general liability 
policy — Policy exclusions — Whether "turnkey exclusion" in 
policy excluded coverage for insured. 

MONENCO LTD. V. COMMONWEALTH INSURANCE CO., 699. 

2. Insurer's duty to defend — Evidence — Whether court 
entitled to go beyond pleadings and consider extrinsic evidence to 
determine substance and true nature of plaintiff's claims in order 
to appreciate scope of insurer's duty to defend. 

MONENCO LTD. V. COMMONWEALTH INSURANCE Co., 699. 
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JUDGMENTS AND ORDERS 

Res judicata — Conditions — Employee contesting legality 
of arbitral award — Superior Court dismissing employee's appli-
cation for judicial review on ground he lacked requisite interest to 
bring proceeding — Employee then commencing direct action in 
nullity to quash arbitral award — Whether principle of res judicata 
prevents bringing new proceeding. 

NOEL V. SOCIÉTÉ D'ÉNERGIE DE LA BAIE JAMES, 207. 

LABOUR LAW 

1. Certification — Transfer of operation of part of under-
taking — Subcontracting of janitorial services — Petition for can- 
cellation of certification 	Interest required — Whether former 
employer has interest required for presenting petition for cancella-
tion of certification despite having no employees — If so, whether 
certification granted in respect of former employer may be 
cancelled during term of transfer of operation — Labour Code, 
R.S.Q., c. C-27, s. 41. 

IVANHOE INC. V. UFCW, LOCAL 500, 565. 

2. Transfer of operation of part of undertaking — Subcon-
tracting of janitorial services — Definition of undertaking — 
Legal relationship between successive employers — Degree of 
autonomy subcontractors given — Theory of retrocession — Con-
tract for janitorial services awarded to new subcontractors — Deci-
sion of labour commissioner finding transfer of operation of part of 
undertaking and transferring certification but not collective agree-
ment to new subcontractors — Whether commissioner adopted 
functional definition of undertaking and rejected requirement for 
legal relationship between former and new employer — Whether 
commissioner may transfer certification and refuse to transfer 
collective agreement — Labour Code, R.S.Q., c. C-27, s. 45. 

IVANHOE INC. V. UFCW, LOCAL 500, 565. 

3. Transfer of operation of part of undertaking — Subcon-
tracting of municipal service — Definition of undertaking — 
Degree of autonomy subcontractors given — Decision of labour 
commissioner finding transfer of operation of part of undertaking 
and transferring certification and collective agreement to new sub-
contractors — Degree of autonomy required to find transfer of 
operation of part of undertaking — Whether commissioner 
adopted functional defmition of undertaking — Labour Code, 
R.S.Q., c. C-27, s. 45. 

SEPT-ÎLES (CITY) V. QUEBEC (LABOUR COURT), 670. 

LABOUR RELATIONS 

Arbitral award — Direct action in nullity — Interest — 
Union's duty of representation — Employee dismissed by 
employer — Arbitrator dismissing grievance contesting dismissal 

LABOUR RELATIONS—Concluded 

— Union refusing to bring matter before Superior Court — 
Whether employee has requisite interest to bring direct action in 
nullity to quash arbitral award — Code of Civil Procedure, R.S.Q., 
c. C-25, arts. 33, 55. 

NOEL V. SOCIÉTÉ D'ÉNERGIE DE LA BAIE JAMES, 207. 

LIMITATION OF ACTIONS 

Public authorities — Summary judgment — Action against 
provincial Crown alleging environmental damage caused by waste 
asphalt buried on farm — Waste asphalt resulting from highway 
reconstruction — Summary judgment holding that action statute-
barred — Whether six-month limitation period in Public Authori-
ties Protection Act applies — Public Authorities Protection Act, 
R.S.O. 1990, c. P.38, s. 7(1) — Limitations Act, R.S.O. 1990, c. 
L.15, s. 45(1)(g). 

BERENDSEN V. ONTARIO, 849. 

MUNICIPAL LAW 

1. By-laws — Regulation and restriction of pesticide use — 
Town adopting by-law restricting use of pesticides within its 
perimeter to specified locations and enumerated activities — 
Whether Town had statutory authority to enact by-law — Whether 
by-law rendered inoperative because of conflict with federal or 
provincial legislation — Town of Hudson By-law 270 — Cities 
and Towns Act, R.S.Q., c. C-19, s. 410(1). 

114957 CANADA LTEE (SPRAYTECH, SOCIÉTÉ D'ARROSAGE) V. 
HUDSON (TOWN), 241. 

2. Zoning by-laws — Scope of acquired rights — Legal non-
conforming use — Definition of purpose of a pre-existing use — 
Variation, extension or alteration of a use — Nightclub substituting 
nude dancers for western signers — Whether change in form of 
entertainment constitutes illegal replacement of original non-
conforming use with other non-conforming use — Whether 
change in form of entertainment amounts to forfeiture of acquired 
right to operate nightclub. 

SAINT-ROMUALD (CITY) V. OLIVIER, 898. 

PRACTICE 

Class actions — Plaintiffs suing defendants for breach of 
fiduciary duties and mismanagement of funds — Defendants 
applying for order to strike plaintiffs' claim to sue in representa-
tive capacity — Whether requirements for class action met — If 
so, whether class action should be allowed — Whether defendants 
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PRACTICE—Concluded 

entitled to examination and discovery of each class member — 
Alberta Rules of Court, Alta. Reg. 390/68, Rule 42. 

WESTERN CANADIAN SHOPPING CENTRES INC. V. DUTTON, 
534. 

SECURITIES 

Ontario Securities Commission — Public interest jurisdiction 
— Nature and scope of Commission's public interest jurisdiction 
to intervene in activities related to Ontario capital markets — 
Whether Commission's decision not to exercise its public interest 
jurisdiction in this case reasonable — Securities Act, R.S.O. 1990, 
c. S.5, s. 127(1), para. 3. 

COMMITTEE FOR THE EQUAL TREATMENT OF ASBESTOS 
MINORITY SHAREHOLDERS V. ONTARIO (SECURITIES COMMIS-
SION), 132. 

TORTS 

Vicarious liability — Employee versus independent contrac-
tor — Original supplier suffering substantial losses when it was 

TORTS—Concluded 

replaced as supplier because of bribery scheme in large commer-
cial transaction — Whether rival supplier vicariously liable to orig-
inal supplier for tortious conduct of its consultant. 

671122 ONTARIO LTD. V. SAGAZ INDUSTRIES CANADA INC., 
983. 

TRIAL 

Evidence — Re-opening of trial to admit fresh evidence — 
Trial judge declining to reopen trial to admit fresh evidence on a 
motion brought after release of reasons but before formal judgment 
entered — Whether Court of Appeal erred in substituting its dis-
cretion for that of trial judge in decision to reopen trial. 

671122 ONTARIO LTD. V. SAGAZ INDUSTRIES CANADA INC., 
983. 
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APPEL 

Cour suprême du Canada — Compétence — Rapport de la 
formation d'enquête de la Cour d'appel du Québec — Déontologie 
judiciaire — Rapport de la Cour d'appel recommandant la destitu-
tion d'un juge de la Cour du Québec — La Cour supreme a-t-elle 
compétence pour se saisir de l'appel du rapport de la Cour 
d'appel? — Ce rapport constitue-t-il un « jugement » au sens de la 
Loi sur la Cour suprême? — Loi sur la Cour suprême, L.R.C. 
1985, ch. S-26, art. 2(1), 40(1) — Loi sur les tribunaux judiciaires, 
L.R.Q., ch. T-16, art. 95. 

THERRIEN (RE), 3. 

ASSURANCE 

1. Obligation de défendre de l'assureur — Police générale 
d'assurance de responsabilité civile — Exclusions prévues par la 
police — L'exclusion relative au projet clés en main contenue dans 
la police écartait-elle toute garantie pour l'assuré? 

MONENCO LTD. C. COMMONWEALTH INSURANCE CO., 699. 

2. Obligation de défendre de l'assureur — Preuve — Une 
cour peut-elle aller au-delà des actes de procédure et prendre en 
considération des éléments de preuve extrinsèques pour déterminer 
le contenu et la nature véritable de la réclamation d'un demandeur 
et ainsi apprécier l'étendue de l'obligation de défendre d'un 
assureur? 

MONENCO LTD. C. COMMONWEALTH INSURANCE CO., 699. 

AVOCATS ET PROCUREURS 

Exercice de la profession d'avocat — Les dispositions de la 
Loi sur le Barreau concernant l'exercice de la profession d'avocat 
sont-elles d'ordre public? — Loi sur le Barreau, L.R.Q., ch. B-1, 
art. 128(1)b). 

FORTIN C. CHRÉTIEN, 500. 

CONTRATS 

1. Validité — Formation du contrat — Intimés concluant un 
contrat avec un club juridique prévoyant l'octroi par un non-avocat 

CONTRATS—Fin 

d'un service de préparation et de rédaction de procédures judici-
aires moyennant rémunération — Contrat conclu à l'encontre des 
dispositions de la Loi sur le Barreau concernant l'exercice de la 
profession d'avocat — Un contrat qui contrevient à ces disposi-
tions doit-il être sanctionné de nullité absolue? — Dans 
l'affirmative, la nullité du contrat affecte-t-elle la validité des pro-
cédures qui en résultent? — Principe de la nullité simple — Loi 
sur le Barreau, L.R.Q., ch. B-1, art. 128(1)b) — Code civil du Qué-
bec, art. 1411, 1417. 

FORTIN C. CHRÉTIEN, 500. 

2. Réparations — Entrepreneur principal obtenant un impor-
tant contrat d'entreprise à titre de plus bas soumissionnaire — Sou-
mission de l'entrepreneur principal incluant celle du sous-traitant 
— Entrepreneur principal refusant par la suite de conclure le con-
trat de sous-traitance — Façon d'évaluer les dommages-intérêts 
pour le refus injustifié de conclure un contrat. 

NAYLOR GROUP INC. C. ELLIS-DON CONSTRUCTION LTD., 943. 

3. Système de soumissions — Entrepreneur principal obtenant 
un important contrat d'entreprise à titre de plus bas soumission-
naire — Soumission de l'entrepreneur principal incluant celle du 
sous-traitant — Employés du sous-traitant non membres de la Fra-
ternité internationale des ouvriers en électricité (FIOE) — Entre-
preneur principal refusant par la suite de conclure le contrat de 
sous-traitance — Entrepreneur principal concluant ensuite un con-
trat avec un sous-traitant affilié à la FIOE au même prix que celui 
proposé dans la soumission — Obligations juridiques d'un entre-
preneur principal envers un sous-traitant éventuel en vertu des 
règles d'un régime structuré de dépôt des soumissions — Y a-t-il 
eu violation des conditions d'un contrat? 

NAYLOR GROUP INC. C. ELLIS-DON CONSTRUCTION LTD., 943. 

4. Théorie de l'impossibilité d'exécution — Système de sou-
missions — Entrepreneur principal obtenant un important contrat 
d'entreprise à titre de plus bas soumissionnaire — Soumission de 
l'entrepreneur principal incluant celle du sous-traitant — 
Employés du sous-traitant non membres de la Fraternité internatio-
nale des ouvriers en électricité (FIOE) — Décision de la Commis-
sion des relations de travail de l'Ontario (CRTO) selon laquelle 
l'entrepreneur principal ne peut retenir que les services de sous-
traitants affiliés à la FIOE — La décision de la CRTO a-t-elle 
rendu le contrat inexécutable? 

NAYLOR GROUP INC. C. ELLIS-DON CONSTRUCTION LTD., 943. 
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DÉPENS 

Dépens spéciaux — Refus des déductions par Revenu 
Canada, qui a vigoureusement défendu sa thèse — Annulation des 
nouvelles cotisations établies par Revenu Canada — Y a-t-il lieu 
d'accorder des dépens spéciaux? — Loi sur la Cour suprême du 
Canada, L.R.C. 1985, ch. S-26, art. 47. 

ENTREPRISES LUDCO LTÉE C. CANADA, 1082. 

DROIT ADMINISTRATIF 

1. Justice naturelle — Obligation d'agir équitablement — 
Droit d'être entendu — Dépôt d'une plainte contre un juge de la 
Cour du Québec auprès du Conseil de la magistrature — Comité 
d'enquête du Conseil recommandant la destitution du juge — Le 
juge a-t-il bénéficié d'un préavis suffisant quant aux conclusions 
susceptibles d'être tirées par le comité d'enquête? — Le juge avait-
il droit à une audition distincte sur la question des sanctions? 

THERRIEN (RE), 3. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS 

1. Congédiement injustifié — Dommages-intérêts majorés — 
Les conditions requises pour que la question des dommages-inté-
rêts majorés soit soumise à l'appréciation du jury sont-elles 
remplies? 

MCKINLEY C. BC TEL, 161. 

2. Congédiement injustifié — Dommages-intérêts punitifs — 
La question des dommages-intérêts punitifs aurait-elle da être sou-
mise à l'appréciation du jury? 

MCKINLEY C. BC TEL, 161. 

3. Congédiement injustifié — Période prolongée de préavis 
— Le juge de première instance a-t-il commis une erreur en sou-
mettant la question de la période prolongée de préavis à 
l'appréciation du jury? — Les dommages-intérêts tenant lieu de 
période prolongée de préavis, que le jury a accordés, sont-ils 
raisonnables? 

MCKINLEY C. BC TEL, 161. 

DOUANES ET ACCISE 

1. Détermination de la valeur de marchandises — Ajustement 
du prix payé — Droits de licence — Redevances — Les verse-
ments périodiques de droits de licence effectués par l'entremise 
d'un intermédiaire doivent-ils être inclus dans la valeur en douane 
de produits importés? — Les redevances versées à un tiers concé-
dant de licence doivent-elles être incluses dans la valeur en douane 
de produits importés? — Loi sur les douanes, L.R.C. 1985, ch. 1 
(26  suppl.), art. 48(5)a)(iv), (v). 

CANADA (SOUS-MINISTRE DU REVENU NATIONAL) C. MATTEL 
CANADA INC., 100. 

2. Détermination de la valeur de marchandises — Vente pour 
exportation au Canada — Une vente entre deux sociétés étrangères 
constitue-t-elle une « vente pour exportation au Canada »? — Loi 
sur les douanes, L.R.C. 1985, ch. 1 (2' suppl.), art. 48(4). 

CANADA (SOUS-MINISTRE DU REVENU NATIONAL) C. MATTEL 
CANADA INC., 100. 

2. Justice naturelle — Obligation d'agir équitablement — 
Droit à une audition impartiale — Dépôt d'une plainte contre un 
juge de la Cour du Québec auprès du Conseil de la magistrature — 
Conseil contraint de suivre les recommandations de son comité 
d'enquête — Comité d'enquête recommandant la destitution du 
juge — La structure décisionnelle du Conseil et de son comité 
d'enquête viole-t-elle la maxime delegatus non potest delegare? — 
La présence de personnes non membres de la magistrature au stade 
préliminaire du processus disciplinaire porte-t-elle atteinte à la 
dimension institutionnelle du principe structurel de l'indépendance 
judiciaire? — Le fonctionnement du comité d'enquête, en particu-
lier le rôle de son procureur, soulève-t-il une crainte raisonnable de 
partialité institutionnelle? 

THERRIEN (RE), 3. 

3. Contrôle judiciaire — Norme de contrôle — Tribunal cana-
dien du commerce extérieur — Norme de contrôle applicable à la 
décision du tribunal portant sur la valeur en douane de marchandi-
ses importées et sur d'autres questions visées par la Loi sur les 
douanes. 

CANADA (SOUS-MINISTRE DU REVENU NATIONAL) C. MATTEL 
CANADA INC., 100. 

4. Contrôle judiciaire — Commissions des valeurs mobilières 
— Norme de contrôle — Norme de contrôle applicable aux déci-
sions de la Commission des valeurs mobilières de l'Ontario portant 
sur l'exercice de sa compétence relative à l'intérêt public. 

COMITÉ POUR LE TRAITEMENT ÉGAL DES ACTIONNAIRES 
MINORITAIRES DE LA SOCIÉTÉ ASBESTOS LTÉE C. ONTARIO 
(COMMISSION DES VALEURS MOBILIÈRES), 132. 

5. Contrôle judiciaire — Mandamus — Pouvoir ministériel 
discrétionnaire — Promesse du ministre de délivrer un permis 
modifié une fois le Centre hospitalier déménagé à Montréal — 
Ministre refusant par la suite de délivrer un permis modifié — 
Ministre n'agissant pas conformément à l'exercice antérieur de son 
pouvoir discrétionnaire — Une ordonnance de type mandamus est-
elle appropriée? — Code de procédure civile, L.R.Q., ch. C-25, 
art. 100. 

CENTRE HOSPITALIER MONT-SINAI C. QUÉBEC (MINISTRE DE 
LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX), 281. 

6. Contrôle judiciaire — Pouvoir ministériel discrétionnaire 
— Promesse du ministre de délivrer un permis modifié une fois le 
Centre hospitalier déménagé à Montréal — Ministre refusant par la 
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suite de délivrer un permis modifié — Le pouvoir ministériel dis-
crétionnaire a-t-il été exercé? — L'exercice du pouvoir ministériel 
discrétionnaire a-t-il été validement infirmé? — Loi sur les ser-
vices de santé et les services sociaux, L.R.Q., ch. S-5, art. 138, 
139.1. 

CENTRE HOSPITALIER MONT-SINAI C. QUÉBEC (MINISTRE DE 
LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX), 281. 

7. Préclusion découlant d'une question déjà tranchée — 
Plainte déposée par une employée contre son employeur en vertu 
de la Loi sur les normes de l'emploi et réclamant le versement de 
salaire et commissions impayés — Action en dommages-intérêts 
pour congédiement injustifié et pour salaire et commissions 
impayés intentée subséquemment par l'employée contre 
l'employeur — Rejet de la plainte par l'agente des normes 
d'emploi — Préclusion découlant d'une question déjà tranchée 
plaidée par l'employeur à l'égard de la réclamation pour salaire et 
commissions impayés — L'inobservation de l'équité procédurale 
par l'agente des normes dans sa décision sur la plainte de 
l'employée empêche-t-elle l'application de cette doctrine? — Les 
conditions d'application de la preclusion découlant d'une question 
déjà tranchée sont-elles réunies? — Dans l'affirmative, notre Cour 
doit-elle exercer son pouvoir discrétionnaire et refuser d'appliquer 
cette doctrine? 

DANYLUK C. AINSWORTH TECHNOLOGIES INC., 460. 

8. Contrôle judiciaire — Norme de contrôle — Tribunal du 
travail — Norme de contrôle applicable aux décisions du Tribunal 
du travail relatives à l'existence d'une aliénation ou concession 
d'entreprise — Code du travail, L.R.Q., ch. C-27, art. 45, 46. 

IVANHOE INC. C. TUAC, SECTION LOCALE 500, 565. 

9. Contrôle judiciaire — Norme de contrôle — Tribunal du 
travail — Norme de contrôle applicable aux décisions du Tribunal 
du travail relatives à la révocation de l'accréditation d'un syndicat 
— Code du travail, L.R.Q., ch. C-27, art. 41, 139. 

IVANHOE INC. C. TUAC, SECTION LOCALE 500, 565. 

10. Contrôle judiciaire — Norme de contrôle — Tribunal du 
travail — Norme de contrôle applicable aux décisions du Tribunal 
du travail relatives à l'existence d'une aliénation ou concession 
d'entreprise — Code du travail, L.R.Q., ch. C-27, art. 45, 46. 

SEPT-ÎLES (VILLE) C. QUÉBEC (TRIBUNAL DU TRAVAIL), 670. 

11. Tribunaux administratifs — Commission d'appel — Indé-
pendance institutionnelle — Liquor Control and Licensing Act 
prévoyant que les commissaires sont révocables à tout moment au 
gré du lieutenant-gouverneur en conseil — En pratique, les com-
missaires sont nommés poiir un an et exercent leur charge à temps 
partiel — Les commissaires jouissent-ils d'une indépendance suffi-
sante pour rendre des décisions sur des contraventions à la loi et 

DROIT ADMINISTRATIF—Fin 

prononcer les peines prévues? — Liquor Control and Licensing 
Act, R.S.B.C. 1996, ch. 267, art. 30. 

OCEAN PORT HOTEL LTD. C. COLOMBIE-BRITANNIQUE 
(GENERAL MANAGER, LIQUOR CONTROL AND LICENSING 
BRANCH), 781. 

DROIT CONSTITUTIONNEL 

1. Droits à l'égalité — Renseignements relatifs à l'emploi — 
Antécédents judiciaires — Candidat à la magistrature — La procé-
dure intentée contre le juge concerné porte-t-elle atteinte aux droits 
à l'égalité garantis par la Charte canadienne? — Charte canadienne 
des droits et libertés, art. 15. 

THERRIEN (RE), 3. 

2. Indépendance judiciaire — Inamovibilité des juges — Loi 
provinciale prévoyant la destitution d'un juge d'une cour provin-
ciale sans adresse parlementaire — La loi provinciale est-elle con-
forme aux exigences de l'indépendance judiciaire? — Loi constitu-
tionnelle de 1867, préambule — Loi sur les tribunaux judiciaires, 
L.R.Q., ch. T-16, art. 95. 

THERRIEN (RE), 3. 

3. Indépendance judiciaire — Inamovibilité des juges — Loi 
provinciale prévoyant que le gouvernement ne peut démettre un 
juge que sur un rapport de la Cour d'appel à la suite d'une requête 
du ministre de la Justice — La fonction judiciaire est-elle à l'abri 
de toute intervention discrétionnaire de la part de l'exécutif? — 
Loi sur les tribunaux judiciaires, L.R.Q., ch. T-16, art. 95. 

THERRIEN (RE), 3. 

4. Charte des droits — Justice fondamentale — La règle de 
common law sur le secret des délibérations du jury et la disposition 
du Code criminel interdisant aux jurés de divulguer tout renseigne-
ment relatif aux « délibérations du jury » sont-elles compatibles 
avec les principes de justice fondamentale? — Charte canadienne 
des droits et libertés, art. 7 — Code criminel, L.R.C. 1985, 
ch. C-46, art. 649. 

R. C. PAN; R. C. SAWYER, 344. 

DROIT CRIMINEL 

1. Effet de l'octroi d'un pardon — Sens et portée du pardon 
obtenu en vertu de la Loi sur le casier judiciaire — Un pardon ané-
antit-il rétroactivement une condamnation? — Loi sur le casier 
judiciaire, S.R.C. 1970 (lu suppl.), ch. 12, art. 5. 

THERRIEN (RE), 3. 
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2. Abus de procédure — Justice fondamentale — Double 
incrimination — L'annulation du deuxième procès de l'accusé 
était-elle justifiée? — L'arrêt des procédures aurait-il di être 
ordonné dès le début du troisième procès de l'accusé? — La tenue 
du troisième procès a-t-elle contrevenu au principe de la protection 
contre la double incrimination? — Charte canadienne des droits et 
libertés, art. 7, 11h). 

R. C. PAN; R. C. SAWYER, 344. 

3. Exposé au jury — Doute raisonnable — Accusé reconnu 
coupable de meurtre au premier degré — L'exposé sur le doute 
raisonnable antérieur à Lifchus est-il conforme pour l'essentiel aux 
principes de cet arrêt? 

R C. PAN; R C. SAWYER, 344. 

4. Jurys — Divulgation des délibérations du jury — Disposi-
tion du Code criminel interdisant la divulgation de tout renseigne-
ment relatif aux « délibérations du jury », sauf dans le cadre de 
procédures judiciaires intentées contre un juré pour entrave à la 
justice — Cette disposition est-elle constitutionnelle? — Charte 
canadienne des droits et libertés, art. 7 — Code criminel, L.R.C. 
1985, ch. C-46, art. 649. 

R. C. PAN; R. C. SAWYER, 344. 

5. Jurys — Règle sur le secret des délibérations du jury — 
Règle de common law sur le secret des délibérations du jury éta-
blissant que tout élément de preuve relatif aux délibérations du jury 
est inadmissible en appel pour contester le verdict du jury — Cette 
règle est-elle constitutionnelle? — Charte canadienne des droits et 
libertés, art. 7. 

R. C. PAN; R. C. SAWYER, 344. 

6. Éléments de l'infraction — Meurtre au premier degré par 
imputation — L'article 231(5) du Code criminel exige-t-il que la 
victime du meurtre et la victime de l'infraction en question soient 
la même personne? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, 
art. 231(5). 

R C. RUSSELL, 804. 

7. Enquête préliminaire — Certiorari — Le renvoi à procès 
d'un accusé par le juge de l'enquête préliminaire est-il susceptible 
de révision par voie de certiorari lorsqu'il est allégué que le juge a 
commis une erreur lorsqu'il a énoncé les éléments de l'infraction? 

R. C. RUSSELL, 804. 

8. Enquête préliminaire — Preuve exculpatoire — Le juge 
présidant l'enquête préliminaire est-il tenu de soupeser la preuve 
présentée par le ministère public par rapport à la preuve exculpa-
toire déposée par l'accusé? 

R. C. ARCURI, 828. 

DROIT DE LA FAMILLE 

1. Obligation alimentaire entre conjoints — Modification lors 
de la retraite — Double indemnisation — Revenu provenant de la 
pension de retraite — Le conjoint débiteur à la retraite a-t-il le 
droit de demander la réduction de son obligation alimentaire 
envers un ex-conjoint en raison du fait que la pension de retraite 
qu'il reçoit maintenant a déjà fait partie de l'égalisation des biens 
matrimoniaux? — Le conjoint qui a reçu des biens en échange de 
la valeur capitalisée de la pension de retraite de l'autre conjoint a-t-
il l'obligation d'investir ces biens de manière à produire un 
revenu? — Si les biens ne sont pas investis, la cour devrait-elle 
attribuer au conjoint un revenu en fonction de ce que ces biens 
pourraient produire s'ils avaient été investis et réduire en consé-
quence l'obligation alimentaire envers ce conjoint? 

BOSTON C. BOSTON, 413. 

2. Garde et accès — Norme d'examen en appel — Litige 
entre une mère célibataire de race blanche et le père afro-américain 
au sujet de la garde d'un enfant de quatre ans — La mère a obtenu 
la garde exclusive au procès — Le père et sa femme ont obtenu la 
garde en appel — La Cour d'appel a-t-elle appliqué la norme 
appropriée d'examen en appel? — Le juge de première instance a-
t-il commis une erreur importante ou négligé de prendre en consi-
dération des preuves importantes? — Importance de la race dans la 
décision touchant la garde d'un enfant ayant un patrimoine racial 
mixte — Family Relations Act, R.S.B.C. 1996, ch. 128, art. 24(1). 

VAN DE PERRE C. EDWARDS, 1014. 

DROIT DU TRAVAIL 

1. Accréditation — Concession partielle d'une entreprise — 
Sous-traitance de l'entretien ménager — Requête en révocation de 
l'accréditation — Intérêt requis — L'ancien employeur a-t-il 
l'intérêt requis pour présenter une requête en révocation de 
l'accréditation malgré l'absence de salariés? — Dans l'affirmative, 
l'accréditation de l'ancien employeur peut-elle être révoquée pen-
dant la durée de la concession? — Code du travail, L.R.Q., 
ch. C-27, art. 41. 

IVANHOE INC. C. TUAC, SECTION LOCALE 500, 565. 

2. Concession partielle d'une entreprise — Sous-traitance de 
l'entretien ménager — Définition d'entreprise — Lien de droit 
entre employeurs successifs — Degré d'autonomie accordé aux 
sous-traitants — Théorie de la rétrocession — Contrat d'entretien 
ménager octroyé à de nouveaux sous-traitants — Décision du 
commissaire du travail concluant à l'existence d'une concession 
partielle d'entreprise et transférant l'accréditation mais non la con-
vention collective aux nouveaux sous-traitants — Le commissaire 
a-t-il adopté une conception fonctionnelle de l'entreprise et rejeté 
l'exigence d'un lien de droit entre l'employeur précédent et le 
nouvel employeur? — Le commissaire peut-il transférer 
l'accréditation et refuser le transfert de la convention collective? 
— Code du travail, L.R.Q., ch. C-27, art. 45. 

IVANHOE INC. C. TUAC, SECTION LOCALE 500, 565. 
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3. Concession partielle d'une entreprise — Sous-traitance 
d'un service municipal — Définition d'entreprise — Degré 
d'autonomie accordé aux sous-traitants — Décision du commis-
saire du travail concluant à l'existence d'une concession partielle 
d'entreprise et transférant l'accréditation ainsi que la convention 
collective aux nouveaux sous-traitants — Quel est le degré 
d'autonomie nécessaire pour conclure à une concession partielle? 
— Le commissaire a-t-il adopté une conception fonctionnelle de 
l'entreprise? — Code du travail, L.R.Q., ch. C-27, ait. 45. 

SEPT-ÎLES (VILLE) C. QUEBEC (TRIBUNAL DU TRAVAIL), 670. 

DROIT MUNICIPAL 

1. Règlements — Réglementation et restriction de l'utilisation 
des pesticides — Adoption par la Ville d'un règlement limitant 
l'utilisation des pesticides sur son territoire à des endroits précis et 
à des activités énumérées — La Ville avait-elle le pouvoir légal 
d'adopter le règlement? — Le règlement a-t-il été rendu inopérant 
du fait de son incompatibilité avec la législation fédérale ou pro-
vinciale? — Règlement 270 de la ville de Hudson — Loi sur les 
cités et villes, L.R.Q., ch. C-19, art. 410(1). 

114957 CANADA LTEE (SPRAYTECH, SOCIÉTÉ D'ARROSAGE) C. 
HUDSON (VILLE), 241. 

2. Règlements de zonage — Portée des droits acquis — Usage 
dérogatoire légal — Définition de l'objet de l'usage préexistant — 
Changement, extension ou modification de l'usage — Remplace-
ment par le cabaret des chanteurs de musique western par des dan-
seuses nues — Le changement de la forme de divertissement offert 
constitue-t-il un remplacement illégal de l'usage dérogatoire origi-
nal par un autre usage dérogatoire? — Le changement de la forme 
de divertissement offert équivaut-il à une renonciation au droit 
acquis d'exploiter le cabaret? 

SAINT-ROMUALD (VILLE) C. OLIVIER, 898. 

EMPLOYEUR ET EMPLOYÉ 

1. Congédiement injustifié — Comportement malhonnête — 
La malhonnêteté d'un employé constitue-t-elle nécessairement, en 
soi, un motif valable de congédiement sommaire? — La nature et 
le contexte du comportement malhonnête doivent-ils être pris en 
considération? — Le juge de première instance a-t-il commis une 
erreur en affirmant au jury que la malhonnêteté de l'employé ne 
justifierait son congédiement que si elle était « grave au point 
d'être incompatible avec la relation employeur-employé »? — 
Norme applicable pour déterminer si et dans quelles circonstances 
la malhonnêteté constitue un motif valable de congédiement. 

MCKINLEY C. BC TEL, 161. 

EMPLOYEUR ET EMPLOYÉ—Fin 

2. Congédiement injustifié — Verdict du jury — Comporte-
ment malhonnête — Jury concluant à l'absence de motif valable de 
congédiement sommaire — Le verdict du jury est-il raisonnable? 

MCKINLEY C. BC TEL, 161. 

IMPÔT SUR LE REVENU 

1. Déductions — Intérêts — Utilisation par un contribuable de 
son avoir dans un cabinet d'avocats pour acheter une maison et 
rétablissement ultérieur de cet avoir au moyen d'un emprunt — 
Les intérêts payés sur l'argent emprunté sont-ils déductibles? — 
L'argent emprunté a-t-il été « utilisé en vue de tirer un revenu 
d'une entreprise »? — Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, 
ch. 1 (5e  suppl.), art. 20(1)c)(i). 

SINGLETON C. CANADA, 1046. 

2. Déductions — Intérêts — Critère juridique de déductibilité 
des intérêts — Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 
(5e  suppl.), art. 20(1)c)(i). 

ENTREPRISES LUDCO LTEE C. CANADA, 1082. 

3. Déductions — Intérêts — Déduction par les contribuables 
des intérêts payés sur un emprunt utilisé pour acheter des actions 
de sociétés étrangères — Durant la période où ils ont détenu les 
actions, les contribuables ont reçu 600 000 $ en dividendes et fait 
des frais d'intérêt de 6 millions de dollars — Ces intérêts sont-ils 
déductibles? — L'argent emprunté a-t-il été « utilisé en vue de 
tirer un revenu »? — Concepts de « fin » et de « revenu » — Loi 
de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.), 
art. 20(1)c)(i). 

ENTREPRISES LUDCO LIÉE C. CANADA, 1082. 

4. Déductions — Intérêts — Déduction par la société contri-
buable des intérêts payés sur un emprunt utilisé pour acheter des 
actions de sociétés étrangères — Disposition des actions par voie 
de transfert libre d'impôt — Le contribuable a-t-il le droit de 
déduire les frais d'intérêt faits après le transfert libre d'impôt? — 
Le contribuable a-t-il établi l'existence d'un lien entre le bien ini-
tial dont l'utilisation était admissible et le bien actuel dont 
l'utilisation est admissible? — Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 
1985, ch. 1 (5e suppl.), art. 20(1)c)(i). 

ENTREPRISES LUDCO LTEE C. CANADA, 1082. 

JUGEMENTS ET ORDONNANCES 

Chose jugée — Conditions — Légalité d'une sentence arbi-
trale contestée par un salarié — Rejet par la Cour supérieure de la 
requête en révision judiciaire de la sentence arbitrale présentée par 
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le salarié vu l'absence d'intérêt requis pour intenter une telle pro-
cédure — Salarié intentant par la suite une action directe en nullité 
contre la sentence arbitrale — Le principe de la chose jugée inter-
dit-il l'introduction d'une nouvelle instance? 

NOEL C. SOCIÉTÉ D'ÉNERGIE DE LA BAIE JAMES, 207. 

PRESCRIPTION—Fin 

sommaire déclarant l'action prescrite — Le délai de prescription 
de six mois de la Loi sur l'immunité des personnes exerçant des 
attributions d'ordre public s'applique-t-il? — Loi sur l'immunité 
des personnes exerçant des attributions d'ordre public, L.R.O. 
1990, ch. P.38, art. 7(1) — Loi sur la prescription des actions, 
L.R.O. 1990, ch. L.15, art. 45(1)g). 

BERENDSEN C. ONTARIO, 849. 

LIBERTÉS PUBLIQUES 

Droits à l'égalité — Renseignements relatifs à l'emploi — 
Antécédents judiciaires — Candidat à la magistrature — Le comité 
de sélection peut-il questionner un candidat sur ses antécédents 
judiciaires? — Cette question porte-t-elle atteinte aux dispositions 
de la Charte des droits et libertés de la personne? — Charte des 
droits et libertés de la personne, L.R.Q., ch. C-12, art. 10, 18.1, 
18.2, 20. 

THERRIEN (RE), 3. 

PROCÉDURE CIVILE 

1. Action directe en nullité — Intérêt pour agir — Relations 
de travail — Salarié congédié par son employeur — Rejet par 
l'arbitre du grief contestant le congédiement — Refus du syndicat 
de porter l'affaire devant la Cour supérieure — Le salarié a-t-il 
l'intérêt requis pour intenter une action directe en nullité contre la 
sentence arbitrale? — Code de procédure civile, L.R.Q., ch. C-25, 
art. 33, 55. 

NOEL C. SOCIÉTÉ D'ÉNERGIE DE LA BAIE JAMES, 207. 

PÊCHE 

Confiscation du produit de la vente d'un bateau de pêche — 
Étendue du pouvoir d'ordonner la confiscation du produit de la 
vente — La rétention continue d'un bateau saisi constitue-t-elle 
une condition préalable au prononcé d'une ordonnance de confis-
cation en vertu de l'art. 72(1) de la Loi sur les pêches, L.R.C. 
1985, ch. F-14? 

R. C. ULYBEL ENTERPRISES LTD., 867. 

PRATIQUE 

Recours collectifs — Action intentée pour manquement à des 
obligations fiduciaires et mauvaise gestion de fonds — Requête en 
radiation d'une demande visant à poursuivre en qualité de repré-
sentants — Les conditions du recours collectif sont-elles réunies? 
— Le recours collectif doit-il être autorisé? — Les défendeurs peu-
vent-ils procéder à l'examen et à l'interrogatoire préalable de 
chaque membre du groupe? — Alberta Rules of Court, Alta. Reg. 
390/68, règle 42. 

WESTERN CANADIAN SHOPPING CENTRES INC. C. DUTrON, 
534. 

2. Droit d'une personne d'assurer elle-même sa représentation 
devant un tribunal — Intimés concluant un contrat avec un club 
juridique prévoyant l'octroi par un non-avocat d'un service de pré-
paration et de rédaction de procédures judiciaires moyennant rému-
nération — Contrat conclu à l'encontre des dispositions de la Loi 
sur le Barreau concernant l'exercice de la profession d'avocat — 
La nullité du contrat affecte-t-elle la validité des procédures qui en 
résultent? — Code de procédure civile, L.R.Q., ch. C-25, art. 61. 
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